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d)'QuestiQn8 génêrales relatives à la communication lution 1378 (XIV) de 1959, sur le' désarmement, il y ll.
età l'examen des renseignements; . ~ là un record dans les annales des Nations Unies.

e) Faits nouVeaux liés. à l'association de territoires 6. Je pourrais conclure ces quelques mots d'i1!troductiO}l
" 1 C é"· en recommandant ·à l'Assemblée générale de bIen vouloIr

lion autonomes a a OlllD1onaut econOlmqoe adopter çes trois projets ,de rêsolution. Toutefois, j'ai
européenne· : rapport du Secrétaire général conscience d'être venu· très fréquemm~t à cette tribune

aujourd'hui; aus~i, comme il reste encore une question
qui est du ressort de la Quatrième Commission - lei
point 37 de l'ordre du jour - au sujet de laquelle il y a .
peu à dire et qui n'a pas fait l'objet d'un rapport à l'
l'Assemblée générale, je voudrais demander au Président,
puisque aussi bien je suis à la tribune, la permission d'en!
parler brièvement. 1
7. La situation est la suivante: l'Assemblée généralel
a effectivement discuté de cette question - qui a trait aux !
«Renseignements relatifs aux territoires non autonomes»
- pendant la prem-ière partie de la quinzième session.
MalS il a été décidé, à ce moment-là; Q.ue cette question
resterait en suspens afin que la QuatrIème Commission
puisse adopter de nouvelles décisions en tenant compte
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XV)].
C'est pourquoi la·Quatrième Commission a 'examiné cette
question à sa dernière séance de la présente session de J

PAssemblée. Durant ,cette séance, le représentant de la l
Birmanie a fait savoir à la Commission qu'il avait eu 1

à ce .sU,jet des consultations cfficieuses avec certaines Ill',

autres délégations intéressées qui avaient des vues très
semblahl,es sur la question et étaient tout près de s'en
tendre stlr Un texte de projet de résolution. Mais, étantl
donné que le manque de temps ne permettait pas de 1

discuter .convenablement de cette question au cours de ,11,

la quinzième session, le représentant de la Birmanie
suggérait que son examen soit reporté à. la seizième
session de l'Assemblée générale,. ~endant laquelle il y "II

aurait lieu de lui consacrer ~lus ae temps.
8. La Quatrième Commission a pris acte de cette 1

déclaration et m'a chargé, en ma qualité de rapporteur, J

d'exposer ces faits à l'Assemblée générale.' M'étant .1

1

acquitté de cette tâche, je recommande à l'Assemblée i
générale d'en prendre acte et, par là, de mettre fin à
l'examen de ce point de son ordre du jour. ,!

9. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Avant de
demander si une délégation désire expliquer son vote, je
voudrais rappeler que, sauf si l'article 68 du règlement
intérieur est invoqué, les interventions seront limitées
aux explications de vote sur ces rapports. En raison du ,1
peu de temps dont nous disposons avant la fin de la 1

présente session, je demanderai instamment aux membres
de l'Assemblée de bien vouloir se limiter à des explica
tions de vote et d'être aussi brefs que possible.

10. Une délégation désire-t-elle expliquer son vote sur
les diverses. recommandations contenues dans le rapport
de la Quatrième Commission [A/4738] ? Puisque tel n'est
pas le cas, nous allons passer au. vote sur lesdites recom
mandations qui figurent au paragraphe 17 de ce rapport.

11. Je soumets tout d'abord à l'Assemblée le projet dt
résolution l, relatif· à l'avenir du Tanganyika. Ainsi que
le Rapporteur vient de nous· le rappeler, ce projet de 1
résolution a été adopté à. l'unanimité par la Quatrième :\
Commission. Puis-je,' sans le mettre au~ voPe, considérer :1

que ce projet est également adopté à l'unanimité par
l'Assemblée généralé'?

A l'unanimité, le projet de résolution, 1 est adopté.

12. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) ,: Je mets
maintenant aux voix le projet de résolution II, relatif au
rapport dû Conseil de tutelle [A/4404] pour la période
du 7 aoftt 1959 au 30 juin· 1960. Comme l'a dit le
Rapporteur, il s'agit surtout d'une question de procédure;
je le soumets cependant à l'Assemblée.

Assemblée générale - Quinll'Jième session - Séances plénières

1. .,M. BOEG (Danemark) [Rapporteur de l~ Qua..
trièfue Commission] (traduit de l'anglais) : JJC rapft:.Jrt
de la Quatrième Commission [A/4738] portfe sur deux
points de l'ordre du jour: il concerne en partie le
point 13 qui a trait au rapport [A/4404J du Conseil de
tutelle, ou, pour être exact, ce poiIit de l'ordre du jour
y est traité dans la mesure où il ne l'a pas été dans le
rapport [A/4737] sur lequel nous avons pris une déci
sion cet après-m-idi [9948 séance]; en s~ond lieu, ce
rap.port porte sur le point 47', relatif. aux m.oyens d'étude
et de formation offerts par des Etats Membres aux habi
tants des territoires sous tutelle.
2. Sur ces divers points, la Quatrième Commission a
adopté trois projets de résolution dont le texte intégral
figure au paragraphe 17 du rapport. Deux d'entre eux,
les projets de résolution II et III, portent uniquement sur
des questions de procédure. Dans le projet de résolution II,
qui est .. conforme dans son ensemble à la procédure
suivie depuis plusieurs années, l'Assemblée, au para
graphe 1 du dispos-itif, prend acte du rapport du Conseil
de tutelle, et, au paragraphe 2, dont le libellé s'écarte
quelque peu de la tradition suivie· jusqu'ici, recommande
que les Autorités administrantes tiennent compte des
recommandations et. observations ccntenues dans ledit
rapport. Si ce libellé est différent, C'f'st que la Quatrième
Commission n'a pas eu le temps, cette année, d'ouvrir
un débat sur ce rapport, et n'a donc pas pu, comme les
années précédentes, recommander que le Conseil de
tutelle tienne compte du débat.
3. Le projet de résolution III du rapport traite des
moyens d'étude et de formation offerte par des Etats
Membres. C'est le paragraphe 2 qui en est le plus impor
tant. Ici encore, le fait dominant est que la Quatrième
Commission n'ayant pu, faute de temps, étudier en détail
cette question, propose. que l'Assemblée générale en
remette à sa seizième session l'examen détaillé. .
4. Le plus important .de· ces projets de réso)ution est le
premier, qui· a trait à l'avenir du Tanganyika. Dans ce
texte, la. Commission a noté que. le Gouvernement du
Royaume-Uni et 'l~ Gouvernement du Tanganyika sont
convenus que le Tanganyika accédera à l'indépendance
le 28 décembre 1961. En conséquence, il est décidé qu'à
ce moment-là l'Accord de tutelle cessera d'être en vigueu,r.
II est recommandé également .qu'au moment de son
accession à l'indépendance le Tanganyika soit admis
comme Membre de l'Organisation des Nations Unies.
5. Je crois bien traduire l'état d'esprit de la Quatrième

,Commission en disant que l'adoption de ce projet de réso
lution, ayant· trait à l'accession à l'indépendance du plus
grand des territoires sous tutelle a été, accueillie hier dans
la. joie et dans la concorde.•. On l'a bien vu non seulement

. d'après les discours qui ont été prononcés à la Commission,
malS tout particulièrement dans ll~ fait que l'un des
a.ut.eu.!.s. du proie.t de résolu~ion, !ere.p. ré~entant de l:rn.!le,
tradUlsantfidèlement l'esprIt qUl ammalt la CommIssIon
à cette occasion, a suggéré- à l'exemple de l'Autorité
administrante qui avait également participé à l'élabo
ration de ce projet et· aussitôt accepté l'amendement
propo~é par .l'Q":n!op. .soviétique, et .après que, l'Union
sovIébque se fut ]omte aux auteurs de ce texte -que
tous les membres présents y donnent leur caution. Tous
les metnbresprésents ont accepté bien volontiers cette
invitation qui représente l'essentiel du paragraJ;?he 9 du
rapport, portant. ainsi le nombre des auteurs au projet
de résolution à 59. A ma connaissance, hormis la réso-
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* Reprise déS débats de la 9S4' 'séance.
**Reprise des débats de la 97311 séance.

POINT 63 DE L'ORDRE UU JOlJR

Étude d'ensemble de la Caisse cOlllDlunedles pensiens
du personnel des Nations Unies (fin*)

RAPPOR'r DE tA CINQuIÈME COMMISSION (A/4731)

27. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Au' sujet
de la 'question~intitulée «Etude d'ensemble de la Caisse
commt,me des pensions du personnel des Nations Unies:
amendements supplémentaires aux statuts de la Caisse
commune des pensi0l1s du personnel des Nations Unies»,
la. Cinquième Commission· recommande à l'Assemblée
générale d'adopter le projet de résolution ngurant aux
pages 1 et 2 de SOn rapport [A/4731]. '
28. Puisque la. Cinquième Commission a recommandé
à l'unanimité l'adoption de ce projet de résolution, puis..je
considérer qu'il est. adopté par l'Assemblée générale?

Le projet de résolution est adopté.

POINT 50 DE L'ORDRE DU JOUR

Projet de hudget pour l'exercice 19,61 (Jin**)
RApPORTî):E LA CINQUIÈME COMMISSION (A/4739)

29. LePRESIDEN'r (ttaduit de l'anglais) : La question
suivante est intitulée: «( Projet de budget pour. l'exercice

22.. Sur ce point, l'Assemblée a entendu l~ déclaration
du Râpporteur de la Quatrième Commission qui 'nous a
fait savoir, que faute de temps, la Commission. avait
décidé qu'elle ne pouvait poursuivre l'examen de la ques
tion, mais qu'elle le reprendrait à la seizième session. S'il
n'y a pas d'opposition, je considérerai que J'Assemblée
approuve cette décision.

Il en est ainsi décidé.

POINT 51 DE L'ORDRE DU JOUR

Nominations aux postes devenus vacants dans les
organes subsitliaires de l'Assemblée générale (fin*):

b) Comité des contrihutions (fin);
e) Tribunal administratif des Natiolls Unies (fin)

RApPORTS DE LACINQUIÈJ.\Œ COMMISSION
(A}4729, Aj4730)

.23. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : AustlJet
·de la question, intitulée « Nominations aux postes devenus
vacants dans les organes subsidiaires de l'Assemblée
générale: b) Comité des contributions », la Cinquième
Commission recommande à l'Assemblée d'adopter le projet
de résolution figurant à la page 2 de son rapport [A/4729].
.24. S'il n'y a pas d'opposition, je considérerai que
l'Assemblée adopte ce projet de résolution.

Le projet de résolution est adopté.

.25. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Au sujet de
la question intitulée «Nominations aux postes devenus
vacants' dans les organes' subsidiaires de l'Ass,emblée géné
rale: e). Tribunal administratif des Natioùs UnièS »,. la
Cinquième Commission recommande à l'Assemblée 'géné~
raIe d'adopter le projet de résolution figurant à la page .2
de son rapport [A/4730].
26. S'il n'y a pas. d'opposition, je considérerai que
l'Assemblée adopte ce projet de résolution.

Le projet de résolution est adopté.

995' séance-. 21 avril 1961

Par 70 'll~~'~ contre zéro, avec 10 abstentions, le projet
de résolution Il est adopté.

13. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous pas
sons mainteOll.nt au projet de résolution III, relatif aux
moyens d'étude et de formation offerts par des Etats
Membres aux habitants des territoires sous tutelle. Ce
projet de résolution a été recommandé à l'unanimité par
la Quatrième Commission. Si personne ne demande qu'il
soit. mis aux r1voix, puis-je considérer que l'Assemblée
générale l'adopte également .à l'unanimité?

A l'unanimité, le projet de résolution III est adopté.

14. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole au représentant du Royaume-Uni pour une
explication de vote.

15. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) [traduit de
l'anglais]: Je voudrais faite une très brève rdéclaration
que j'estime devoir à l'Assemblée générale. en tant que
représentant de l'Autorité administrante pour le Tan-
ganyika. .

16. Le Tangan~aest le plus grand des territoires
sous tutelle. Vapprobation à l'unanimité par l'Assemblée
générale de la fin du régime de tutelle et de l'accession
du Tanganyika à l'indépendance, le 28 décembre 1961,
marque donc,'en un sens, une date 1 historique dans
l'histoire du régime de tutelle et, de l'œuvre que nous
poursuivons dans le cadre de l'Organisation des Nations
Unies. '

17. Aujourd'hui, .21 avril 1961, l'Assemblée générale
a approuvé la fin du régime de tutelle et a mis un tem1e
à notre mission d'administration, en ce qui concerne
l'accession' à l'indépendance du Cameroun. sous adminis
tration du Royaume-Uni [9948 séance] et du Tanganyika.
A la :fin de l'année, lorsque le Tanganyika deviendra
indépendant, le Royaume-Uni ne sera plus Autorité admi
nistrante d'aucun territoire sous tutelle, sauf dans la
me3ure où' nous jouons un rôle plutôt formel d'Autorité
administrante, avec nos amis d'Australie et de Nouvelle
Zélande, pour le Territoire sous tutelle de Nauru, dans
le Pacifique.
18. Qu'il me soit donc permis, à cette occasion, de
rendre tout d'abord hommage au peuple du Tanganyika
et à son éminent dirigeant, M. Julius Nyerere. Ils ont
contribué de tous leurs efforts à cette suite d'événements
qui a mené le Tanganyika à l'indépendance et à la
liberté, dans l'harmonie et la coopération étroite de tous
les haùitants du pays entre eux et avec l'Autorité admi
nistrante.
19. Qu'il me soit également permis, au nom du Royaume
Uni, Autorité administrante pour ce territoire, de rendre
un hommage chaleureux aux Nations Unies, à l'Assemblée
générale, au Conseil de tutelle et à tous ceux qui:, pendant
toutes les. années qui se sont écoulées depuis l'institution
du régime de tutelle, ont joué leur rôle 'au sein du
Secrétariat dans l'acheminement Vers .l'indépendance de
ce nouveau et vaste pays d'Afrique que nous saluons
tous aujourd'hui.
20. Le hasard veut que ee soit la dernière fois que je
m'adresse à l'Assemblée générale. Je suis fort heureux
que ce soit en cette heureuse circonstance où nous venons
d'approuver la fin du régime dè tutelle pour le Tanga
nyika et l'accession du pays à l'indépendance.

21. Le PRESIDENT (traduit de l'a1tglaisj: J'invite
maintenant l'Assemblée à passer au point 6 des questions
énumérées dans le Journal de ee jour, .qui concerne les
renseignements relatifs aux territoires non autonomes,
communiqués en vel't'll de l'alin,éa e de l'Article 73 de la
Charte des Nations Unies.
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1961. _. Rapport du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires relatif à la revision
de la résolution concernant les dépenses imprévues et
extraordinaires de l'Organisation des Nations Unies:
rapport de la Cinquième -Commission » [A/4739].

-30. M. ROCHTCHINE (Union des Républiques socia
listes soviétiques) [traduit du russe] : Nous allons
aborder maintenant une question extrêmement impor
tante, qui concerne les principes. du financement des
dépenses imprévues et extraordinaires de l'Organisation
des Nations Unies.
31. L'année dernière, au ,cours de la première partie de
la quinzième session, l'Assemblée générale a adopté, le
29 décembre 1960, la résolution 1585 (XV). Aux termes
de cette résolution, le Secrétaire général, avec l'assentiment
prealable du Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires, était autorisé à engager des
dépenses pour un montant indéterminé au titre des
dépenses .imprévues et extraordinaires. L'attention avait
déjà été attirée' à ce moment, au sein de la Cinquième
Commission, sur le caractère tout à fait irrégulier de ce
mode de financement des dépenses imprévues et extraor
dinaires, étant donné qu'en l'occurence c'est le Comité
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires qui prendrait, en fait, les décisions concernant les
~épenses en question.
32. Cette procédure ne pouvait absolument pas être
acceptée. Le Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et financières est seulement habilité à donner
des avis, mais il ne lui appartient en aucune mani~re
d'approuver des déPenses ni de décider de l'affectation de
fonds à des fins extraordinaires dans des circonstances
exceptionnelles et imprévues. La délégation de l'URSS
a par suite soulevé la question dès la première partie de
la session et il a été décidé finalement de réexaminer la
résolution adoptée au cours de la première· partie de la
quinzième session de l'Assemblée générale. Un projet de
r~solution a été recommandé par la Ci~quième Commis
sion.
33. Cette question a été examinée maintenant par la
Cinquième Commission; celle-ci a présenté un projet qui
améliore quelque peu la situation en fixant à 10 millions
de dollars le plafond des dépenses que le Secrétaire
général pourrait engager avec l'assentiment préalable du
Comité consultatif. Il n'en reste pas moins qu'en vertu
de ce projet les décisions concenlant des engagements de
dépenses imprévues dans des circonstances extraordinaires
devraient être prises par un organisme qui n'y est pas
habilité. Le rôle du Comité consultatif se borne à fournir
des avis de caractère consultatif à l'Assemblée générale
et à sa cinq~ième commission.
34. Le projet de résolution dont la Cinquième Commis
sion recommande l'adoption est contraire aux principes
fond,amentaux et aux règles essentielles de procédure de
l'Assemblée générale qui prescrivent que le Comité comluI
tatif peut seulement donner des conseils et des avis et faire
part en quelque sorte de ses considérations, mais n'a pas
le droit de trancher les questions - et nous estimons, par
conséquent, que le Comité consultatif n'a pas en
l'occurrence le droit cle trancher ces questions. Le projet
de résolution que la Cinquième Commission recommande
d'adopter contrevient aux règles de procédure édictées par
l'Assemblée générale eUe-même.
35. Mais la question présente un aspect plus grave encore
qui nous oblige à nous adresser à l'Assemblée générale :
il s'agit de savoir qui est habilité à prendre le~. décisions
nécessaires lorsque des circonstances exceptionnelles
appellent des mesures de FAssemblée générale ou une
a,ction de l'Organisation des Na.tions Unies.
36. Référons·nous 'à la Charte \~t notamment à l'Ar
ticle 11, qui dit très clairement q,uel est l'organe habilité
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à prendre des décisions dans des conditions exceptionnelles
nécessitant une action de l'Organisation des Nations
Unies.

l'
37. L'Article Il stipule: « L'Assemblée générale peut
discuter toutes question$ s~ rattachant au maintien de la
paix et de la sécurité internationales... et... faire sur toutes
questions de ce genre des recommandations· soit à l'Etat
ou aux Etats intéressés, soit au Conseil de sécurité, soit
aux Etats et au Conseil de sécurité.» Voilà pour les
recommandations. Mais, lorsqu'il s'agit de décisions à 1
prendre, la Charte prévoit expressément que toute ques· ·1'

tion de ce genre qui appelle une action est renvoyée aU
IConseil de sécurité par l'Assemblée générale, avant ou !

après discussion. Ainsi donc, dès l'instant où la question 1
appelle une action, elle doit être renvoyée au Conseil de 1
sécurité. 1

38. Conformément à l'Article 43, à l'Article 48 et fina·
lement aussi à l'Article 106 de la Charte, c'est le Conseil 1
de sécurité qui doit prendre en pareil cas les mesures qui 1
s'imposent. Selon l'Article 43, il appartient au Conseil 1
de sécurité de déterminer les forces qui doivent être enga· •.
gées dans l'action et l'appui matériel qui doit être fourni !
à ces forces; c'est au Conseil qu'il incombe de conclure!
les accords appropriés à cet égard. C'est par de tels accords !
que doivent être réglés les problèmes d'organisation maté·
rielle et notamment les questions de financement.

39. Le projet de résolution actuellement soumis à 11.1!

l'Assemblée générale par la Cinquième Commission ne
tient aucun compte de ces dispositions universellement
admises de la Charte, puisqu'il propose de charger le ./1
Comité consultatif - dont la fonction purement consul·
tative exclut tout droit de décision - d'approuver les !
engagements de dépenses du Secrétaire général, et cela l'.!

pour des sommes considérables, pouvant atteindre un
montant de 10 millions de dollars. .1'

40. Nous ne saurions accepter cette solution et nous
tenons à. souligner que la grave crise financière actuelle !
de l'Organisation des Nations Unies est précisément due à
l'adoption de cette méthode financière vicieuse et à
l'inobservation des règles normales de procédure dans les !
décisions portant sur les engagements des dépenses néces. 1

saires pour faire face à des circonstances extraordinaires III,
et exceptionnelles. Nous demandons que l'Organisation
des Nations Unies rentre dans les voies tracées par la
Charte afin que l'on s'abstienne désormais de toute
pratique irrégulière lors de l'engagement de dépenses. Ce
n'est qu'en nous en tenant fermement aux méthodes indi·
quées par la Charte et aux règles de procédure adoptées
par l'Assemblée générale elle-même que. nous parvien·
drons à remettre de l'ordre dans les finances de l'ONU.

41. Pour les raisons qui viennent d'être exposées, la
délégation de l'Union soviétique a protesté et voté contre
le projet de résolution qui est soumis aujourd'hui à l'As·
semblée générale. Nous continuons à nous opposer à ce
projet de résolution, car nous estimons que son adoption
affaiblirait et désorganiserait les finances de l'Organisation
des Nations Unies.
42. M. KITTANI (Irak) [traduit de l'anglais] : Nous
comprenons et apprécions le peint de vue de la. délé
gation soviétique, que son représentant. M. Rochtchine,
vient de nous exposer, sur le projet dé résolution dont
nous sommes saisis. Toutefois, ma délégation, de concert
avec celle de l'Ar.gentine, ayant pris Fin!tiative de déposer,'
ce projet de résolution à. la Cinquième Cûmmission, je l','

pense devoir vous expliquer les raisons qui nous y ont
incitées' j
43. Les membres de la Cinquième Commission, en parti- '1
culier, saventbioo qu'avant que les délégations de l'Argen- 1
tine et de l'Irak aient pris cette initiative nous étions i

saisis chaque anné~ d'un projet de résolution. intitulé •j
«Dépenses imprévuels et extraordinaires de l'Organisa·
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,sante entre' les attributions de l'Assemblée, du Comité
consultatif et du Secrétaire général. Voilà pourquoi nous
avons soumis ce projet de résolution que, naturellement,
nous recommandons à l'Assemblée, bien qu'il ne soit pas
présenté au nom de ma délégation, mais au nom de la
Cinquième Commission.

48. Le PRESIDENT (tradu.it de l!anglais) : Une autre
délégation désire-t-elle expliquer son vote sur la recom
mandation de la Cinquième Commission? Sinon, je
soumettrai à l'approbation de l'Assemblée le projet de
résolution proposé par cette commission. Le texte en
figure au paragraphe 8· du rapport de la Cinquième
Commission [AI4739).

Par 66 voix contre 10, avec 10 abstentions, le projet de
résolution est adopté.

49. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je donne
la parole au représentant du Cameroun pour une explica
tion de vote.

50. M. BINDZI (Cameroun) : Je remercie le Président
de me permettre d'expliquer le vote que vient d'émettre
ma délégation. Nous tenons en effet à dire pourquoi nous
avons émis ce vote, car il peut paraître singulier, ou
tout au moins difficilement compréhensible, que ma délé
gation, qui représente ici un Etat africain,' s'oppose à
l'octroi des crédits destinés à financer des oPérations se
déroulant sur le territoire d'un pays frère envers lequel
nous ne nourrissons que des sentiments· d'affection
fraternelle.
51. Au départ, nous avions l'intention d'émettre un vote
hostile, mais nous avons attendu de voir quel serait le
vote de la délégation intéressée au premier chef; c'est ce
vote qui nous a déterminés à modifier sensiblement notre
propre vote. Toutefois, nous n'avons pas pu suivre
entièrement la dl;légation de· ce pays frère et nOJJS nous
sommes abstenus. Pourquoi? Parce que les sommes en
question sont destinées à financer des opérations conduites
sous l'égide des Nations Unies.
52. Or on comprendra que, après l'expérience douloureuse
que nous venons de faire et sur laquelle ma délégation a
dit sans amertume ce qu'elle pensait, nous nous trouvions
devant un drame de conscience, r.ar si toutes les missions
de l'ONU s'acquittent de leur tâche comme celles que
mon pays. a connue, si, surtout, toutes ces missions
arrivent chaque fois à une conclusion si manifestement
contraire à la réalité et ,à la vérité, cela devient, je le
répète, un véritable drame de conscience.
53. C'est un dre.me de .conscience surtout lorsqu'il s'agit
du Congo, qui a fait beaucoup parler de lui ici et qui a
provoqué biett des discussions. Au cours de ces diScus
sions, nOl!Sâ.VOnS essayé, chacun en notre âme et cons..
cience, de trouver des solutions; mais, depuis un certain
temps· déjà, malheureusement, nous ne voyons pas le
fruit des résolutions prises ici.
54. Bien plus, lorsque, du Congo même-- où l'ONU
a envoyé une mission -, nous .entendons les, critiques
formulées contre les représentants des Nations Unies par
le gouvernement même auprès duquel cette mission a été
envoyée, nous nous trouvons alors, je vous assure, devant
un véritable drame de conscience, et c'est pourquoi nous
disons que ceux qui trouvent des fonds pour nourrir des
troupes faisant partie de contingents qui n'ont pas sttf
fisammentà manger dans leurs propres pays, ceux-là
peuvent bien envoyer de l'argent au. Congo pour nourrir
ces contingents. Mais, si les opérations. quise déroulent
au Congo sont entreprises en vue de servir les buts propres
du gouvernement actuel, du Congo, l'ONU doit preîldre
~'1 considération les doléances exprimées par ce gouver
nement à l'endroit des émissaires que l'Organisation
envoie dans ce pays.
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tion »; qui donnait au Secrétaire général etau Comité
consultatif pour les que$tions administratives et budgé
taires une autorité illimitée pour prendre des engagements
concernant les dépenses extraordinaires de l'Organisation.
Les membres de la Cinquième Commission qui ont
aSSIsté à la première partie de la quinzième session se
rappelleront également que ma délégatiOlL " été parmi
les premières, sinon la première, à soulever cette ques
tion - et là, j~ dois admettre que nou,s souscriv,o,ns sans
réserve au point de vue du représentant de l'Union
soviétique. Je m'explique : nous estimions et continuons
d'estimer - c'est d'ailleurs l'une des principales raisons
pour lesquelles nous avons présenté ce projet de réso
lution - que le fait, pour l'Assemblée générale, de délé
guer au Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires un pouvoir illimité pour engager
des dépenses, sans lui fixer un plafond quel qu'il fût, était
confié à ce comité un pouvoir abusif. J'avoue que c'est
ma qualité de membre du Comité consultatif qui a beau
coup fait pour m'en convaincre et qui m'a ensuite vive
ment incité à en convaincre ma délégation. C'est pourquoi
ma délégation, au cours de la première partie de la quin
zième session de l'Assemblée générale -' plus précisément
àla 824e séance 4e la Cinquième Commission qui eut lieu
avant la suspension de ses travaux pour Noël -, avait
vainement cherché à énoncer un chiffre maximum dans la
résolution qui est traditionnellement consàcrée aux dépen
ses imprévues de l'Organisation. Les membres de la' Cin
quième Commission se souviendront que nous avons
abouti à un compromis.
44. La question fut renvoyée au Comité consultatif
pour étude et rafPort. Le Comité nous a présenté ce
rapport [A/4715 dans lequel il recommande que le
Secrétaire général soit habilité à dépenser, entre les ses
sions, des sommes allant jusqu'à 2 millions de dollars, sans
avoir à requérir l'avis préalable du Comité consultatif,
formule qui correspond d'ailleurs à la tradition. Pour
les sommes comprises entre 2 et 10 millions de dollars, le
Comité a estimé que son assentiment était nécessaire.
Ensuite, le Comité a recommandé - ceci est nouveau
et ,constitue l'élément fondamental de toute la recomman
dation - qu'au cas où les dépenses imprévues dépasse
raient 10 millions de dollars, le Secrétaire gén.éral devrait
convoquer une session extraordinaire de l'Assemblée
générale afin d'examiner la question.
45. Ma délégation a souscrit sans réserve à cette recom
mandation du Comité consultatif et il nous a semblé que
c'était aussi l'avis de l'immense majorité des membres de
la Cinquième Commission. Ici encore, nous cherchons,
dans netre projet de résolution, à faire évoluer la procé
dure d'engagement de dépenses imprévues de l'Organi
satio..n dan~ I.e "'sens préconisé par le représentant de
l'Union SOVIétIque.
46. Nous voyons par exemple que, dans le cas du
Congo -- il ne s'agit là q:ue d'un exemple qui, bien
entendu, peut se représenter --, le Comité consultatif
a autorisé des dépenses à concurrence de 40 millions de
dollars avant que l'Assemblée générale n'ait eu la possi~
bilité d'examiner la question. Il n'est pas souhaitable que
pareille situation .se perpétue aux Nations Unies. Le
Comité consultatif ayant lui-même recommandé qu'au
delà de 10 millions de dollars l'Assemblée soit convoquée,
en session extraordinaire nous avons eu le sentiment que
cette décision s'inscrivait dans la bonne direction. C'est
là le seui motif qui ait inspiré le projet de résolution dont
l'Assemblée est maintenant saisie.
47. , Nous croyons que ce texte représente un pas dans
la ponne voie, car il tend à éliminer certaines difficultés
qUI ont surgi à propos du Congo et qui pourraient surgir
de nouveau dans des situations analogues. Il représente
une· tentative franche et concrète, encore que modeste,
POUf établir une relation plus commode et plus satisfai"
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Sir Patrick Dean (Royaume-Uni), 'ViGe-président, prend

la présidence.
,""l.

62. ,LePRESIDENT (traduit de ,l'anglais) : .Je donne
maintenant la parole aux représentants qui désirent expli.
quer leurs votes.

63.M. SALAMANCA (Bolivie) [traduit de l'esp{igfïol]:
La' délégation de la Bolivie, de concert avec les autres
pays d'Amérique latine, a présenté un projet de résolution
[AjC.5/L.658 et Corr.2] tendant à financer les opérations 1

de l'Org'anisation des Nations Unies au, Congo. Au sujet l
de ce projet,·certains amendements ont été approuvés; ils 1
se trouvent repris dansis iiouveau texte qui vous est. i!
soumis. Au cours des réunioJ!i) de la Cinquième Commis. {
sion,'la délégation de la'-Bolivie s'en est remise aux délé· J
gations de la Colombie, du Mexique et 'd'autres pays'
d'Amérique latine pour la conduite de.s déba.ts., Mais ici,
quel que soit le résulb!t. du vote, ,ma d~lé~a~ion désirer
aP

t
1?orter un~ brèvdeé'P!~clslon dte ca

à
' ractèrde Jnrldlqule. Nous' 1

es ImOns qu une . Cision res e 'pren re pour e para· f
graphe, 7 du dispositif. C'est, un palagraphe qui n'a pas '1
encore "été'approuvé par l'Organisation. Les décisions du 1
Conseil de sécurité -sont valables et ont des incidences !
financières, mais les obligations financières ne peuvent 1
être établies à perpétuité. Dans toutaf)rganisation, dans r
tout congrès, tous les représentants ODit l'entière. faculté •.11

d'expliquer leur point de vue sur les questions financières
à la fin de chaque année. L'aspectf.dlancier des questiollS 1
Eeut, chaque année, faire l'objet d~explications de la part jl,l

de tous les représentants. En d'autres termes, le raison· t

nement que nous avons entendu à maintes reprises est
que, une fois entérinée par l'Assemblée générale, une l,.

décision du Conseil de sécurité est encore' valable pour '
l'année suivante, en ce qui concerne ses incidences man·
cières. Mais cette question est de nature à soulever de !
sérieuses objections. J
64. Jereviens maintenant au paragraphe 7., II ne faut Il
pas oublier que la Force d'urgence doit être approuvée au ' il
préalable par tous les parlements. Voilà pourquoi noust
estimons que les amendements à ce projet de résolution"
et notamment celui selon lequel les dépenses en question
ont un caractère extraordinaire, constituent" de l'avis de
ma délégation, une' interprétation juridiqt;te' irréprochable
de la Charte.
65. En outre, lorsque nous avons voté à la Cinquième 1
Commission,nous avons approuvé, dans un paragraphe, ~
la possibilité pour la Belgique de contribuer à ces dépenses.
Notre premierprojèt de résolution prévoyait un pour·
centage de 25 p. 100 à la charge de tous les pays ayant
des intérêts économiques au Congo. . U
66. ,De l'avis de ma délégation, les obligations qu'une'· ~
puissance cçloniale ,ou des groupes économiques ne rem· .
plissent pas ne peuvent, devenir, une charge, pour la
communauté internationale. Ces,groupes économiques qui
sont protégés sous une forme ou sous une autre parles
forces quise trouvent au Congo·doivent contribuer d'une
manière ou d'une autre aux opérations,des Nations Vnies.. ~

67. Ayant apporté ces précisions, 'je tiens à expliquer
que, quel que soit le vote final de l'Assemblée générale h
sur ce problème, ma délégation et mon, gouvernement
interpréteront cette ,décisioncollfortt,~étnent à la Charte,
c'èst-à-dire ,en considérant que ces. obligations ont un
caractère extraordinaire et qu'elles req'lllÏèrent l'approbation
préalable du Congrès bolivien.

68. , M. QUIJANO(Argentine) [traduit de l'espagnol]: 1
La .délégation de l'Argentine désire expliquer son vote ,l'
sur la question extrêmement importante du financement ,.
de~ opérations des Nations Unies au Congo pour 1961. ,1
69. Il est dit dans le rapport de la Cinquième Commis.
sion [A/4740] qu'il f~udêâ prévoir un budget de 120 !Un.
lions de dollars pour poursuivre, ,en "1961, lesopératlons
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55., Comme il ne nous semble pas que. les missions que
l'Orga~isation des Nations Unies envoie dans divers pays
prêtent toute l'attention qu'il faut aux doléances et-aux
avis exprimés par les gouvernements aup~$ 'desquels ces
missions sont envoyées, nous estimons que ,si, ces missions
des Nations Unies vont dans ces pays pOUl" rapporter à
l'Organisation des cODr.lusionsqui, ne sont pas conformes
à la réalité et qui ne nous permettent donc pas de prendre
ici les, décisions qui s'imposent, alors nOus croyons, en
notre âme et conscience, que nOU$ n'avons pas le droit de
nous assOcier à une teUeopération, et c'est pourquoi la
délégation du Cameroun s'est abstenue lors du vote.

" ,

Opérations des Nations Unies au Congo:
prévisions de dépenses et financement pour 1961

(sldte*)

RAPPORt DE, LA CINQUIÈME COMMISSION (A/4740)

56. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Nous
allons' maintenant passer à l'examen de la question inti
tulée :« Opérations des Nations Unies au Congo: prévi
sions de dépenses et financement pour 1961 ».

57. M. CUTTS (Australie) [Rapporteur de la Cinquîè)Jle
Commission] (traduit de l'anglais) : 'Cette question étàit
de loin la plus impnrtante de celles qui étaient ,inscrites
à l'ordre du jour de la Cinqui.ème Commission durant la
deuxième partie de la quinzième session de l'Assemblée
,générale. La Cinquième Commission n'a pas consacré
moins de 21 séances à son examen. Au cours ,de ces
21 séances, des points de vue très divers ont bien entendu
été exprimés, mais la Commission. n'a pas essayé d'en

, faire mention dans son rapport; à cette heure tardive, je ne
crois pas devoir exposer devant vous, même succinctement,

, tous ces points de vue, ,que vous' pourrez facilement
retrouver dans les comptes rendus analytiques des séances
de. la Cinquième Commission.
58. Né~nmoms, 'la Cinquième Commission a élaboré et
recomttl(\Dde maintenant à 'l'attention de l'Assemblée deux
projets èie-;!résolution qui figurent au paragraphe 23 du
rapport [4/47401. " ,
59. Le premle.~ traite du financement des opérations
militaires des ~rations Unies au Congo pendant l'année
1961. Ce projet a..été adopté àla Cinquième Commission
par 43 \Toix contre26~avec 14 abstentions. Je n'ajou
terai qu'un mot à son sujet: je crois pouvoir dire sans

, me tromper,que, de l'avis, de. toutes les délégations qui
ont participé au débat sur la question, cette résolution
a un caractère provisoire et ad hOG, et ne tend en aucune
manière à. préjuger les questions de principe relatives au
'financement d'opérations éventuelles visant au maintien
de la paix et' de la sécurité., '
60. Le deuxième projet de l'ésolutiona été adopté par
la ',Cinquième Commission, à la majorité '. extrêmement
faible, chacun en conviendra, de 26 voix contre 24, avec

, 29 abstentions. En effet, ce projet de résolution portait
..1\ création d'Un comité chargé d'étudier, pour préparer une
; décision de principe à long terme de, l'Assemblée générale,
' les méthodes de financement de toutes opérations futures'

de'ce gel1l'e, dans lesquelles, les Nations Unies pourraient
s'engager.
61. Au nom de la Cinquième Commission, je soumets ces
projets de résoiutions à l'attention de l'Assemblée géné
rale.
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ration et. pleinement .conscients des resp.onsabilités 'que
nous .avonsassumées à l'égard des aètiVltés des Nations
Unies, nous avons offert de contribuer il. leur financement
dans la mesure de nos possibilités. Nous avons offert une
contribution collective que l'on peut qualifier de .faible,
et qui s'élève à 5 p. 100, sur la base du barème ordinaire
des quotes~parts.Maintenant et à cette tribune, ma délé
gation offre de doubler cette contribution et de ·180 porter
à 10 p.. 100. Nous voulons contrip'uer aux o~rations.au
Congo, nous voulons appuyer l'actli'l;Jl des Nations Urnes,
parce que nous. avons foi en l'Orgari.~tion.

79. Toutefois, un groupe important 00 délégations semble
estimer que les opérations des Nations Unies au Co~go
sont de caractère ordinaire, que tous les. Etats Membres
doivent y çontribuer, sans tenir compte du. fait que ces
contributions peuvent créer des difficultés pour l'économie
des pays dont les ressources sont limitées. Dans ces condi
tions,en toute logique, nous ne pouvons appuyer le
projet. de résolution· qui a été· présenté.
80. .Voici maintenant une suggestion de caractère cons
tructif et conciliant. Nous proposons que les alinéas a et b
du paragraphe 8 du dispositif du projet de résolution 1
soient modifiés et que,. de 75. p. 100, le pourcentage soit
porté à 90 p. 100. .Cela revient, comme j(. l'ai déjà
expliqué, à d9ubler la contribution que les paysd'Amé
rique latine avaient offerte. Si l'Assemblée. générale
acceptait cette suggestion, elle permettrait à un grand
nombre de délégations d~appuyer ce projet de résolution.
Dans le cas contraire, nous serions obligés, à notre grand
regret, de voter contre ce projet, car il comporte, je l'ai
déjà dit, des .obligations financières matériellement inac
ceptables pour de nombreux gouvernements.

81. M. KLUTZNICK (Etats-Unis d'Amérique) [traduit
de l'anglais] : Nous sommes maintenant à l'heure H, pour
ce qui est du problème gue pose le financement des opé
rations des Nations Unies au Congo. De nombreux
discours' ont. été· prononcés à cette tribune et' à la Cin
quième Comnrlssion sur les aspects politiques de cette
qUf'"stion. Nous eS,timons que l'Assemblée. générale, .dans
ses résolutions, a tranché le problème politique en futant,
sinon en élargissant, à une majorité écrasante, les pouvoirs
des Nations Unies· au Congo. La seule. question qui se
pose enCore est de savoir si nous,qui avons donné. notre
accord à cette entreprise, sommes maintenant prêts à
fournir les ressources faute desquelles nos décisions' anté"
rieures rendraient notre présence ici dérisoire...
82. Le projet de résolutionI dont l'Assemblée est main
tenant saisie est le fruit de longues heures de.discussions
et· de votes. Je.doutequ'aucun Etat Me91bre Slbit pleine
ment satisfait de sa teneur. Mon gouvemement a abordé
ces débats en avançant des opinions quine se retrouvent
pas toutes dans ce projet de rél'olution. Il en est de même.
d'autres gouvemements..,Mais,en un 'sens, ce projet de
résolution constitue peut-être la: dernière chance qui nous
soit offerte œéviter une catastrophe dans l'application des
résolutions .politiques qui ont ·été 'adoptées. '..
83. . Nous voterons ce projet. de résolution. parce •qu'en
dépit de. ses imperfections il. s'inspire des principes a:ùx
quels nous croyons .impossi~ledenous. dérober .si no.us
voulons résoudre nos· problemescommuns. En premier
lieu,' Uautorise des engagements de dépenses qui sem..
blent correspondre aux besoins pour 1961 ju~u'au
31 octobre. Asa seizième session, PAssemblée générale
aura l'occasion de reprendre la question. En deuxième
lieu, le projet de .résolution .déclare qu'il s'agit d'une
dépense de l'Organisation.' En .troisième lieu, il prévoit
une· répartitionfJe. cette dépense. qui re~résente un allé..
gementsubsta~ntjiel par rapport au bareme desquotes..
parts normalem~J:1ten vigueur, afin.defne pas imposer un
fardeau trop lourd aux pays insuffisamment développés.
84. De l'avis< de mon gouvernement,. ce sont là trois
éléments indissociables~ Si l'un d'eux disparaissait, mon
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des· Nations. Unies entreprises au Con~o en vertu d~
diverses résolutions du Conseil de sécunté,ratffiées par
l'Assemblée .générale.
70. D'autre part, je .dois faire observer à l'Assemblée
qu'un budget de cette ampleur équivaut, en pratique, au
double du budget ordinall'e prévu pour l'ensemble des
activités régulières des Nations Unies.
71. Presque toris les pays d'Amérique latine ont, dès le
début ~e l~ dtscussion, .adopté une p-osition que nous
avons déjà eXposée en 1956, à propos de la Force d'urgence
des Nations Unies, à savoir que les. opérations extraor
dinaires des Nations Unies doivent être financées par des
moyens extraordinaires.
72. Pour ce qui est du Congo, nous a,Vo-J1S présenté une
formule de financement qui nous semblait beav.coup plus
équitable !lue l'application du .barème normal. des contri
butions utilisées pour alimenter. le budget ordinaire. de
l'ONU.
73. Pour des motifs divers qui apparaissent dans le
rapport. de la Cinquième Commission, nos propositions
n'ont pas recueilli l'approbation de la majorité de la
Conunission..En leur~ieu et place, nous a été soumise une
fol'Irtule definancemellt [A/C.5/L.664] qui, dans .·ses
grandes lignes, s'inspirait de la résolution 1583 (XV) du
20 décembre 1960.
74. Nous savons tous à quelles résistances s'est heurté
ce projet de résolution et le nombre très élevé d'abstentions
grâce auquel il a pu être approuvé. En effet, s'il· a été
approuvé, ce .n'est pas qu'il ait recueilli. de·nombreux
suffra.ges, mais. plutôt que. de nombreux pay~) se sont
abstenus parmi ceux qui appuient les Nations UtI'ies et qui
veulent voir l'Organisation atteindre ses objectif~ fonda
mentaux.A la première partie de la quinzième session
de l'Assemblée générale,. des Etats Membres te1s q~e
la République Argentine ont. déclaré que, désirant, voir
réussir les opérations au Congo, ils acceptaient. cette~\olu
tion à titre provisoire, mais qu'à leur avis la formule de
financement approuvée n'était ni juste ni éqllita,ble pout
les pays dont les .ressources économiques sont limitées,
qui ont besoin d'une aide technique et financière étrangère,
et qui s'efforcent de consacrer leurs·ressources •.restreintes
à leurs programmes de développement .. économique et .à
l'amélioration des conditions de vie de leurs populations.
75•. Paur éviter que ne se répète semblable conflit entre
nos besoins essentiels et notre idéal de soutien aux Nations
Unies, 18 {lays d'AmériqueJatine ont présenté un projet
de résolution [A/C.5jL.658et Corr.Z]· aux. termes
duquel ils auraient financé les opération$ au Congo dans les
lÎlnltes de leurs possibilités.. .
76•. Non seulement cette formule deflnancement a été
rejetée, mais encore de nombreuses délégations, exposant
~ressément une opini,on analogue à celle du Secrétaire
général, ont fait savoir qu'à leurs yeux. les déllenses des
Nations Unies au Congo étaient des. dépenses régulières
de l'Organisation au sens du paragraphe 2 de .l'Article 17
de la Charte et que, par conséquent, elles devaient être
financées selon les dispositions prévues par l'Article 19 dG
cet instrument. . ..
77. .Pour le Gouvernement argentin, accepter, dans· ces
conditions, un engagement en dollars portant sur une telle
Somme était absolument impossible...Conunent .ma délé
.gation et mon gouvernement .pourraient-ils assumer un
engagement financièr extraordinaire qu'ils sont dans l'im
possibilité d'honorer no~r l'instant? En· effet, ils ne peu
vent l'honorer parce-qu'il 's'a~it pour nous de centaines
de milliers de dollars, et les dispositions de l'Article 19 de
la Charte stipulent èlairement qu'un Etat souverain peut
être. privé.. du droit souverain de participer aux délibéra..
tions et aux votes de cette organisation intemationale.
78•. Notre position sur le fond de ce projet de résolution
a donc été expliquée très nettement. Pa.resprit· de coopé-
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pas le principe de la responsabilité collective, nous devons
alors préciser que nous ne sommes pas autorisés à apporter
une contribution qui demeure essentiellement volontaire.
Ce n'est pas là une question d'argent. Il s'agit uniquement
de la responsabilité et de Ja sincérité de tous les Etats
Membres de l'Organisation, qui prennent des décisions
et qui doivent comprendre, ce faisant, qu'ils endoss~nt
collectivement la responsabilité d'en assumer les frah
Céder sur ce principe serait ruiner tous les espoirs qUll
l'humanité fonde sur l'Organisation. Nous n'insistons pas
ponrque notre offre soit acceptée et il ne nous paraît
pas que nous y attachions des conditions inacceptables
pour 'ceux qui croient, comme n.ous, que les Nations Unies
sont vouées au bien de l'humanité.
92. Ce point de l'ordre du jour a suscité bien des
angoisses et fait l'objet de nombreases consultations. Mon
gouvernement aborde le vote la >conscience tranquille.
Nous sommes profondément émus à la simple pensée des
conséquences tragiques qu'entraînerait le fait' de ne pas 't

adopter ce projet de résolution à une écrasante majorité: 1
D'autre part, que ceux qui ont, par leurs actes ou leurs !
paroles, utilisé la tribune de la Commission à l'encontre 1,1

de la volonté clairement exprimée 'des Nations Unies en ce 1
qui concerne les opérations au Congo, fassent leur examen 1
de conscience. Malheureusement, jeter le discrédit sur la 1
probité et l'honneur des Nations Unies ne fera pas tort
à eux seuls, mais à nous tous.
93. Nous voici donc parvenus à un moment décisif.
Tout ce que l'on peut suggérer, c'est que nous réfléchis
sions attentivement avant d'émettre nos votes respectifs,
Il n'est plus temps de penser à nos idéaux égoïstes. Il
n'est plus temps de nous en vouloir des reproches et des
paroles lancés dans le feu de la discussion. Il n'est plus
temps de regretter que telle idée ou telle phrase ait été
omise dans le projet de résolution. La décision que nous
allons prendre dans les minutes qui viennent montrera
la profondeur de notre confiance dans la famille des
nations, qui persiste à manifester son espoir ambitieux de
voir· s'ouvrir une ère de paix et de justice par l'entremise
d'un instrument puissant et honorable dont la naissance
s'accompagna de cette même espérance, voici bientôt
16 ans, à San Francisco.
94. Ma délégation estime que nous ne votons pas seule
ment sur un budget, une autorisation, un projet de réso
lution ou un barème de quotes-parts. Par ce vote, nous
saurons s'il est permis d'envisager de plus hautes destinées,
une existence plus sûre et plus stable pour l'Organisation
importante qu'ensemble nous avons créée.

95. M. NESBITT (Canada) praduit de l'anglais] : Nous
nous apprêtons à voter sur un projet de yésolution dont
l'adoption nous est recommandée par la Cinquième Com
mission et qui intéresse le financement des opérations des
Nations Unies au Congo. Tous ceux qui sont ici présents
savent que les opérations entreprises au Congo ont mis
à l'épreuve la force et l'(fficacité des Nations Unies plus
que tout ce qu'elles ont pu faire auparavant. Que les
Membres de l'Organisation soient, en leur écrasante majo
rité, fermement résolus à poursuivre ces opérations jusqu'à
une heureuse conclusion, nous l'avons bien vu dans les
décisions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée géné
rale en maintes occasions depuis juillet dernier, la plus
récente datant de quelques jours à peine. Cependant, ces
décisions n'auront absolument aucun sens si les moyens
financiers nécessaires ne sont pas prévus pour les mettre
en œuvre.· Pour parIer clairement, si ce projet de réso
lution n'est pas adopté, l'ensemble des opérations au Congo
s'effondrera. Ma délégation est convaincue que si l'Orga
nisation des Nations Unies échoue, il en résultera de très
graves conséquences, non seulement pour ~'activité des
Nations Unies en matière politique et de sécurité, !nais
également dans ·tous les domaines où elle s'exerce - je le
répète: dans tous les domaines, ce qui comprend' le

. g()uvemementne pourrait appuyer le projet de résolution.
Nous avons été autorisés à offrir. au nom des Etats-Unis
d'Amérique, une contribution vo!:ontaire d'un montant de
15 millions de dollars, soit en esr)èces, soit sous forme de
renoncement au remboursemem: des dépenses de transport
par avion des troupes et du matériel et des frais connexes.
Cette offre est naturellement subordonnée à l'adoption
du projet de résolution.
85. Cette contribution volontaire, ajoutée au montant
que les Etats-Unis auraient à verser conformément à ce
projet de résolution, soit 32 510000 dollars, représen
teraitau total 47 510000 dollars. En y ajoutant les contri
butions fixées pour les autres membres permanents du
Conseil de sécurité, il resterait moins de 20 p. 100 à
répartir entre le reste des Membres de l'Organisation.
86. Il importe de souligner que, suivant cette procé
dure, les sommes offertes par les Etats-Unis d'Amérique
pourraient, dans une large mesure, parvenir à la trésorerie
des Nations Unies à un moment où, autrement, celle-ci
serait vide. Sans' résolution répartissant les dépenses, des
autorisations permanentes telles 9.ue celles qui ont été
adoptées dans deux résolution dIstinctes [1590 (XV)
et 1595 (XV)J seraient sans signification. Certes, le
Secrétaire général serait toujours habilité à engager des
dépenses, mais les Nations Unies ne sauraient où trouver
les fonds nécessaires.
87. Indépendamment de la question de savoir si nous
~1Jprouvons ou non certaines parties de ce projet de
résolution, ma délégation' ne voit pas comment nous pour
rions ne pas l'adopter si nous voulons que les Nations
Unies poursuivent ces tâches et d'autres tâches connexes
que l'Assemblée générale a, jusqu'à présent, autorisées
et dirigées.
88. Ce n'est pas le moment d'abuser de la patience des
membres de l'Assemblée en rappelant lc~s' nombreuses
déclarations antérieures faites àce sujet. Cependant, il
est un point q.ui doit être précisé. Lorsque, à la Cinquième
.commission LB05e séance j, les Etats-Unis ont offert une
contribution volontaire, une délégation nous a accusés de
commettre un acte immoral. On a dit que cette offre de
contribution. volontaire n'était rien d'autre qu'une tenta- .
tive visant à intimider les Etats Membres pour qu'ils
votent dans le sens désiré par les Etats-Unis.
89. Nous croyons qu'il y a là une atteinte à l'honneur,
à l'intégrité et à la dignité des représentants à cette
Ass~mblée. Nous avons déjà offert de réduire notre contri
bution volontaire de tout montant correspondant à la
somme que pourrait' désirer fournir l'Etat dont le repré
sentant a porté cette accusation. Nous serions même tout
prêts à retirer complètement notre offre et à permettre

. à l'Etat en question de combler le vide.
90. Il est assez ridicule de taxer d'immoralité cet effort
qu'accomplit. 'aux yeux de t\>us mon gouvernement en
témoignage de sa responsabilité particulière' de membre
permanent du Conseil de sécurité, et aussi pour montrer
qu'il est loin de sous-estimer le fardeau, extraordinaire
imposé à des Etats moins aptes à participer au finan
cement des opérations des Nations Unies au Congo. Il
y a même un certain cynisme, à proférer cette accusatioll,
alors qu'on est pour une bonne, part responsable de la
crise financière à laquelle les Nations Unies doivent main
tenant faire face. En ce moment sol,~nnel où il nous semble
que la vie même de notre organisation est en cause, nous
ne nous livrerons pas à ce jeu mesquin de contre-accu
sations. En apportant cette précision supplémentaire, nous
avons seulement voulu faire comprendre les objectifs de
notre président et du peuple de notre pays.
91. Nous n'imposons cette contribution volontaire à
personne. D'autre part, nous, ne céderons pas sur nos
principes en la matière sous prétexte que nous avons
offert une contribution volontaire. Si l'Assèmblée n'accepte
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incontestablement l'une,des plus importantes de celles qui
lui sont soumises, à savoir le mode de financement d'opé
rations dont le coût représente deux. fois le montant total
du budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies.
Jamais encore les Nations Unies ne s'étaient trouvées
devant un aussi grave problème financier. Cependant, il
serait erroné de ne voir que le côté financier du problème,
car celui-ci a en même temps u~e portée politique
considérable.
102. Je suis prêt ici à me joindre aux orateurs qui m'ont
précédé, c'est-à-dire aux représentants des Etats-Unis et
du Canada, pour reconnaître que de la solution de cette
question dépend, dans une très large mesure, l'avenir de
l'Organisation. Selon la manière dont nous résoudrons ce
problème,l'Organisation s'affermira ou, tout au contraire,
persévérera sur une voie qui la conduira fatalement à la
banqueroute et à l'affaiblissement p()litique~

103. Avant d'aborder le fond de la question, je me
permettrai de répondre en quelques mots a~t représentant
des Etats-Unis. J'ai l'impression qu'il est tr'~s m"fficile à.
l'Assemblée générale de se prononcer en séan~e plénière
sur lme question qui a été exposée d'une mamè:ce aussi
vague et incomplète, et je dirai même d'une faç(lD aussi
erronée ou même foncièrement inexacte.
104. Je me permets de rappeler lci. comment les choses
se sont passées à la Cinquième Commissionquq a examiné
cette question. Le représentant des Eta'Œ-Unis .y a fait
savoir que son pays consentirait un don de 15 millions
de dollars. Mais à quelle condition? A la condition que
la Comm~ssion et l'Assemblée générale aœeotent une
décision dictée par les Etats-Unis, à savoir qrt~ .tous les
pays devront participer, conformément à l'Artide 17 de la
Charte, aux dépenses engagées au titre des opérations
au Congo.
105. C'est cette suggestion que nOus avons â. bon droit
qualifiée d'immorale et nous ne craignons pas de répéter à
cette tribune qu'il est immoral de poser .des conditions,
quelles qu'elles soient, pour qu'une proposition des Etats
Unis soit muée en une décision de l'Assemblée générale
en échange des ·15 millions de dollars offerts par ce pays
pour couvrir des frais que certains Etats ne seraient pas
en mesure d'assumer. Nous avons dit à la Commission et
nous déclarons ici que cette façon de poser' la question
est immorale. .
106. J'irai plus loin. Lorsque certains représentants de
pays d'Amérique latine ont voulu faire préciser dans le
projet de résolution que le don des Etats-Unis était de
15 millions de dollars,M. Klutznick, qui m'a précédé à
cette tribune il~y a quelques instants, a demandé que l'on
s'abstienne de faire figurer cette mention parce que,
disait··iI, cette offre avait été faite sous condition, c'est-à
dire pour le cas où la proposition des Etats-Unis serait
acceptée.
10'7. Voilà donc .quelle est la situation, voilà comment
il se p~ésente ce magnifique don que les Etats-Unis veulent
faire à l'Assemblée en le subordonnant à cette condition:
({ qu'elle accepte leur proposition t » . •
108. Une telle offre est manifestement immorale; cette
manière de poser le problème est immorale, disons-nous,
car c'est une tentative de pression sur certaines délé
gations que Fon essaie d'amener, par cette pressionftnan
cière, à adopter une attitude déterminée en leur disant·en
quelque sorte: Nous sommes prêts à prendre à notre
charge une partie des contributions de votre propre pays,
à condition que vous acceptiez de voter en faveur à'une
résolution qui obligerait d'autres pays à verser descontri
butions. Cette façon de poser le problème est de toute
évidence immorale.
109. Permettez-moi d'exposer maintenant la position de
l'Union soviétique et de vous dire pourquoi cette dernière
a voté, à la Commission, contre te projet de résolution et
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domaine économique, ' le domaine social, celui de l'assis
tance technique et tous- autres domaines. Si les Nations
Unies ne peuvent faire face à une telle épreuve et la
surmonter, alors cet instrUlllent que nous avons si péni
blement forgé et développé au cours des 15 dernières
années perdra son efficacité et toutes ses activités en
souffriront.,
96. J'ai exposé \ce sujet en termes très fermes parce que
le Canada a l~ c~nviction que n.otre échec au Congo, quelles
qu'en soient les' raisons, serait celui des Nations Unies et
aurait les plus graves con.séquences. ,
97. Le projet de résolution qui nous est soumis aujour
d1hui, et qui a trait au financement des opérations, n'est
pas parfait. La délégation du Canada a déjà exprimé des
réserves devant la Cinquième Commission à l'égard de
plusieurs de ses dispositions. La façon dont il a été
encore modifié depuis lors ne nous donne pas satisfaction.
Cependant, nous avons admis que l'on pouvait envisàger
un compromis et nous nous sommes montrés aussi conci
liants que possible. Nous sommes même allés plus loin
et avons déclaré que nous étions prêts à envisager' une
étude loyale de méthodes à long terme pour le financement
de toutes les activités de l'Organisation, afin que les
Nations Unies puissent sortir du cadre regrettable de ces
résolutions de circonstance, faites de pièces et de morceaux,
qui ne plaisent à personne et qui ont soulevé des réserves
de la part de tant de délégations.
98. Le projet de résolution dont nous sommes saisis fait
encore partie de cette série d'expédients à court, terme,
destinés à fournir les fonds suffisants pour les opérations
au Congo auxquelles nous avons renouvelé si fréquemment
notre appui. Ce projet est, ainsi que je l'ai déjà dit,
l'expression d'un équilibre entre des points de vue diver
gents; c'est une sorte d'a'œord mutuel qui ne satisfait
personne. En dépit de ses défauts, ma délégation lui
donnera son appui, car, en ce qui nous concerne, le point
le plus important est d'assurer le succès des opérations au
Congo et de faire face aux conséquences financières qui
découlent de nos décisions. Nous estimons que tel doit
être le souci dominant de tous ceux qui, à une énorme
majorité, ont voté, il y a quelques jours à peine, en faveur
de la poursuite des opérations des Nations Unies au Congo.
99. Au i.l0m du Gouvernement du Canada, j'exhorte
instamment toutes les délégations à examiner attentivement
les conséquences que pourrait entraîner le rejet de ce
projet de résolution. Le dommage subi par l'Organisation
serait incommensurable. Tous ceux qui voteront contrE: ce
projet porteraient à la face du monde la responsabilité
des conséquences de son rejet.
100. La délégation du Canada espérait qu'à la reprise
de la session nous aurions saisi l'occasion de renouveler
notre volonté de préserver, protéger et affermir cet instru
ment de paix et de coopération que nous avons créé.
Nous espérons encore qu'il est possible de creer [es condi
ti~ns d'une saine réflexion sur (nos procédures et nos
methodes futures, de façon que les unes et les autres
tiennent compte des préoccupations passées et des facteurs
nouveaux qui .apparaissent dans cette organisation en
développement. Ma délégation espère que, moyennant la
promesse d'examiner à nouveau l'aspect financier de nos
problèmes, l'Assfmblée donnera son appui le plus total
aux mesures provisoires qui sont nécessaires pour pour
suivre les opérations au Congo. En conséquence, je
souhaite que toutes les délégations. ici présentes s'inter
rogent, avant de voter, sur ce projet de résolution, dont
l'adoption est indispensable pour mener à bien la tâche
que nous avons nous-mêmes imposée à l'Organisation.

~01. M. ROCHTCHINE (Union des Républiques socia
hstes soviétiques) [traduit du tusse] : La question que
l'Assemblée générale examine en ce moment, au cours
de cette deuxième partie de la quinzième session, est
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132. Enfin,
Secrétaire géJ

décisiops du Conseil de sécurité pour le' maintien de la
pah et de la sécurité internationales sont prises par tous
les Membres des Nations Unies ou certains d'entre eux,
selon l'appréciation du Conseil. » .
117. C'est donc au Conseil de~écurité qu'il appartient
de se prononcer sur les questions d'ordre financier et de
déterminer qui doit agir, et dans quelle mesure, sur la base
de ses décisions.
118. Or quelle est la pratique qui s'est établie ici ? C'est
en fait le Secrétaire général qui a assumé toutes ces
fonctions. Mais le Secrétaire général peut-il valablement
assumer des fonctions qui sont de la compétence exclusive
d'un organe déterminé des Nations Unies? Le Conseil
de sécurité est l'unique organe habilité à régler ces
questions. Le chef d'un organisme exécutif, le chef du
Secrétariat, qui est un fonctionnaire, peut-il assumer les
fonctions du Conseil de sécurité? Cela est-il prévu par
la Charte? Non, la Charte ne l'y autorise pas. Par consé
quent, parler d'une délégation de fonctions comme le fait
le Secrétaire général 10l'SQu'il prétend qu'on lui aurait
délégué certains pouvoirs, c'est fausser le sens de la
situation. On .fausse de même le sens' des règles établies
lorsqu'on. s'adresse au Comité consultatif pour lui
demander de voter les énormes dépenses tombées. à la
charge de l'Organisation des Nations Unies. Ce sont là des
méthodes financières irrégulières qui, en fin de compte, ont
mené l'Organisation dans la situation particulièrement
difficile où eUe se trouve actueUement.
119. Comment sortir de cette impasse? C'est la question
que s'est également posée le représentant du Canada.
Comment en sortir? II n'y a qu'une issue: il faut
s'adresser au Conseil de sécurité et lui demander d'indiquer
comment nous pourrions sortir de la situation qui s'est
créée. Le Conseil de sécurité est le seul organe qui puisse
dire. comment il faut procéder dans les questions qui
appellent une action et c'est donc lui qui doit décider dans
ce cas du moyen d'en sortir. Telle est l'unique issue.
120. J'ai effleuré en quelques mots, le côté juridique de
la question. Permettez-moi maintenant de parler tout aussi
brièvement de l'aspect politique du problème. La décision
initiale du Conseil de sécurité, qui est celle du 13 ou du
14 juillet _. on ne peut préciser, car cette décision a été
prise au cours d'une séance de nuit - a été d'accorder
une aide au gouvernement légitime du Congo. Le Président
du Ghana, qui fut le premier à intervenir dans le débat,
comme représentant de son pays, le jour de l'ouverture
de la deuxième partie de la quinzième session, nous a
expliqué, sous une forme très pittoresque, qu'une aide a été
effectivement apportée, mais aux foIlCes qui luttaient contre
le gouvernement lé~time du Congo et non point à ce
gouvernement lui-même. Dans ces conditions, pouvons-nous
considérerqu~ les crédits que l'on nous propose mainte
nant d'approuver ont servi à l'exécution' de la décision
du Conseil de sécurité ? Nous affirmons ici, comme l'a
déjà fait le Président du Ghana, dont nous approuvons
entièrement la déclaration, que ces fonds ont été dépensés .
à l'encontre de la décision du Conseil de sécurité.
121. On est amené ainsi.à se demander si certains Etats
n'avaient pas des intérêts dans cette affaire. Je dois dire
qu'à la Cinquième Commission il a été déclaré que, selon
certaines données publiées dans le journal américain
Wall Street Journal, les .investissements belges au Congo
représentent 3 .milliards et demi de dollars. Selon le journal
français Le Monde, le revenu de ces investissements belges
au Congo s'est élevé, pour la seule année 1959; à
3 milliards et demi.de francs belges; je précise bien qu'il .'
s'agit des revenus seulement Cet aspeCt de la question a
dortc été de même complètement ignoré dans les propo
sitions que l'on nous demande maintenant d'accepter.
122. Nous conclurons donc en constatant que le projet
de résolution soumis à l'Assemblée générale ne .. tient
aucunement compte des aspects juHdiques du problèmé,

pourquoi eUe ne pourra, à l'Assemblée générale, voter en
faveUr du texte qui nous est actuellement soumis.
110. Lorsque la crise congolaise a éclaté, une question
s'est posée immédiatement: celle du financement des
dépenses. Dès les premiers mois, il' êst apparu qu'il
s'agissait de couvrir un montant de. quelques dizaines de
millions de dollars. La solution .Ia plus simple' et la plus
régulière eût consisté, semble-t·i1, à se référer à la Charte
et à se demander: A qui convient-il de s'adresser pour
résoum-e. cette question de financement, à qui une telle
décision incombe-t-elle en vertu de la Charte?
111. Aux termes de PArticle Il, que j'ai déjà cité ici
en séance plénière, c'estau ,Conseil desécurité qu'il appar
tient de se prononcer pour toute question qui appelle une
action. Je dis bien: une action.
112. De quelle manière _. sur la base de quelles dispo
sitions - le Conseil de sécurité doit-Hl prenâre de telles
décisions? Lorsque cette question s'e.st posée à la Cin
quième Commission, certaines délégations se sont entendues
pour affirmer que la Charte était muette à cet égard. Je me
permettrai de ne pas être d'accord sur ce point et de
rappeler qu'il existe un Article 43 de la Charte où il est
dit expressément:

«Tous les Membres des Nations Unies, afin de
contribuer au maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales, s'engagent à mettre à la. disposition du
Conseil de sécurité, sur son invitation et conformément à
un accord spécial ou à 'des accords' spéciaux, les forces
armées, l'assistance et les facilités, y compris le droit de
passage, nécessaires au maintien de la paix et de· la
sécurité internationales.» '

Le même article dispose encore :
« L'accord ou les accords susvisés fixeront les effectifs

et la nature de ces forces, leur degré de préparation et
leur emplacement général, ainsi que la nature des faci
lités et de l'assistance à fournir.»

Tout .cela est indiqué d'une manière fort précise. Ces
accords doivent être conclus entre le Conseil de sécurité
et des Membres de l'Organisation. Tout cela est donc fort
clair, comme. je viens de le mre.. Cependant, au lieu de
saisir de cette question le Conseil de sécurité et de lui
dire: «Voilà, il y a cette question à trancher, nous devons
déterminer le mode de financement de ces opérations »,
car le financement fait partie de leur organisation maté
zoielle,on s'est adressé au Comité consUltatif pour lui
demander de décider l'ouverture d'un crédit de 40 millions
de doUars. .
113. Je le dis carrément: une telle manière d'agir est
absolument contraire à la procédure normale prescrite par

. la Charte. On s'est adressé au Comité consultatif, dont le
rôle est uniquement de donner des avis consultatifs sur la
manière dont il convient d'agir dans des cas particuliers.
lVlais est·i1 donc habiiité à sanctionner d'emblée l'ouver·
ture d'un crédit de 40 millions de dollars?
114. Toute l'erreur vient de là alors que, dans nos déli·
bérations en séance plénière, nous exigeons, pour le vote,
une majorité des deux tiers, alors que nos décisions se
fondent sur des règles précises, le Comité consultatif,
quant à lui, décide, sans autre formalité, une dépense de
40 millions' de dollars !
115. Ainsi, dès le début, on s'est engagé sur une mauvaise
voie dans laquelle on a malheureusement persévéré pour
toutes les questions de financement des dépenses relatives
au Congo et, j'ajoute, non seulement pour le financement,
mais encore pour l'organisation même de toutes les opé
rations au Congo.
116. Je dois ajouter que la Charte contient une autre
disposition encore, que j'ai déjà' citée une fois' à cette
tribune et selon laquelle - il s'agit de l'Article 48 de la
Charte .-: «Les mesures nécessaires à l'exécution des
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qui sont, importants,' ni de ses aspects politiques, plus
importants encore, et pas davantage de la situation réelle
de la Belgique, principale responsable de l'état de choses
existant au Congo.

lt 123. p<?ur ces motifs, la délégation de l'Union soviétique
e i ne sauraIt approuver ce texte et elle votera donc contre le
e 1 projet de résoluti~n.

1 124., M. GARéI~ ROBLES (Mexique) [traduit de
it "Il liespagnol] : Mon exposé ne sera ni passionné ni trop
S calme. J'avais cru comprendre, au ,début de cette séance,
.t '; qu'il n'y aurait pas de débat et qu'il s'agissait d'~liquer
Œ . nos votes. C'est ce qu~ je vais essayer de faire brièvement.
s Il 125. Depuis cinq ans, la délégation duMexique expose

en ses moindres' détails son opinion quant au système de
~ Il financement qui lui paraîtrait juste et équitable dans le
S , cas d'opérations d'urgence comme celles du Congo, C'est
~1. précisément sur, ces observations et" considérations que
t reposera notre vote. En raison de l'heure tardive, je n'y

, reviendrai pas et, à titre de référence bibliographique, je
t 1 me bornerai ft indiquer que les principales d'entre elles
1 1 peuvent être consultées aux paragraphes 76 à 98 du comptei lI, rendu de la 7808 séaI!ce ,plénière de l'Assemblée générale,

en date du 14 novembre 1958. '
l
) i 126., L'exposé que nous avons alors présenté contient des

références précises aux comptes rendus des onzième et
Il. douzième se~sions, où figure également le tèxte intégral de

nos observatIons.
1 j 127. En ce qui concerne la présente session, nous avons

1 fait de muItipies interventions dans le débat qui s'est
'! institué à la Cinquième Commission. Ce faisant, nous

• 1 nous sommes efforcés de trouver une solution de conci
1 Iiation qui puisse donner satisfaction, sinon à tous, du
1 moins à l'immense majorité.
~ 128. Je me bornerai à rappeler, parmi ces interventions,

1 1 celles que j'ai eu l'occasion de faire le 22 mars et le
l 3avrlI, et surtout celle du 13 avril que la Cinquième Com
1 mission nous a fait l'honneur de reproduire intégralement
l d8:Ds l~ documen~ A/C.5/862, sans oublier, celle que j'ai

,j faIte hIer, 20 avnl, également devant la Cinquième Com-'"
1 mission, et dont la version intégrale fera aussi l'objet
1 d'un document. '
! 1 '
î 2~. Ma d~légation devra voter contre le projet de réso-
,Il': IU~Ion .,1 qUI figu.re. dans le rapport [A74740] de la

Cmqweme CommIssIon. Nous ne pensons pas que si ce
1 projet de résolution était rejeté - nous ne savons pas si
~ ce sera le cas -- il en découlerait des conséquences

tragiques. S'il était rejeté, cela signifierait simplement que
nous.d~vrions de nouveau, dans un avenir proche et avant
la seIZIème session" nous efforcer de trouver des formules
cons!dérées comm~ justes et équitables par la majorité
reqUIse des deux tIers.
130. Nous venons d'adopter, en fait, une résolution
[1615 (XV)] qui permet la convocation d'une session
extraordinaire de l'Assemblée générale au cas où il faudrait

1 engager des dépenses imprévues supérieures à 10 millions
de dollars.• Il n'y aura donc ni tragédie ni catastrophe, et
chacun dOIt voter en toute liberté, comme nous allons le

j • faire nous-mêm.es.
~ 131. "Pour terminer, je me b~~nerai à.dire'que si on fait
,i observe~ que les 18 pays d'Amerlque latmequi ont présenté

if un projet de résolution à ,la:,' Cinquième Commission
[A/C.5/L.658et Corr.2] avaient prévu une somme extrê
IJ1~ment réduite, je dirai que tout est relatif. Il est, bien
eVld~ntque, pour les pays dont les budgets sont astro
nomIques, la somme que nous avions proposée est insigni...
fiante, mais pour d'autres, dont les budgets sont modestes
et les beso~séconomiqueset sociaux pressants, cette
somme peut etre assez importante. ' ,
132.. Jfnfin, permettez-moi de citer les chiffres que le
SecrétaIre général a mentionnés dans une· déclaration

prononcée devant la Cinquième Commission. Ces chiffres
étaient extraits de déclarations faites à l'Assemblée elle
même et indiquaient que les frais quotidiens d'armements
-, non pas de tous If;;') armements, m.ais seulement des
armements de type classique -" s'élèvent à 320 millions
de dollars.' ,
133. Je crois que 10 millions de dollars de plus ou de
moins ne signifient rien par rapport, à ce,chiffre. Telle est
la seule différence qui existait entre le projet de résolution
présenté par les pays d'Amérique latine et celui quia été
adopté en définitive.

134. M. CARDOSO (Congo [Léopoldville]): Notre
position sur le point que,nous discutons doit 'être claire.
Nous ne pouvons nous taire au stade actuel où bien des
pays, dans cette assemblée, compromettent, la. réconci
liation et' retardent la solution de la crise. Ce sont ces
mêmes pays qui sont faiseurs de résolutions. Nous vou
drions beaucoup les entendre parler la tête haute quand il
s'agit de faire les frais de leurs inepties. La dialectique ou,
l~ plus so,!vent, l'absurde papillotement des idées,' à 'vrai· ..
dIre, ne pale pas.
135. Le projet de résolution 1 [A/4740] prévoit lefinan
cement des .t!O~pes des Nations. '!J'nies, au Congo, du
personnel mIlItaIre et, d'une admmistratIOn extra muros
supranationale. Cela est impor.tant et nous souhaitons que
l'ONU puisse aider IesÇongolais à trouver ,rapidement
une solution pacifique à leurs problèmes. La réussite des
opératîons des Nations Unies au Congo dépend de la
compression de son propre budget, et de la coopération de
l'ONU avec lesautQrités légales de la République. Il ne
faut pas qu'une question de personne, de maintien d'une
personnalité pour des raisons politiques vienne tout fausser
au point de prolonger la durée des coûteuses opérations
des Nations Unies au Congo au-delà de leurs Umites,
normales.' '
136. •Les soldats, éléments essentiellement non productifs,
sont nourris et payés à souhait. Mais le peuple, lui,
continue à croupir dans, la misère, miné par la famine, le
chômage et les épidémies. C'est à ce peuple que je pense,
c'~t à la paix 9u'on, lui doit, ,et non seulement à lui,
malS au monde, a tous les peuples. '
137. On a parlé d'un fonds spécial pour le Congo. Le
projet de résolution 1.ne .Iem\entionne pas. C'est pourquoi
nous trouvons ce projet mcomplet. Nous .l1urions voulu y
appo!ter u!1.addi~if. Mais. on. n'oblige jar tlais personne à
la genéroslte. VoIlà pourqUOI nous ne proposerons pas
cet additif. Mais nous croyons -'.' et .nousespérons·-que
dans l'intérêt de, tous, quand bien même on nes'occûpe
pas directement du peuple et de sa.misère,on$epréoccu
pera au moins de lui r~ndre ,la paix,car au Congo Une
nous manque que la paIX pour prospérer.
138. Nous voterons en faveur du projet de .résolution J.
Sauver ,l'ONU, c'est bien, mais, de notre point de vue
sauver le Congo, c'est mieux. '
139., Je I}e me suis.pas attardé !Lux détailsde ce projet'
de~ re~olutIOn. Je n'al tenu qu'à enoncer une question de
prmclpe. Comment ceux qui vont à l'enèontre de ce
principe peuvent-ils encore espérer nous convaincre de
leurs intentions,' pacifiques ?' Certains ,fournissent faci- .
lement des armements à l'une ou l'autre faction politique
de cl1ez nous, mais hésitent,à fournir une aide pacifique.
C'est ~ans ,cet esprit que je voterai pour le projet de'
résolutIOn J. '

140.,M. ]HA (Inde) [traduit de l'anglais] : Je voudrais
explIquer brièvement le vote ,de ma délégation sur le
projet d~ J'ésolutipn relatif au financement des opérations
des NatIOns. Unies 'au Congo" qui figure dans le rapport
de la Cinquième Commission IA/4740]. '
141. Les membres de l'Assembléesa"lent que mOn pays
est l'un des défenseurs les, plus résolus de l'Organisation
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chiffres modifiés dans un sens ou dans un 'Autre. Par
exemple, au cours de la dernière demi-heure, ·nous avons
entendu proposer le chiffre de 90 p. 100 pour remplacer
celui de 75 p. 100. A vrai dire, quel argumertt pourrait-on
avancer contre l'un ou l'autre chiffre? Les l~rguments en
faveur de 7,5 p. 100 sont'8u5,si forts, ou aussi faibles, que
ceux qui ont été avancés pour le remplacer flar 90 p. 100.
C'est pourquoi ma délégation a estimé qu;e, plutôt que
d'a~opter un barèmepragmati9ue ~e ce gf!~re, il convien
draIt qu'une étude approfondie SOit confiée à un comité
d'experts aussi libre que possible de toutes considérations
politiques - ce qui ne peut être le Ci.\S au sein de la
CinqUIème Commission, car, chacun le sait, la politique y
a abondamment alimenté les discussioas. En conséquence,
et pour des raisons de principe, nous avons estime qu'il
n'était pas juste de continuer à établir et à appliquer, de
temps à .autrez des b~rèmes spéciaux, en se fondan~ sur
des consldératlons qUI ne nous semblent reposer Dl sur
des données, ni sur des études, ni sur des analyses
scientifiques.
149. C'est un fait qu'au paragraphe 5 de la résolution
1583 (XV) un barème dégressif a été adopté. Le pourcen.
tage y était de 50 p. 100. Il n'est pas utile que je donne
lecture de ce paragraphe. Mon gouvernement estimait que)
tant qu'une étude approfondie ne permettrait pas de déter
miner le barème approprié, il n'y avait vraiment pas lieu
de modifier un barème adopté il y a quatre ou cinq mois
seulement. C'est pour cette raison que ma délégation s'est
abstenue, à la Cinquième Commission, lors du vote sur ce
projet de résolution.
150. Toutefois, la Cinquième Commission ayant éliminé
le deuxième alinéa du préambule, (lui rappelait la réso·
lution 1583 (XV), sur laquelle nous nous étions abstenus,
et le troisième alinéa du préambule, dont rai donné lecture
il y a un instant, ayant été ajouté au projet de réso.
lution l, ce projet de résolution nous devient dans
l'ensemble acceptable.
151. En d'autres circonstances, nous nous serions
abstenus.' Mais nous mesurons pleinement la gravité de la
décision qui va être prise. Les opérations au Congo doivent
se poursuivre. II ne peut être question que les Nations
Unies échouent dans leur mission. A cette fin, les Nations
Unies méritent un appui complet, s'étendant aux questions
financières. Elles méritent que soit adopté un projet de
résolution qui peut ne pas convenir entièrement à toutes
les délégations. Dans l'ensemble, il nous sera donc possible
d'appuyer ce projet, mais je voudrais faire une réserve.
Nous ne pouvons accepter comme définitif le barème fixé
au paragraphe 8 et qui ressort de la lecture conjointe du
paragraphe 4 et du paragraphe 8. Ce ne peut être qu'une
mesure provisoire et c'est ainsi que nous le comprenons.
152. La mesure prévue au projet de résolution II, tendant
à la création d'un groupe de travail chargé de procéder à
certaines études, nous parait s'imposer. De toute évidence)
aux termes du paragraphe 4 du dispositif du projet de
résolution l, les dépenses encourues par l'Organisation
seraient ainsi ventilées : '

« en attendant l'établissement d'un barème dp.s quotes·
parts différent pour faire face aux dépenses extra
ordinaires de l'Organisation résultant de ces opérations ».

Dans notre interI?rétation, il est sérieusement envisagé
d'élaborer 'un barème des quotes-parts différent, et les
auteurs du projet de résolution eux-mêmes comprennent
que tout barème fixé m8,intenant .n'a et ne peut avoir qu'un
caractère provisoire. Dans ces conditions, compte tenu
des ,considérations très sérieuses que sous-entend ce projet,
eu égard à la nécessité de poursuivre les opérations au
Congo et étant donné enfin l'enjeu important que, ces
opérations représentent pour les Nations Unies, nou.s
voterons en faveur du projet de résolution 1.
153. Comme je l'ai dit, les auteurs du projet de réso·'
lution II proposent la création d'un groupe de travaU, A
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des Nations Unies. Nous nous sommes toujours acquittés
de notl'econtribution; nous a.vons toujours accompli les
sacrifices. nécessaires pour soutenir les principes des
Nations,Un,ies. Ain,si que nous Pavons démontré à maintes
occasions, notre intérêt dans le succès des opérations au
Congo est égal à celui de tous les Membres de l'Organi
sation des, Nations Unies. Tout le monde sait également
que Ina délégation ne s'est jamais dérobée à quelque
ob1igation financière que ce soit à l'égard des Nations
Unies, qu'il s'agisse des opérations au Congo ou du budget
ordinaire de POrganisation.
142. On se rappellera que lorsque la résolution 1583
(XV) a été examinée au cours de la première partie de
Ia,présente session, ma délégation, agissant sur les instruc
tions de mon gouvernement, s'est abstenue lors du vote. La
raison principale de notre abstention était motivée par le
troisième alinéa du préambule de la résolution, qui recon
naissait que les dépenses entrainées par les opératicas des
Nations Unies au Congo pour 1960 constituaient des
dépenses de l'Organisation au, sens du paragrapbe 2 de
l'Article 17. C'est pour cette raison que nous'nous sommes
abstenus, car mon gouvernement ne pouvaît' accepter les
vues énoncées dans cet alinéa du préambule.
143. Dens le projet de résolution 1 qui nous est soumis
nefi~re aucune déclaration du ~enre de celle que contient
le troisième alinéa de la résolution 1583 (XV). Le projet
de résolution qui avait été proposé à la Cinquième Com
mission par quatre délégations et qui est devenu en
définitive le projet de résolution 1 contenait un alinéa
rappelant la résolution 1583 (XV). Il y avait donc là, de
façon implicite et voilée, l'idée qu>il fallait accepter le
prmcipe én0!1cé dans le troisième alinéa du préambule de
cette résolutIon.
144. Etant donné que l'alinéa du préambule du projet
de résolution des quatre puissances qui contenait cettt::
référente n'a pas recueilli Pappui de la Cinquième Com
mission et a été supprimé du texte du projet de résolution I,
tel qu'il nous est actuellement soumis, nous estimons qu'il
y aeu une amélioration très nette par rapport au texte
initialement proposé à la Commission.
145. Qui plus est, nous trouvons maintenant dans le
préambule du projet de résolution 1 llD troisième alinéa
nouveau, rédigé comme suit:

«Tenant &ompte du fait que la nature des dépenses
extraordinaires afférentes aux opérations des Nations
Unies au Congo est essentiellement distincte de celle
des dépenses de l'Organisation inscrites au budget ordi
naire, si bien gU'il, fau,'t appliquer, ,pour les couvrir, une
procédure différente de celle qui est appliquée dans le
cas dudit budget ».

. 146. Cet alinéa du préambule est conforme aux vues de
ma délégation et.sa présence dans le projet de résolution 1
est pour nous une autre cause de satisfaction.
147.11 y avait et n,subsiste, dans le projet de résolution l,
des passages, repris du texte du projet des quatre puis
sances, qui ne nous donnent pas satisfaction. J'ai eu
l'occasion d'~osernotre point de vue en détail à, la
Commission. Nous aurions préféré voir étudier de manière
approfondie la possibilité d'établir un barème spécial de
quotes-parts pour les opérations extraordinaires au Congo.
Comme l'indIque maintenant le préambule, il s'agit d'opé
rations extraordinaires et, en conséquence, une procédure
différente de ceIle qui est en usag~ pour le budget ordi-.
naire doit être appliquée en l'occunence.
148. ,Nous. aurions préféré une étude plus approfondie
et, partant, Pétablissement d'un barème approprié. Cepen
dant, dans le projet de résolution, ~'est une méthode très
différente qui a étê adoptée. Le bar'èÎl1e établi au para
graphe 8 nous parait totalement pragmatique et ne résulte'
ni d'une étudescientifiqué et technique, ni de' consul..
tations poussées. Ce barème pourrait être amélioré et les
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notre avis, si le projet de résolution] est adopté,-l'adoption
du projet de résolution II s'imposera d,'autant plus.

154. Le PRESIDEN'r (traduit de l'anglais) : Afin de
permettre aux délégations de se concerter plus avant, je
propose que nous suspe,ndions la séance pendant· un
quart d'het:r6, c'est-à-dIre jusqu'à 23 h 25.

La séance es~:' suspendue à 23 heures,'elle est reprise
à 23 l, SS.

M. Boland (Irlande)repl"end la présidence.
155. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) :Ls, séance
est reprise. No,us aV!lDS encore une explication de vote à
entendre avant de passer au vote. '
156. M. N'GOUA (Gabon) : Mon paysn'a jaIrlais envi..
sagé avec beaucoup d'enthousiasme les opérations qui ont
été menées au Congo sous l'égide des Nations Unies. Dans
un esprit de coopéra9on, il s'est abstenu .de fgJre connattre
publiquement son pomt de vue. En ce qUI cor~cerne l'actIon
CIe M. Dayal, le Gabon partage entièrement l'opinion
exprimée par les autorités congolaises ,et là plupart des
Etats africains du srOupe de Brazzaville.
157. Dans ces condîtions, pour éviter qu'u.ne fois de plus
le débat et le vote ne se déroulent danlS la confusion, je
voudrais que le Secrétaire général puisse préciser officiel
lement, et âe f9..çon très claire, s'il est exact" comme certains
le prétendent, que M. Dayalrepartira au Congo à la fin
de ce mois, (~'est-à-dire quand la session sera terminée et
alors que les ~~eprésentants des Etats africains qui le consi..
dèrent-comme persona non grata ne seront plus en mesure
de proteste~, une décision ayant été prise lors du vote qui
va mterveDlr... .
158. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Le repré
s-mtant du Gabon est venu à la tribune pour expliquer .son
vote. Il aborde maintenant d'autres questions. qui ne sont
pas directement liées aux propositions dont l'Assemblée
est saisie. Je crois par conséquent que ses observations
sont irrecevables.
159. M. N'GOUA (Gabon) : Je remercie le Président,
mais je pense qu'il aurait fallu quand même me laisser
terminer. Il verra certainement que la question que je
pose ici est liée à mOd vote. Avant de me prononcer,
j'aimerais bien avoir despréclsions, afin de pouvoir voter
logique.ment. Avec sa permission, je voudrais donc
pourSUIvre. .
160. Puisque Je constate que le Président ne Ijit rien,
j'en conclus qu'lI me donne la permission de poursuivre.

161. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Malbeu·
reusement non. Au début de la séance j'ai lancé un appel
aux membres de l'Assemblée pour qU'ils ne demandent pas
la parole en vue d'expliquer leur vote quand ils ont, en fait,
l'intention de s'interroger simplement sur la façon dont
ils. vont voter•. Or .il me semble bien gue ce soit là ce
qu'est en train de faire le représentant du Gabon.

! 162. le crains que si tous les membres agissaient de la
. sorte, Il ne nous soit très dilfficile de mener à leur terme

les travaux' de la session. Je voudrais par conséquent prier
le représentant .du Gabon de. bien vouloir déférer à la
rçquete du President et de s'en tenir à des observations
directement liées aux projets de résolution. qui vont être
mis aux voix. .

163. M. N'GOUA (Gabon)' : Puisque le Président ne me
donne pas la p,ossibilité de ;Roursuivremon petit ~osé,
qui allrait d'adleursététrès' bref, je terminerai en dIsant
qu'en l'absence de la précislton. que je réclamais, et étant
donnéque le budget sur le(}uel nol;ts allons votel" ce soir
engage notre pays en te q'{u c.oncerne le financement des
Opérations des Nations Unies au Congo, il ne sera pas
possible à la délégation du Gabon de donner son appui
au projet de résolution 1. . .

164. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): L'Assem
blée va maintenant passer au vote sur cette question. Les
recommandations de la Cinquième· Commission figurent
f'J.uparagraphe 23 de son rapport [A/4740].· Le projet de
résolution 1 qui figure à ce· paragraphe est intitulé:
«Opérations des Nations Unies au· Congo : prévisions de

. dépenses et financement pour 1961 ». J'ai reçu une
demande de vote séparé et par appel nominal sur le par~:.\"
graphe 4 du dispOSItif du projet de résolution 1. Ya..t..U
objection?
165. M. CHELLI (Tunisie) : Ma délégation a demandé
la parole afin de s'opposer au vote par division quia
été demandé, pour les raisons suivantes. Le .projet de
résolution qui est soumis à l'approbatîon. de l'Assemblée
est un·projet de compromis qUI a été mis au point après
plusieurs journées d'efforts inlassables pour arriver à
concilier dès divergences fonda/mentales portant aussi bien
sur le fond que sur la forme du projet, ainsi que sur les
principes qUI y sont contenus. Ce projet. de résolution
constitue un toutqul se tient, et toute altération à l'une
quelconque de ses parties risque de dénaturer aussi bien
sa substance que sa forme,.. ou même de le rendre inutile.
C'est pourqUOI ma délégation, dans le souci d'éviter qu'un
nouveau débat ne s'ouvre à propos des différentes parties
qui. constituent le prt.)jet de résolutiont veut élever une
objection et demande tau Président de bIen vouloir mettre
aUX, voix le projet de résolution dans son ensemble.
166. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Une
objection a été faite contre la demande de vote séparé;
je me propose donc, conformément à l'article 91 .du
rè~lement intérieur, de consulter l'Assemblée. Je mets aux
VOlX la demande de vote séparé.

Par 42 voix contre 1S) avec 36 abstentions, la demande
de vote surIe paragraplle 4 dt/, dispositif du projet d~
résolution 1 est rejetée.
167. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : J'invite
maintenant l'Assemblée à voter sur l'ensemble du projet de
résolution 1. Un vote par appel nominal a' été demandé.

Il est procédé au vote par appel nominal•.
L'appel commence par la Haute-Volta~ .dont le 1;om est

tiré ml sort par le Présidelzt.. .
Votent pour: Urugyay, Australie, Autriche Birmanie,

Canada, République centrafricaine, Ceylan,Congo (Léo..
poldville) Chypre, Dahomey, Danemark, EthioJ?ie, .Fédé
ration de Malaisie, Finlande, Ghana, Grèce, Haïti,. Islande,
Inde, Iran, Irlal1de, Israël, Italie,. Japon, Laos, Liban,
Libétia, Libye, Luxembourg, N.. é;)Bl, Pays-Bas, N.ouvelle..
Zélande, Niger! Nigéria, Norvège, Pakistan, Philippines,
Sénégal, Somade, Suède, Thaïlande, Tunisie, Turqqie,
Royaume·Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Etats·Unis d'Amérique. ,

Votent c(mtre : Venezuela A1lbanie, Argentine, Belgique,
Bolivie, Brésil,. Bulgarie, RéPUb.. lique so.c.ia.l.iste soviéti.·que
de Biélorussie, Costa Rica, Cuba, Tchécoslovaquie, ~ua..
teur, Guinée, Honduras, Hongrie, Mali, Mexîque, Maroc,
Panama, Pologne, Portugal, Roumanie, Espagne, Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Répu-
bliques socialistes soviétiques. .

..S'abstiennent: Haut.e..Volta: Xétne11jYOUgOslav~e.. ,Afgha..
mstan, Cambod~e, Tchad, Cnlh, Chme, ColombIe, Répu..
blique Dominicame, Salvadort France, Gabon, ·Guatemala,
Indonésie, Irak, Côte-d'IvoIre, Jordanie, .Madagascar,
Nicaragua, Paraguay, Pérou, .Arabie .Saoudite, .Soudan,
Togo, Union sud-africaine, République arabe unie.

Il:y a45 voix POUt) 2,svoixcontre et 2'1 abstentiolzs.
. N'a:yant pas obte"u la majorité reqzeise desdeitx tiers,

le projet de résolution ln'est pas adopté.
168. Le PRESIDENT (traduit. del'an$lais): Je donne
la .parole.au représentant du Canada qUI· désire expliquer
son vote sur le projet de résolution II.

ri: m
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\lne explication· de vote; au lieu d'~1iquer son vote, il
demandela prolongation de la seslsion. Je crois que cela ne
rentre pas dans le cadre du règlement. Je m'oppose à ce
qu'on donne la parole à un orateur pour une explication
de vote et à ce qu'on lui permette en même temps de
développer des· sUJets qui Ile rentrent pas dans le cadre
du règlement. .

180. Le PRESIDENT (traduit àe l'anglais) : Je ne suis
pas absolument certain .. d'avoir compris la raison pour '1

1

laquelle le représentant de la Tunisie a demandé la parolej "1·.

il me semble cependant qu'en ce moment il présente une '.
motion de procédure. En tout cas, Je lui laisse la parole
pour une motion d'ordre.--- -- ... !
181. M. SLIM (Tunisie) : Je suis entièrement d'accord 1
avec le représentant de la Bulga.tîe; je n'ai pàs demandé 1
la parole pour une explication de vote; j'ai demandé la ·1
parole sur une motion d'ordre afin de demander ~res" 1
sément, en premier lieu, que la clôture de la discussion sur- 1
la question intitulée: «Opérations des Nations Unies au ~
Congo: p);évisinDS de déEenses et financement pour 1
1961» ne s~it pas effectu el' et, en second dIiru, que lai
présente SeSSI?n ne soit pas c ose tant que le è~at relatif Il.

à cette quesbon ne sera pasconclll par l'adoptIon œune
résolutiton. Ceci est une môtion d'ordre et non pas une
explication de vote. Stlr ce point, je le répète, je suisj
d'accord avec le représentant dé la Bulgarie. i
182. D'ailleurs, il est inutile de prolonger ces exPlica"jll
tions; je crois qU.e tous les membres de l'Assemblée
générale comprennent l'intérêt de ma demande, compren" . l
nmlt pourquoi je m'oppose à la clôture du débat sur la 1
questiOn intitulée: «Opérations des Nations .Unies au i
Congo: prévisions de déperlSes et financement pour 1
1961», et pourquoi je m'oppose à la clôture de notre .!
session avant que cette question puiss~ être résolue. !
183. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je donne '1
la parole au représentant de la Roumanie pour une motion l.

d'ordre. :
184.' M. MEZINCESCU (Roumanie) : Je voudrais seu· 1
lement mentionner deux articles du règlement intérieur 1
de l'Assemblée générale. D'une .part, l'article 2 dispose: 1
{{ Sur recommandation du Bureau, l'Assemblée générale .!
fL"te, au début de la sa~sion; une date pour la clôture de l

la session.». D'autre part, je signale que. Partide 41 1
reprend la même idée. Je me permets, en même temps, de 1
signaler 9'Ue l'Assemblée générale, sur recommandation dul
Bureau r'lJofr A/4714], a déjà fixé la date de clôture de i
la seconae partie de la quinzième session et que toute i
décision sur ce sujet doit être prise à la majorité des deux 1
tiers des voix. En d'autres termes, lorsqu'il s'agit de "1
reviser une décision .prise par l'Assemblée générale, le ,1
règlement intérieur exIge que cette décision soit prise ài
la majorité des deux tiers. ;1
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186. Le représentant de l'Inde désir~ être entendu pour
une motion d'ordre; je lui donne la parole.

187. M. JHA (Inde) [traduit\ de t'anglais]: Je viens de
demander la parole, pour une motion d'ordre si l'on veut,
mais surtout pour évoquer une question d'urgence. J'esW'ne
que, lorsqu'il se présf!lte un ca~\ d'urgence, nous deV\?,~
tous essayer d'assouphr les règles.. \
188. Nous nous trouvons en présence de l'une des ;!

situations les plus clitiquesqui pl.1Îssent se présenter,à
notre organisation. P.leinemeJlt conscient de mes res~n'
sabilités, je tiens à dire que, de l'av~s de nul. délégation, .

169. M. BLOIS (Canada) ftraduit de l'anglais] : Le
projet de :résolution snr le ftn:a:i'lcem,ent qui avait été établi
à la suite d'une étude très atten.tive,et marquait une gra.p.de
volonté de compromis n.. '.fl.~ î"l8S.' étéJ.lldoPté.par l'Asse.m.. ,blé.e.
Certaines délégations ont aiSs'Um\~ la lourde responsabilité
de ce rejet. Il n'y a donc p/l'S, au~ejn d,e l'AS5emblée, sem
ble-t-il, un nombre S!:llffisarifi de délégations qui acceptent
de suivre une procédttre réWidièrë, de prendre des décisions
réfléchies et d'évaluer SOigltlf~Usernent les conséquences logi
ques des décisions POlitiqol.lS p~dses par l'Organisation.
170. Dans ces conditions"1 m,a délégation considère qu'il
est inutile de prévoir, au (;r()uts de la présente session, une
évaluation à long terme (res méthodes, de financement et
des·procédures, étant domlé l'absence de tout,e disposition
relative à nos besoins immédiats.
171. .Ma délégation aval:,t; espéré qu'au prix de quelques
retouches apportées à notre projet de résolution nous
aurions pu renouveler notre appui à ce qui nous semblait
être une initiative utile. Mais, dans les conditions actuelles,
nous croyons que ce projet de résolution ne doit pas être
mis aux voix; s'il Pest, nous continuerons à manifester
notre opposition à son endroit. .
172. M. SI.,IM (Tunisie) : Je crois que nous sommes
arrivés à une situation bien regrettable. Cette session, que
ce $oit dans sa première partie ou dans sa seconde partie,
a consacré un temps considérable à la .discussion de· la
situation au Cong,O. Cette discussion s'est terminée p'dr
l'adoption d>une r(\soJ.ution très importante pour la conti
nuation de l'opéraici074 des Nations Unies au Congo, opé
ration quia été décidlée par quatre ré:unions du Conseil de
sécurité, dont la delmièr(: a eu lieu le 21 février 1961
[9428 séance]. '
173•.. Nous sommes ma.Iheureusentent arrivés à. une
situation grave, l'Assemblée générale n'ayant pu arrivf:f
à un accord sur les mo'yens de financer l'opération des
Nations Unies au Congo. Cette situation regrettable n
abouti normalement, depuis un quart d'heure, à un. arrêt
de cette opération, pu~:gque la dernière résolution [159.5
(XV)] adoptée à ce propos par l'Assemblée prévoit la
possibilité de fina.ncer Popération des Nations Unies au
Congo jusqu'au 2, 1 avriJ. à minuit. A partir de maintenan~,
l'opération se tiouve -,. si le Président veut bien me per·
mettre de le dire - dans une situation illégale.
174. Je prIse la question suivante aux membres de
l'Assemblée, pâi' l'intermédiaire du Président: Est..ce cela
qu'a voulu l'Assemblée générale? Est-ce cela qu)a voulu
le Conseil de sécurité? Est-ce cela qu'attend de nous
l'opinion publique internationale?
175. Je ne vais pas rouvrir le débat sur la question de
savoir s'il ya lieu de continuer l'opération des Nations
Unies au Congo ou de l'arrêter. MalS, par suite de cette
situation regrettable, voilà où nous en sommes.
176. Je me permettrai de demander au Président, en
tout état de cause, de ne pas clore la présente session
iusqu'à te que nous soyons arrivés à une formule. qui
permette de continuer le financement de l'opération des
Nations Unies au Congo. La Cinquième Commission, à la
SUif~ de 26 séances, est parvenue à adopter une certaine
formule, qui a ses défauts et ses avantages, et surtout
l'avantage de prévoir le financement de .l'opération des
Nations Unies au Congo.

177. M. GEORGIEV (Bulgarie) : Je demande la parole
pOur une motion d'ordre.

178. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je deman
deraiau reerésentant de la T1at1isie de bien v\Quloir s'inter
romQre un lnstant pour me pElrmettre'd'enten('re la motion
d'ordre que le représentant de la Bulgarie veut présenter.

179. M. GEORGIEV (Bulgarie) : J'avais compris que
le représentant de la Tunisie avait demandé la parole pour
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Conseil de sécurité. Nous croyons que la, situation qui a
été -créée restaure l'honneu!:' de l'Assemblée générale. Par
contre,nous croyons que la situation qui aurait été créée
par l'adoption du projet de résolution 1 aurait été très
nuisible pour l'avenir de l'Organisation comme pour la
paix et la sécurité internationales. Nous croyons que c'est
maintenant] après ce vote négatif, qu'il sera possible de
s'occuper serieusement, et avec des perspectives plus favo
rables, du finan.cement des opérations des NationsUp,ies
au Congo et de la répartition des pouvoirs entre les
organes des Nations Unies.
197. Il est faux de dire que les perspectives ne sont pas

. bonnes. On spécule ici. sur cette idée) mais c'est exac
tement le contraire qui est vrai. Nous ne croyons pas qu'il
faiUeéprouver de cra.intes pour l'avenir de l'Organisation
ni au sujet des opérations qui pourJ:aient se dérouler au
Congo. C'est seulement en revenant à la compétence du
Conseil de sécurité, c~est seulement en replaçant le Secré
tariat dans le cadre des responsabilités que lui confère la
Charte qu'on peut espérer une améli9ration de la situation.
198. Voilà pourquoi notre délégation a voté contre. le
projet de résolution I et nous croyons que la situation
ainsi créée doit être maintenue. C'est à partir de .cette
situation qu'il est possible de prendre des tn(~sures efficaces
en ce qui concerne le problème du Congo et le finan
cement des dépenses de l'Organisation.

199. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais):.La parole
est au représentant de l'Union soviétique pOUl' une motion
d'ordre.

200. M. ROCHTCHINE (Union des Républiques socia
listes soviétiques) .[traduit du. rttsse]: Nous devons
reconnaîtrel avec le représentant de l'Inde et. en accord
égaIement avec le représentant de la Tunisie, que la
situation est extrêmement sérieuse; mais nous devons aussi
tirer les conclusions qui s'imposent à la. suite de cette
constatation et recherclierla soluti.on véritable du problème
afin qu'elle nous serve de guide dans ce cas concret aussi
bien que dans tous les cas analogues qui. pourraient se
présenter à l'avenir dans la vie de notre organisation. Si
notre organisation se trouve maintenant dans une situation
difficile, c)est parce qu'un certain nombre d'actions ont été
entreprises en. violation de la Charte ainsi qu'au mépris
des idées et des :principes élaborés à San Francisco et
affirmant la néceSSité d'une a,cUon concertée des membres
pennanents du CODSeH de sécurité; ceta~cord de..l.l membres
permanents s'impose particwièrement Jorsqu~il s'agit
dtune action et d'opérations de la nature de celles qui ont
été entreprises a~ Congo.
201. Le résultat que nous déplorons aujourd'hui est
pourtant celui auquel il fallait logiquement s'attendre.
Le représentant de l'Inde propose maintenant laconvo
cation d'une session extraordinaire de l'Assemblée générale.
Avec tout le respect que j'ai pour l'opinion du représen
tant de l'Indel je dois dire très nettementl au nom de la
délégation de IIUnion soviétique, que cela ne constituerait
pas la solution du problème.
202. Si l'Assemblée est convoquée en session extraor
dinaire et si elle persiste au cours d'une telle session à
suivre la voie dans laquelle nous avons été engagés jus
qu'ici, nous ne parviendrons à aucune solution.·La solution
du problème se· trouve dans la Charte. Nous avons à
nous oc~uper de l'action entreprise et d'un aspect parti
culier de cette action,à savoir son financement. C'est une
question qui doit être résolue par le Conseil desécltritê~

203. , On, ne résoudra pas leptoblème en .impôsant l'opi
nion d'une. partie des membres de l'Assemblée à l'autre
partiet ouen imposant l'opinion.de ~ertainsmembrps du
ConseIl de sécurité aux·autres membres de ce conseIl. 01'1
n'arrivera à une solution qu'en rechercl1ant un accord entre
les membres du Conseil de sécurité et,notamment,entre

l'Assemblée générale doitagil', sur-Ie-,cl1ampl d'une façon
qui permet.t.e de poursuivre les.opération.sbet ce en dépit
des opinions avaD.cées· parcertams Mem res de l'Orga
nisation en ce qui concente leur quote~part. dès dépenses.
Il est de l'intérêt de l'Organisation tout entière de conti
nuer ces opérations e d(~ les mener à biel\.
189.. La Forc~ des Nations Unies au' Congo compte
p.nviron 20 000 ,hommes de nationalités diversès,. Us doi
vent être équipés et nourris. Cette force dispose d'un
personnel administratif important. L'Organisation des
Nations Unies a accepté là .une énorme responsabilité.
Cet·tains pensent peut-être qu'elle a eu tort de le faire; il
n'en reste pas moins que d'Assemblée généraJle et' le
Conseil de sécurité y on.t donné [eur sanction. Nous avons
pris une décision; \i1QUS devons lui donner suite.
190. Ma délégation ne peut même pas envisage!' qu'il
soit possible de ne plus mettre de crédits provisoires à la
disposition du Secrétaire général. Puisqu'il est minuit,
j'imagine Ciue les ouvertures de. crédits ont déJà cessé
d'être régulières, mais je ne puis l'admettre. J'estime que
nous nous trouvons à un moment capital et que nous
devons absolument nous efforcer de remédier à la situation.
Nous ne pouvons enl vouloir à personne d'avoir telle ou
telle opimon; nous agissons tous sur instructions de .nos
gouvernements. Mais aucune opinion ne peut être consi
dérée comme. immuable, sinon le monde s~ figerait~ aucun
progrès n'aurait jamais lieu et nous ne serions pas ici.
Il faut que nous trouvions une solution.
191. Je propose que nous examinions de nouveau la
décision prise récemment dans la résolution 1595 (XV) de
la quinzième sessiont qui «Autorise 16 Secrétaire général,
en attendant que l'Assemblée générale prenne une décision
à la reprise de sa quinzième session» - ou à une session.
extraordinaire, ajouterai-je - «et sans préjudice de cette
décision, à continuer jusqu'au 21 avril» - et je propose
que cette date du 21 avril soit prorogée d'un moisI jus
qu'au 21 mai - «d'engager des dépenses au titre des
opérations des Nations Unies au Corlgo à concurrence de
8 millions de dollars par mois ».
192.. J'aurais une seconde proposition à for1l1uler, qui
découle automa.tiquement de celle que je viens de faire :
que 1)Assemblée générale décidel ici DlênÏe et sans attendre,
de tenir dlici une semaine une session extraordinaire au
cours de laquelle serait étudiée la question du financement
des opérations au Congo.
193. Je ne fais pas ces deux propositions à la légère; je
les fais avec un sens profond, et même oppressant, de nos
responsabilités, car nous sommes tous ~esponsables. Nous
avons des opinions divergente~l; je ne demande à personne
de modifier les siennes. Mais nous ne pouvons absolument
pas terminer l'examen de cettl/~ question sur cette note; les
conséquences en seraient désastreuses et jetteraient un
grave discrédit sur l'Organisation et sur tous ses membres.

194. Le PRESIDENT (t,aduit de llanglais) : Je repten
drai dans un moment les propositions que vient de faire
le représentant de l'J~de. Je dOl1ne d'abord la parole au
représentant de la Bulgarie, qui désire expliquer son \Tote.

195. M. GEORGIEV (Bulgarie): Nous aVons voté
contre le projet.de résolution l paree que "nous croyions
que la situation qui résulterait d'un vote négatif ne serait
pas une situation négative. En effet, la situation créée
n'est n~~ative qu'en apparence. et comporte précisément
les condltions nécessaires à la restauration de toutes les
possibilités d'amélioration de la situation au Conao. et,
comme corollaire) l'amélioration de la situation Inter
rt_ationale.
196. Nous·croyons que la situation qui a été créée
rétablit la. légalité dans le fonctionnement des finances de
l'Org~n'.sation. Nous croyons que la situation qui a été
créée restaure les,possibilités d'a.ction et le pouvoir du
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les membres permanents de ce conseil, sur qui l'epose la
responsabilité. .
204. Vous-même, :Monsieur l'ambassadeur Jha, vous êtes
venu devant la Cinquième Commission pour soutenir· que
les dépenses afférentes au Congo ne relèvent pas de
l'Article 17 de la Charte. Nous avons alors déclaré à la
Cinquième Commission que nous étions pleinement d~ac-

. tord avec vous. Je ne pense pas que vous ayez changé
d'opinion depuis lors, et que vous soyez parvenu à une
conclusion opposée à celle que vous aviez formulée devant
la Cinquième Commission.
205. .Je ne pense pas non plus que vous soyez venu
maintenant à PAssemblée générale pour nous dire que
vous ne partagez plus l'opinion que vous avez formulée
devant la. Cinquième Commission. Si les dépenses affé
rentes aux opérations au Congo ne relèvent pas de l'Ar..
ticle 17 de la Charte - et nous sommes sur ce point
entièrement d'accord avec vous _. c'est qu'elles relèvent
d'un autre article. Vous n'avez pas indiqué à ce moment
quel était cet article, mais nous avons précisé qu'il s'agis
sait de l'Article 43 de la Charte. Si le Secrétaire général
nous déclare que l'Article 43 de la Charte n'a pas été
appliqué, il y a alors l'Article 106 qui dit qu'à défaut'
d'application de l'Article 43 il appartient aux membres
permanents du Conseil de sécurité de rechercher une
solution à la situation qui s'est créée.
206. Je crois que nous devons, dans nos décisions, nous
conformer strictement aux dispositions de la Charte. Si
llOUS nous engageons dans la voie de nouvelles violations
de la Charte et si nous essayons encore une fois d'en
éluder les prescriptions, nous ne parviendrons pas à
résoudre le grave problème qui nous préoccupe.
207. Je voudrais assurer les représentants à l'Assemblée
générale que la délégation de l'Union soviétique souhaite
tout autant que les autres une solution juste qui n'affai
bUrait pas l'Organisation des Nations Unies, mais renfor
cerait au contraire son autorité en lui permettant de faire
fa.ce aux tâches qui lui in(j()t'llbent. Nous désirons simple
ment qu'on ne s'enfonce pas davantage dans les erreurs
commises et qu'on ne persévère pas dans la voie des
décisions acceptées jusqu'ici.
208. Je crQis, par conséquent, qu'il faut s'engager dans
la voie que Iv.l:. Hammarslijold a indiquée devant la Cin
quième. Commissi.on. TI a fort bien précisé dans ce cas
particulier la marche 8. suivre en affirmant (J.u'il fallait
soumettre l'affaire au Cons1~il de sécurité et lUI présenter
un rapport sur la situation'/.}.ui s'est créée. Il faudra que le
Conseil de sécurité recher("lie une solution selon la procé
dure établie. C'est pourq\1.oi nous. sommes d'avis que l'on
doit s'en tenir aux termes de la Charte et ne pas recher
cher de nouveaux moyens d'en tourner les dispositions; on
ne ferait qu'affaiblir amsi l'Organisation dont on dimi
nuerait l'autorité sans même arriver à une solution du
problème. .
209~ Nous estimons pour ces raisons que le Conseil de
sécurité devra rechercher dans le cas présent une solution
sur la base du rapport qui lui sera soumis par le Secrétaire
général.

210. M. QUAISON..SACKEY (Ghana) [traduit de l'an
glais] : En vérité, l'heure est grave et c'est pleinement
conscient de l'urgence du problème que je monte à cette
tribune pour traiter de cette question.
211. Le représentant de la Tunisie a déjà soumis une
proposition tendant à prolonger la présente s~\Ssion. Dans
ce cas, il faudra appliquer l'article 83 du règlement inté
rieur, c'est~à..dire que la majorité des deux tiers sera
requise pour que l'Assemblée pûisse revenir. ,sur sa déci..
sion. Je propose que cette question soit soumise .au vote
de l'Assemblée pour décision. Lorsque l'Assemblée se sera
prononcée, ma délégation ira plus loin et appuiera la
motion proposée par le représentatit de l'Inde, c'est:-à..dire

que le financement d~ l'opération au Congo soit prorogé
jusqu)au 21 mai. Ma délégation appuie cette motion.
Z12. La troisième. proposition que ma délégation vou
drait formuler - et elle le fait avec l'appui de la délé
gation de l'Inde - con$iste en un court projet de réso
lution rédigé 'Comme suit:

«L'Assemblée générale, .j
«Ayant examiné les prévisions de déJ?enses et le l'

financement des opérations des Nations Urnes au Congo
pour 1961, .

«Décide que la question sera renvoyée immédiate-
ment au Conseil de sécurité pour ~amen. »

213~ Je me proposais uni triple objectif en montant à
cette tribune: demander que la motion proposée par le
représentant de la Tunisie soit mise aux voix; ,appuyer
la proposition visant à proroger le financement des oPé- !

ratIons des Nations Unies au Congo; demander à l'Assem. 1\

blée générale de renvoyer la question au Conseil de
sécurité, selon le projet de résolution dont je viens de ..•.j
donner lecture.

214. De l'avis de ma délégation, la troisième prOPOSitiŒljJ!,
est extrêmement importatite parce que l'ensemhle des •
opérations au Congo .a été décidé par le Con~~dl de
sécurité. En conséquence, si l'Assemblée générai~ ~ 1
décidé, à tort ou à raison, de ne pas poursuivre le finan
cement des opérations, il appartient au Conseil de sécurité J
de décider du retrait de toutes les troupes qui ont été i
envoyées, ainsi que de la suppression de toute l)assistancel
teclniique qui a été fournie à la nouvelle République du el

Congo. Nous pensons que la responsabilité de cette déci· •.•.11.

sion incombe uniquement au Conseil de sécurité. .

215. M. IFEAGWU (Nigéria) [traduit de .l'anglais] : 1
C'est pleinement .conscient de mes responsabilités que je 1
viens exprimer ici le poiI.J.t de vue de ma délégation. La -1

ddécé!s!on qui vientl~O'être pri~e -doU plutôt, .l'ab~ence.dèse.· ..l.•.·
cleon - met rgamsatlon ans une SItuation tr .

périlleuse. Ma délégation estime que des dispositionsi
s'imposent pour permettre aux opérations des Nations '
Unies au Congo de se poursuivre, tout au moins jusqu'àl
ce qu'une solution plus satisfaisante et plus durable ait {
pu être trouvée. 1
2l6. L'Article 43 a été invo~ué. Ma délégation ,rappelle '!
que c'est seulement le 21 févrIer 1961 que le Conseil de ~... !.
sécurité a adopté une résolution 1 recommandant, deman· ~.
dant et exigeant que certaines mesures soient prises au '~,:'
Congo. Le Conseil de sécurité n'a pas annulé cette lésa· ,f
lution et, en cons~uence,. la .couverture des dépenses 1
entraînées par la p sence du personnel civil et militaire :1
actuellement au Congo doit être assurée jusqu'à ce que
cette résolution ait été annulée ou modifiée.
217. Ma délégation appuie donc sans réserve la propo· I·~
sition formulée par le représentant de. l'Inde qui .a;.,
demandé, en premier lieu, la prorogation des disposltionsij
actuelles jusqu'au 21 mai 1961. Nous. appuyons aussi sa
seconde proposition, tendant à convoquer une session
extraordinaire de l'Assemblée générale, d'ici une semaine
ellviron, pour"~aminer expressément la question du
financement dr J opérations au Congo. Il se peut que dans .
l'intervalle v;) esprits s'apaisent, les nervosités tombent
et que nous puissions trouver une solution plus satisfai·
sante au problème du Congo.
218. Quoi qu'il. en soit, la résolution adoptée. par le
Con~eil de sécurité .le 21 !~vrier. n'a pas été annuléez et la i
subSistance des forces qUI' se .tr~uvent au Congod()lt ê.tre J
assurée par .des moy~ns légaux Jusqu'à ~e qu'unè;$Qlutl0n ~ .
plus satisfaisante SOIt trouvée. /.~.' {

;l Documen.ts offitiels du Consml de sécurité,seiJUme année! '
Supplément de janvier, lévrier et mars 1961, document- 8/4741.
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serait de soumettre à l'Assemblée les' différentes propo
sitions qui ont été faites. Lor3que nous reviendrions sur
cette question" noussoumettJ;ÏQns évidemment. à l'Assem..
blée la proposition du représentant de l'Ethiopie, dans
l'ordre même où elle a. été présentée. .

228.1\1:. GEBRE-EGZY (Ethiopie) [traduit de l'an
glais] : Pour ma part, je préférerais que nous réexami..
nions immédiatement le projet de résolution. Comme, l'a
rappelé le représentant'de l'Inde, nous devons nous sou..
venir qu'à l'heure actuelle nous n'a.vons easde fonds pour
assurer à nos troupes du Congo le ravltaillement néces
saire. C~est la seule raison pour laquelle je présente cette
requête particulière. En d'autres termes, nous devrions
reconsidérer immédiatement le projet de résolution et
j'espère que le représentant des Etats-Unis n}insistera pa~
sur sa suggestion ',. tendant à ce ,que la question soit
renvoyée jusqu'à ce que nous en ayons terminé avec le
point suivant de l'ordre du jour.

229. Le PRESIDENT (traduit de lJanglais) : La diffi
culté provient de ce que nous sommes actuellement saisis
de plusieurs propositions différentes. Dans l'ordre' de
priorité, ce sont les suivantes. En premier lieu, vient la
proposition du représentant de la Tunisie tendant à
prolonger la présente session jusqu'à ce que nous patve.
nions à une conclusion sur la question. La deuxième
proposition, dans l'ordre de présentation, est celle du
représentant de l'Inde. Vient en troisième lieu la propo
sition du représentant du Ghana tendant à renvoyer
l'affaire au Conseil de" sécurité. En quatrième 'lieu vient
la suggestion du représentant des Et..'-l.ts..Unis qui consiste
à laisser l'examen de la question en suspens pendantque1
ques instants.
230. Vient enfin la proposition selon laquelle l'Assemblée
voterait sur l'opportunité de réexaminer sa décision à ce
sujet. A moins que ceu.'t qui ont fait des propositions
antérieures ne soient prêts à céder leur tour, il sera néces..
saire que ie représentant de, l'Ethiopie demande,Œapriorité
pour sa proposition, auquel cas je devrai consulter l'Assem
blée sur ce point.

231. M. GEBRE-EGZY (Ethiopie), [traduit de l'an..
glais] : C'est là pr-écisément cc que je me proposais de
faire et j 'espère que !es çollègues qui m'ont p!'~cédéne

m'en voudront pas si, conformément à la procédure suivie
à la Première Commission, je demande la priorité, absolue
pour ma proposition.

232.. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Y a..t-il
des objections? ,Dans l'affirmative. je mettrai aux voix la
demande de priorité. J'invite l'Assemblée à voter! sur la
demande dUl'eprésentant de l'Ethiopie... \

233.M.GEBRE-EGZY (Ethiopie) [traduit d(} l'an..
glais] : Afin de disposer d'un peu pius de temps pour
procéder ame préparatifs nécessai~s, je n'insiste pas pour
demander la priorité en faveur de ma proposition.

234. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais):-Y a..t ..il
des objections ,à la suggestion que vient de faire le, repré
sentant des Etats..Unis, à savoIr' que nous ajournions la
décision sur la question pour ,quelques instants, dans
l'~spoir qu'un nWy'en pourraêtte trouvé entre-temps pour,
regler cette question?

235. M. ROCHTCHINE (Union des Républiques socia..
listes soviétiques) [traduit du russe] : Nous avons déjà
dit qu'à notre avis il cOlwient de rechercher une solution
conforme, aUx dispositions de. la Charte. En d'autres
ter,m,es, n,ous devons renvoyér la questio,n au Conseil ,de,
sécurité. C'est te, qui avait été déjà proposé à la Cin
quième Commission par M. Hammars1tjoldqui •a déclaré
qu'à défaut, d'une décision de PA,ssemblée gérré'rale, la
meilleure solution sIerait de suivre le cours normal de la

995' séance ---21' avrU 1961
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ogé 2.19. Le PRESIDENT (traduit de "l'anglais): Nous
sommes saisis d'une proposition du représentant de l'Inde

, tendant à proroger jusqu'au 21 mai 1961 les dispositions
ou· de la résolution 1595 (XV) relative au financement des
~lé· opérations des Nations Unies au Congo, en attendant
:50· 1 q"ue l'Assemblée géné,,raIe, ait pris, des mesure,s au cours

. d'une session ~raordinaire qui serait convoquée le
'.1 28 avril 1961 efsans pr~judice de ces mesures. Je ne suis

le '1 pas certain que' le représentant de la Tunisie ait fait une
19O 1 proposition formelle, mais, s'il le désire, je lui donnerai

1 la parole. ,

~te· 1 220. M. SLIM (Tunisie): Je viens d'écouter avec
1 grande attention la' proposition qui a été faite par le

: à ,:1. représentant de l'Inde. En principe, je ne vois pas œobjec..
le 1 tion majeure à prolonger le délai du 21 avril au 21 mai

verj 1961. J'ai cependant certaines difficultés à accepter la
pé. 1 proposition tendant à convoquer une session extraordinaire.
:m'\,f C'est pour cela que je maintiens ma proposition en, la
de précisant.

!
de J 221. Je disQ.u'ilserait peut-être utile et même nécessaire

1 que notre seSSIOn se prolongeât jusqu'à ce que l'on t~ouve
lml t une solution. J'admets - c'est le règlement - qu'il y a
les Il', peut-être lieu pour cela d'invoquer l'article 83, quoique
de j'aie encore des doutes à ce sujetr,
!! 222. Mais, en demandant formellement au Président de

~M prolonger la session jusqu'à ce que l'on parvienne à une
;té 1 solution, je le prie de suspendre la présente séance, de
Ice J convoque~ !mmédiatement le Bureau pour qu'il statue sur
, ,{.',l',: la proposltlon et de nous présenter à cette séance même
du , la recommandation qu'aura faite le Bureau.
ci..

223. M. PEN'l'EADO (Brésil) [traduit de l'anglais]:

1

: 1 La dé!légatioén du Brésil s'assToci,: à la proposition formulée
l par e repr sentant de la uDIsie tendant à ce que la

je 1 présente session de l'Assemblée générale demeure ouverte
tJl
de

'1 jusqu'à ce que soit réalisé un accord qui prévienne l'effon-
'ès :j drement des opérations au Congo.

,1

ns 1 224. M. KLUTZNICK. (Etats-Unis d'Amérique) [tra-
nsi duit de l'anglais] : Avec la plupart de ceux qui ont pris
l'à l, la parole à .cette tribune, nOus estimons que la question
lit ! aduellement examinée est si lourde de conséquences que

! ,toutes précautions doivent être prises pour essayer de
Ile ,1 parvenir à l'accord qu'exige notre règlement. Il nous
ie ! semble que si le l'résident passait, ou jugeait approprié de
n. l passer au point suivant de l'ordre du jour en laissant la
lU ~ question ouverte pour un examen ultérieur, nous pour..
o. ~ rions peut..être parvenir au résultat que nous souhaitons
es .'~, tous si ardemment. Sinon, une brève suspension de séance
te } faciliterait peut-être un accord. En tout état de cause,
le '1 nous espérons que le Président suivra l'une ou l'autre de

ces voies. .

225. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Puis-je
consulter immédiatement l'Assemblée sur la suggestion du
r~présentant des Etats-Unis tendant à ce que nous ,lais
Slonscette question en suspens pour un moment et que
nous passions'aU point suivant de notre ordre du jour de
la soirée? y a..t..il des objections à cette proposition?

226. M., GEBRE-EGZY (Ethiopie) [traduit de l'an
glais] : Ma proposition est fort simple.. le suggère que
nous réexaminions le projet de résolution sur lequel nous
venOns de voter, et ce conformément à l'article 83 du
règlement intérieur de l'Assemblée générale.

227. ,Le PRESIDENT (traduit de 'l'anglais) : LPAssem..
blée se ,trouve maintenant saisie de propositions si
nombreuses et si différentes que je me demande, si le
représentant de l'Ethiopie accepterait que je soumette tout
d'abord à l'Assemblée la suggestion du représentant des
Etats-Unis, tendant à ce que nous laissions la question en
suspens pendant quelques instants. Peut-être arriverons..
nous ainsi à un accord ou· à une entente qui me dispen-
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blée s'engage dans une r.\ouvelle discussion de toute une
série de· questions· qui ont surgi à la· suite du ~-ote normal
qu'eUa a émis sur une question à l'ordre du jour.

244. Je crois que le Président devrait faire savoir à
l'Assemblée jusqu'à quelI~ heure, quel jour, il a l'intention
de prolonger cette séance, éar je crois que les délégations 11.

qui ont le souci de la: légalité feront· tout ce qui est en leur
pouvoir pour la défendre du haut de cette tribune. 1

245. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Sur la !
recommandation du Bureau, l'Assemblée avait, bien 1
entendu, décidé de clore la présente session le 21 avril !

1961. J'avais espéré que nous pourrions terminer nos '1

travaux au cours de la présente séance. Bien entendu, et
conformément à l'article 83 du règlement intérieur, 1
l'Assemblée est libre de décider, à la majorité des deux i

llltiers, qu'elle continuera de siéger.
246. Je donne la parole au représentant du Libéria pour ·.1.

une motion d'ordre. ' 1

247. M. COOPER (Libéria) [traduit de l'anglais] : J'ai !
l'impression que nous sommes en pleine .confusion. Nous. 1

i
,!;

sommes saisis de trois ou quatre propositions et, depuis
environ une demi-heure, nous, discutons de la façon dont
elles doivent être mises aux voix. il:

248. Je propose donc maintenant de donner la priorité
à la proposition du repl'ésentant des Etats-Unis, tendant 1
à interrompre la discussion sur le financement des opéra- j
tions des Nations Unies au Congo. 1

249. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Une 1
demande: de priorité vient d'être présentée en faveur de la
proposition du représentant des Etats-Unis. Je vais mettre 1
cette demande aux voix, mais je donne auparavant, la '
parole an représentant de l'Inde pour une motion d'ordre. ,ljll>l'

250. M. JHA (Inde) [traduit de l'anglais] : L'Assemblée.
est saisie de trois ou quatre pJ:'opositions. Je crois qu'il a
été suggéré de suspendre la séance pour quelques instants 1
ou de ,passer à un autre point de l'ordre du jour. pour !

permettre aux délégations qui ont formulé ces propositions i
de se réunir, de consulter d'autres délégations et, peut-être, î

d'ardver à une unique proposition quef bien entendu, 1
l'Assemblée pourrait accepter ou rejeter. '1
251. Je propose don.c soit de suspendre la séance pen- !
dant 15 à 20 minutes, soit, si le Président le préfère _. et !

je lui laisse le soin d'en décider -, de passer à l'examen j
d'un autre point de notre ordre du jour et de remettre \
à 15 ou 20 minutes la question actuellement à l'étude,. 1

~

252. Le PRESIDENT (traduit ·de l'anglais) : I,e repré.!
tant du Libéria a proposé d'accorder la pri<'tité à la
proposition du représentant des Etats-Unis te11dant à cel
que l'Assemblée abandonne la discussion de la question j
pendant quelques instants et· passe à la suite de l'ordre '1
du jour. Le représentant du Libéria a demandé la priorité !
pour' cette proposition. Je mets aux voix sa proposition J
relative à la priorité. ,.

·1
Par 67 voix contre zéro, avec 18 abstentions, la pro.po- ,!

sition est adoptée. :~.;
253. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Puisque ~
l'Assemblée a décidé d'accorder la priorité à la propo· ~
sition du représentant des Etats-Unis, je mets maintenant .~
cette proposition elle-même aux voix. .~

,;

Par 71 voix contre zéro, avec 18 abstentions, la propo
sition est adoptée.
254. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Le point
suivant est le projet de résolution II qui figure dans le
rapport de la Cinquième Commission [A/4740] et qui
traite de l'examen des procédures administratives et bud
gétaires de l'OrganisatIon. :P,-"\ur ce projet de résolution,
des votes séparés ont été demandés 'sur les troisième et
quatrième alinéas du préambule.

procédure, c'est-à-dire de s'adresser au Conseil de sécurité
et de .lui présenter un rapport·sur la situation.
236. Je crois qu'il est absolument vain de che~cher des
échappatoires en décidant, au mépris ou à l'encontre' des
dispositions de la Charte, soit de réunir l'Assemblée en
session extraordiuaire, alors que la question relève uni
quement de la compétem:e du Conseil de sécurité, soit
de proroger d'un mois la décision financière qui a été
prise. Etant donné que de nombreux Etats ont contèsté
la régularité de la décision prise à cet égard et fait savoir
qu'ils ne participeraient pas aux frais, étant donné aussi
qu'à l~ Cinquième COIpmission la majorité des membres
ont éte nettement d'aVIS que les questions de financement
des opérations au Congo ne relèvent pas de l'Article 17
de la Charte mais des Articles 43 et 106, nous estimons
que la solution la plus juste serait que l'Assemblée géné
rale renvoie la question au Conseil de sécurité. Si nous
n'adoptons pas cette solution ou si nous ajournons l'exa
men de la question, nous chercherions en vain ensuite une
issue plus satisfaisante que celle qui nous est directement
dictée par la Charte.
237. Après cette première constatation, j'aborde main
tenant la question de ·111. procédure. Plusieurs propositions
ont été formulées, dont l'une en particulier, qui était
antérieure à celle des Etats-Unis, tendait 'déjà à renvoyer
la question au Conseil de sécurité~ J'estime que l'on pour
rait,· dans le cas présent, observer l'ordre de présentation
des propositions; s'il s'agit de les examiner, il faut le faire
en suivant cet ordre de présentation.

238. Le SECRETAIRE GENERAL (traduit de Z'an~
glais) : Je regrette de devoir .rectifier ce qu'a dit le repré
sentant de l'Union soviétique à propos de la position que
j'ai prise à la Cinquième Commission [845 et 876e séan
ces].
239. Selon le représentant de l'Union soviétique, j'aurais
déclaré que si ce projet de résolution n'était pas adopté,
il me semblerait naturel de porter l'affaire devant le
Conseil de sécurité. Ce n'est pas ce que j'ai dit. Ce que
j'ai dit, c'est que si les fonds n'étaient pas fournis, je me
trouverais en présence du dilemme suivant: d'une part,
l'impossibilité de continuer ·les opérations; d'autre part,
l'obligation, vis-à-vis du Conseil de sécurité, de les pour
suivre. Dans ces conditions, je ne pourrais rien faire
d'autre que de porter à la connaissance du, Conseil de
sécurité le fait que l'Assemblée générale n'aurait pris
aucune mesure permettant de poursuivre ces opérations.
240. De toute évidence, cette attitude n'empêche nulle
m~nt l'Assemblée générale de poursuivre l'examen de· la
question jusqu'à ce qu'elle parvienne à une décision. La
mesUre que je serais contraint de prendre ne se situerait
qu'au moment où l'Assemblée .générale aurait dit son
dernier mot. Or je conclus du présent débat que l'Assem
blée ne l'a pas encore dit.

241. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : L'Assem
blée est maintenant saisie de quatre propositions: pre
mièrement, la proposition de. la Tunisie; deuxièmement,
la proposition de l'Inde; troisièmement, la proposition du
Ghana; quatrièmement, la suggestion du représentant des
Etats-Unis. Le représentant de la Tunisie a proposé que
l'Assemblée décide de prolonger la présente session. Dans
ce cas, à mOn avis, l'article 83 du règlement intérieur est
applicable. Ce sera la première proposition que je sou
mettrai au vote de l'Assemblée.
242.. Je donne la parole au représentant de la Roumanie
sur une motion d'ordre.

243.. 1\1. MEZINCESCU (Roumanie) : Le Président est
peut-être un. meilleur pronostiqueur que moi, mais je
voudrais lui demander _. et je crois qu'il selait nécessaire
que l'Assemblée le sache - quand, selon lui, l'Assemblée
finira ses travaux. En effet, rai l'impression que l'Assem-
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de,'anJ l'OEA. Le choix du for relève exclusivement de
Cuba. Une intolérable usurpation de pouvoirs. a été
commise, qui ne fait qu'ébranler davantage l'autorité et le
prestige de cette organisation, après la reconquête du
Congo et l'assassinat de Patrice Lumumba.
264. Seul le Chili ne partage pas l'énorme responsabilité
pesant sur les Etats d'Amérique latine qui se sont associés
à ce projet de résolution. Les nobles aspirations qui ont
incité le Chili à souscrire à ce projet de résolution se sont
concrétisées lorsqu'il a voté pour l'ensemble du projet de
résolution ïI, proposé par le Mexique.
265. La délégation de Cuba appelle l'attention de l'As..
semblée sur les graves conséquences qu'aurait l'adoption
du projet de résolution l, plus spécialement si l'on consi..
dère le vote quî est intervenu sur le projet. de résolution
du Mexique. Ce vote montre clairement que les .Etats
Unis et certains pays d'Amérique latine ont l'intention
délibérée d'intensifier la politique de lllovocation, d'agres-
sion et d'intervention contre Cuba. ,
266. Les Etats-Unis, la Colombie et la. République
Dominicaine se sont abstenus dans le vote sur l'alinéa du
préambule qui entérine le principe de non-intervention et
l'obligation pour les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies de s'&bstenir d'encourager ou de fomenter
des luttes intestines dans d'autres Etats. Les Etats-Unis,
l'Argentine, la Colombie et l'Uruguay ont voté contre le
paragraphe l du dispositif, dans lequel est adressé un
appel urgent à tous les Etats pour qu'ils évitent que leur
territoire ou leurs ressources puissent être utilisés pour
fomenter une guerre civile à Cuba, tandis que le Gua
temala, le Nicaragua, le Panama, le Paraguay, le Pérou,
J.a République Dominicaine, le Salvador. et le Venezuela
s'abstenaient. Les Etats-Unis, l'Argentine, la Colombie,
le Guatemala, le Honduras, le Nicaragua, le Panamâ, ·le
Paraguay, le. Pérou, la République Dominicaine, le Sal
vador, l'Uruguay et le Venezuela se sont abstenus sur le
paragraphe 2 du dispositif, qui demande înstammeDt
à tous les Etats d~ mettre fin immédiatement à toute
activité qui risquerait de prolonger les effusions de·
sar..g.
267. La délégation de. Cuba dénonce devant l'opinion
publique mondiale, et notamment celle des peuples d'Amé
rique. latine, la complicité des gouvernements de tous ces
pays dans .le complot ourdi, QJ:ganisé, .alimenté et. financé
par l'impérialisme nord..amériè&in contre l'autodétermi
nation, l'indépendance et la souveraineté de la patrie de
José Marti; elle les accuse également d'avoir transgressé
les .principes .fondamentaux de la Charte des Nations
Unies et de l'Organisation des Etats américains.
268. En bafouant le principe de la non-intervention, sur
lequel repose tout le système interaméricain, lesdits pays
d'Amérique Jatme ont acheté la corde qui servira à les
étrangler et à. mettre fin à leur autodétermination, leur
indépendance et .leur souveraineté. Il est à la. fois triste et
·révoltant·que l'étendard de cette conquête. suprême de nos
peuples, arrachée au prix de nombreuses batailles contre
les Etats-Unis- dont l'histoire abonde en provocations,
agressions et interventions en. Amérique latine --, ait été
ainsi amené au moment· où il était nécessaire de le bran
dir et de le déployer pius haut que jamais.
269. Le projet de résolution 1 prend t(jut son sens si on
le replace dans le contexte général des déclarations du
président .Kennedy, et particulièrement .lorsque celui-ci
déclare que les préoccupations des Etats-Unis à l'égard
de Cuba ne se traduiront· pas par.«de simples expressions
de non..intervention ou par des lamentations », et quand
il profère cette menace: « S'il apparaît qu'une doctrinê
interaméricaine de non-intervention· masque ou excuse uné
politique d'inaction. et .si les nations de cet . hémisphère
n'honorent pas leurs obligations contre la menace commu
niste extérieure, le Gouvel'11ement des Etats";Unis n'hésitera
pas, je tiens à le dire sans détours, à remplir sesobli..

~ ...

261. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Avant le
votez je donne .la parole aux représentants qui désirent
explIquer leul' vote. .

262. M. ROA (Cuba) [traduit de l'espagnol]: Avant
que ne commence le vote sur les projets de résolution 1 et
II, approuvés parla Première Commission et tontenus
dai1sson rapport [A/4744], la délégation de C1!ba tient
à exposer clairement sa positio~.

263. Cuba votera contre le projet de résolution 1; pré
sentépar sept pays d'Amérique latine, appuyé par les
Etats-Unis et leurs alliés de l'OTAN, de la CENTO et de
l'OTASE, quii non seulement avalise les actes de provo
cation~ d'agr~ssion et d'interventiQndénoncés par Cuba ef
les passe sous silence, mais prépare le terrain à de futures
proyoc~tions, .agressions et interventions en soustrayant
arbitraIrement la question à la compétence de l'ONU pour
la transférer à l'Organisatiop. des Etats américains. Etant
d?nn~ que, pat' sa nature et sa .. portée, la question en
dIScussion menace sérieusement la paix et la séCUrité inter
~at\onales, Cuba, usant d.e ses pouvoirs et de ses droits
mahénables, a introduit sa plainte devant l'ONU et non

Plainte du Gouvernement révolutionnaire de Cuba
relative aux divers plans d'agression et actes d'inter
vention du Gouvernement des États-Unis d'Amé
rique conb'e la Répuhlique de Cuba, qui constituent
une violation manifeste de son intégrité territoriale,
de·sa souveraineté et de son indépe~dance,et une
menace évidente pour l,a paix ct la sécurité· inter
nationales

RApPORT DE LA PREMIÈRE COMMISSION (A/4744)

M. Santiso Gdlvez (Guatemala), rapporteur. de la Pre..
mière Commission, présente le rapport de cettecammis
sion.

POINT 90 DE L'ORDRE DU JOUR

255. Je propose, donc àPAssemblée de se prononcer
d'a.bord sur le troisième alinéa du préambule, puis sur le
quatrième alinéa et enfin sur l'ensemble du projet de
résolution.
256. La parole est au représentant du Mexique sur flne
question d'ordre.

257. M. GARCIA ROBLES (Mexique). [traduit de
l'espagnol] : Les raisons qui ont incité le représeIAtânt de
la Tunisie à intervenir au moment du vote du projet de
résolution l, gui figure dans le rapport de la Cinquième
Commission [A/4740], pour s'opposer au vote par divi
sion, sont encore pl~s valables dans le cas qui nous occupe.
En effet, de nombreux représentants voteront en faNeur
de ce projet de résolution uniquement parce qu'il est le
fruit d'un gros effort de conciliation. Ma délégation est
donc opposée au vote par division.

258. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : La parole
est au représentant du Canada sur une question d'ordre.

259. ·M. BLOIS (Canada) [traduit de l'anglais] : Si j'ai
bien compris, la, proposition du représentant des Etats
Unis tendait à laisser de côté pour le moment la question
en discussion et à passer à un autre point de l'ordre du
jour. Or je signale au Président que le projet de r~solution
II se rapporte à la question que nous discutions..

•
260. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Si l'Assem-
blée est de cet avis et s'il n'y a pas d'opposition, peut-être
pourrions-nous laisser également ce proSet de résolution
de côté pour le reprendre avec la question laissée en
suspens et passer. à la suite de notre ordre du jour.

Il en est ainsi décidé.
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gations primordiales, à, l'égard' de ,la sécurité de notre
pays. » Un Argentin éclairé, Domingo Faustino Sarmiento,
a trouvé d 7avance la réponse à cette guerre sans merci
qui se livre sur le pIan idéologique: «Barbares, l'esprit
est immortel.»
270. Personne ne pourrait maintenant, je crois, mettre

, en doute la véracité des plaintes présentées par le Gouver
nement de Cuba contre le Gouvernement des Etats-Unis.
Le New Yorle. Times et le Washington Post, dans leurs
numéros d'aujourd'hui,révèlent les de~..sous de la conspi
ration qui prit naissance avec le' président Eisenhower
pour atteindre son apogée avec l'administration actuelle.
Interrogé à ce sujet, le président 'Kennedy, a déclaré'
«que les faits seront connus le moment venu» et qu'en
ce qui le concerne « il a de bonnes raisons» de s'en tenir
à ses déclarations antérieures.
271. Cette louche machination contre Cuba suit son
cours. L'ex-président Eisenhower sera reçu demain à la
Maison Blanche pour discuter du cas de Cuba et les réu
nions à un niveau élevé se poursuivent entre militaires et
civils à ce 'sujet. 'Le président 'Kennedy a annoncé cet
après-midi qu'il était en consultation avec. d'autresgouver
nements de l'hémisphère quant aux mesures à prendre.
272. L~Assemblée générale devra tenir très sérieusement
compte de ces facteurs lorsque sera mis au.."C voix le projet,
de résolution présenté en commun pal' sept pays d'Amé
rique latine. L'urgence et la gravité de :la situa\tion l'exigent.
La .d~égation de Cuba demande à a'Organisation des
Nations Unies~ue justice soit rendue et. que les principes'
fondamentaux de la Charte soient scrupuleusement obser
vés. Le gouverneme.ntimpérialiste des EV.Lts-Unis s'apprête
à rel1tluveler ses agl'essions et ses attaques contre la libre
détermination, la' s~uveraineté et l'indépendance de ma
patrie. , '
273. La délégation de Cuba' votera en faveur du projet
de résolution présenté par le Mexique. Le Mexique, pour
reprendre une parole de Marti, «a été fidèle à son devoir
héroïque et inéluctable envers le continent ».
274. La déclaration de Cuba exprime sa gratitude à la
délégation du Mexique, ainsi qu'à celles des pays d'Amé
rique latine, 'Ùu camp socialiste: d'Afrique et d'Asie qui,
ont défendu avec une énergie indomptable les principes de
la Charte consacrant le dr~!t. du peuple cubain à régir sa
vie. nationale et' internationale" sans restrictions, sans
entraves et sans sujétions d'aucune sorte. Elles ont permis
de remporter une grandè victoire morale.
275. Le dernier épisode de cette lutte épique ne se
dénouera pas à l'Organisation des Nations Unies ou à
l'Organisation des Etats américains, mais à Cuba. Le
peuple •cubain attend de pied ferme et l'arme au poing
les nouvelles vagues de mercenaires qu'exporte le Gouver
nement des Etats-Unis et même les forces armées améri
caines si on ose les utiliser. Le peuple cubain sait en effet
qu'il n'y a qu'uue alternative: la déroute totale des
envahisseurs ou l'extermination totale de nos hommes, de
nos femmes et de noS enfants.
Z76.Cuba n'est pas seule. Le monde d'aujourd'hui est
avec Cuba. le cours de l'histoire est en faveur de Cuba.
Le triomphe de la révolution cubaine est inéluctable, aussi
inéluctable que la décadence ou la disparition de l'empire
qui cherche en vain à nous détruire. La patrie ou la mort.
Nous vaincrons. ,

277. M. HERRERA CABRAL (République Dûmini
caine) [traduit de l'espagnol] : Permettez,.moi d~apporter

quelques éclaircissements au sujet de, certaines obser
vations formulées par le Ministre des affaires étrangères
de Cuba. La République Dominicaine repousse toute
forme d'intervention. Elle s'est abstenue et s'abstiendra
non' seulement sur les paragraphes cités par M. Roa, mais
sur les deux résolutions dans leur enseIllble. Ceçis'~xplique,
par le fait que nous avons été victimes, dans le passé, de

, l'invasion cubaine comme de l'invasion'nord-américaine, et
aussi des pressions éconDmiques exercées par les Etats
Ums.
278. Evoquant une anecdote qui a été contée lors des
discussions de la Première Commission, on pourrait dire
que la République Dominicaine a été mordue par le
crocodile et par la grenouille. Nous avons dû combattre
seuls. C'est pourquoi nous nous abstenons mabtenant. Ce
n'est pas par obéissance ou par faiblesse que nous le
faisons, màis bien par fermeté. Notre position dans ce cas
est de continuer à combattre seuls contre les attaques du
crocodile ou de la grenouille; nous n'irons cependant pas ,1
appeler l'ours à notre secours.

279. M. ZORINE (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe] : La délégation de l'Union
soviétique juge nécessaire avant le vote d'expliquer les 1
motifs de son vote. Nous tenons d'abord à faire remarquer 1
que la. légimité de la plainte du Gouvernement révolution-,
naire de Cuba au sujet des actes d'agression du Gouver- ";1
nement des Etats-Unis a été pleinement établie. Le bien- ~
fondée de cette plainte a été confirmé au cours de la ,~
discussion de cette question à la Première Commission, où'!
l'on .a produit des preuves indéniables de la responsabilité ' (1
directe des Etats-Unis dans l'organisation d'une agression ~,',i
armée contre Cuba par des bandes de contre-révolutiol\- t
naires cubains stipendiés, qui avaient été armés, équipl:si
et instruits sur le territoire des Etats-Unis d'Amériq1.te ~
ainsi qu'au Guatemala et au Nicaragua,avec des fonds j
américains. 1

'1
280. En écrasant et en anéantissant les bandes d'int~r- 1
ventionnistes, les héroïques troupes révolutionnaires et Jal
milice populaire de la République de Cuba se sont empa· t
rées des fusils, des fusils-mitrailleurs, des mitrailleuses, des ','l'

lance-mines, de l'artillerie et des chars de combat de •
fEatabnt·cauti~n am~rictai!1e, .doéDlt lebs ordganeds rbesponsdables des 1

, s- DIS avalen eqUlp es an,es e ngan s merce· :,
naires lancées contre Cuba. . , ;}
281. Personne ne saurait donc nier désormais que les j
interventionnistes ont reçu des Etats-Unis non seulement ~I

, des armes légères) mais aussi un armemen~ lourd. 'i

282. Ainsi, la plainte du Gouvernement révolutionnaire ;1
de Cuba al! sujet des actes d'agression commis, par le ~,•. ',
Gouvernement des Etats-Unis s'est révélée parfaitement ~
justifiée ~Iur tous les points : aussi bien en ce qui concerne ~
la responsabilité du Gouvernement des Etats-Unis dans 1
l'exécution même de cette agression de mercenaires contre i!
laRépubli~ue de Cuba que pour la préparation de cette ft
agression sur le territoire des Etats-Unis. ' ~

283. En automne 1960 déjà, à l'époque où le Gouver
nement révolutionnaire de la République de Cuba portait
plainte aux Nations Unies au sujet de la préparation par ,j.~,:,
les Etats-Unis d'une agression contre Cuba, cetteprépa-,.
ration se poursuivait activement. Aujourd'hui, la presse ' ~

américaine elle-même, qui, en principe, aurait préféré jeter ;~
un, vDile sur le rôle joué par le Gouvernement des Etats·
Unis, ne peut plus dissimuler de nombreux faits qui font
clairement apparaître la responsabilité de ce gouvernement.
A l'heure actuelle, personne ne saurait nier que les bandes
de mercenaires. recrutés parmi les contre-révolutionnaires ,
cubains ont été formées par la Central Intelligence Agency
du Gouvernement des Etats-Unis. C'est précisément cet
organisme dfficiel qui a été l'organisateur direct de l'inter
vention contre Cuba. Ce n'est pas par hasard que la presse
américaine qualifie ouvertement ,Ces bandes d' «année
mercenaire de la Central Intelligence Agency ». '
284. On ne saurait évidemment exclure la possibilité que
les services secrets ides Etats-Unis, connus depuis longtemps
dans l'opinion publique mondiale pour leurs entreprises
louches, aient agi dans une certaine mesure, pour ce qui
est du détail de l'organisation de l'intervention à Cuba,
de 'leur propre initiative et à leurs propres risques. En
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tout cas, •àen juger par ce que publie la presse américa.ine,
lès service:..: se~rets am~ricains opt préparé, sous Padmi
nistration d'EIsenhower, l'agressIon contre Cuhc:l sur la
base de directives générales fort larges, qui, en réalité,
leur donnaient pratiquement toute latitude d'agir comme
ils l'entendaient. Nous ne savons pas si ces directives ont
été précisées lors de J'arrivée au pouvoir aux Etats-Unis
de la nouvelle administration; quoi qu'il en soit, le Gouver
nement des Etats-Unis porte une responsabilité directe
pour ~es agissements de la Central Intelligence Agency, qui
est l'un desorgaL.ic;mes du Gouvernement des Etats-Unis.
285. Du point de vue de l'intérêt de la paix et de la
sécurité internationales, les agissements des Etats-Unis
qui se sont concrétisés par l'organisation de l'intervention
contre Cuba constituent une violation flagrante de la
Charte des Nations Unies et créent une menace directe
à la paix universelle.
286. A cet égard, on ne saurait laisser sans réponse la
déclaration faite par le représentant desEtats-Unisàu
cours des débats de la Première Commission et selon
laquelle la. question que nous examinons actuellement à,
l'Assemblée générale ne concernerait que les Etats-Unis
d'Amérique,mais ne~ regarderait pas l'Union soviétique.
Nous devons attirer l'attention de la délégation des Etats
Unis sur le faitç'u~cetteîaçon d'envisagerla question est
denature à fausser complètement l'espritèt la raison d'être
même de l'Organisation des Nations Uhies. Comment
peut-on prétendre, en effet, que la menace à la paix et à
la $éc~rité internationales, créée par les actes d'agression
des Etats-Unis contre Cuba, concernerait eJtcIusivement
certains Etats et pas les autres ? Toute.menace à la paix
et à la sécurité internationales concerne directement tous
les .Membres de l'Organisation des Nations· Unies,. parce
quJune telle menace les atteint dans .leurs intérêts vitaux
et parce que l'Organisation des Nations Unies a été fondée
et continue d'exister pour contribuer au renforcement de
la paix et de la sécurité internationales et pour s'opposer. à
toute violation de la paix.
287. En affinnant que~a paix etia guerre dans la lJ.'égion
de la mer des AntiUesn'intéresse que les Etats-Unis
et ne conceme pas l'Union soviétique ni aUCUn autre Etat
ne se trouvant pas da,ns Œ'hémisphèreoccidentall, la
délégation ides Etats~Unis traduit une attitude qui nous
ramène à Œa politique des sphères d'influence et du
parlage du monde en Zv~tf;S d'intérêts. .Or il y a
longtemps que cette politique a été condamnée par les
peuples comme l'une des manifestations les plus typiques
de l'~ansion impérialiste. De nos jours,~a ~oi ÏiIter
nationale ne se fonde plus sur la doctrine deMonroe~ qui
a été idepuis longtemps déjà exp10itéepaT Œes Etats-Unis
pour fai're de l'ensemble de l'hémisphère occidental leur
«chasse ga~dée» en quelque sorte et. pour être libres
d'y agir en seuls maîtres, ni sur ~a politique impéria:liste
des sphères d'influence. et des zones d'intérêts, mais sur
la Chart(~ des Nations Unies, qui s'inspire des principes
de l'égalîté de tous les Etats et de la non-intervention
,I..dns Œes affuires intérieures des autres pays; Il.a délégation
des Etats-Unis ne devrait !pas l'oublier.
288. La responsabilité des Etats-Unis dans l'~gression
flagrante -contre la République de, Cuba est d'autant plus
lourde· que le Gouvernem.e'.l1t des Etats-Unis a recours
à diverses manœuvres pour essayer de Hrer .son épinglle
du jeu.
289. L~une de ces manœuvres des représentants autorisés
des Etats-Unis, et notamment des représentants de ce
pays à l'Organisation des Nations Unies, consiste à
landr des tirades contre le « communisme international »,
qui .serait, MUS '8lffirme-t-on, à l'origine de tous les
malheurs dans Œta région des AntiUes. TI est difficile de
savoir si ceux qui parlent ainsi 'croient vraiment ce
qu'ils disent, tant 1'a:bstmiité de telles affinnations 'est
évideQ,te; c'est ee que nous avons déjà eu l'occasion de
constater à la Première Commission. '.

290. Quoi qu'il en .;oit, lesexJPlicàtions fournies au
cours de aa. discussion par !la délégation des Etats-Unis
eoncemant le rôle de 'cet Etat dans l'organisation et
l'e~ution de l'agression contre Cuba ont plutôt le
carractèred'inoantations magiques çontre [e communisme.
S'ils s'en tenaient là, on POUrrait évidemment se dispenser
de réagir contre ces incantations, entièrement dépourvues
dei· sens et qui ne sauraient avoir aucune influence. On
pourrait d'un cœur léger, dire au représentant des Etats
Unis d'Amérique: s'N vous plaît de caJ10mnier le commu.
nisme,ne vous gênez pas; le communisme n'en souffrirra
certes pas; mais ne donnez pas d'armes à ceux qui
s'apprêtent à se lancer ouvertement dans une agression
par haine de la liberté des peuples. Malheureusement;, le
fait est précisément que pendant qP~ certains représen·
tants des Etats-Unis se [ivreL.' à des,"'~ices d'éloql,lenCe
anticommuniste les services secrets d _ ~tats-Unis Qrga.,
nisent, aTlllent et instruisent des ban~es de mereenaites
contre"'1'é'volutionnairesen vue d'une agression.
291. Un autre procédé 8iUquel [es représentants des
Etats-Unis ont l'ecours pour tenter, de justifier ou, tout
au moins, de masquer [e rôle dangereux pour ia' paix
du monde que jouent ~es services secrets américains
consiste à invoquer le droit d'asile. La chose, dès lors,
pa:mît fort. innocente! «Nous nous bornons, affirment-ils,
à aocorder ~e dioit d'asile politique aux Il'éfugiés de
Cuba, rien de plus. » Allons donc. Iv.Iessieurs ! Ne oonnais
sez-vous pas da différenee qui existe entre l'octroi du droit
d'asile à des réfugiés politiques et Œa formation de
bander> de mercenaires en vue de ~'ÏiD.vasion du territoire
d'un ~lut1"epays?On peut affirmer avec certitude que vous
la 'Connaissez, eette différen-ce, COmme vous savez aussi
pertinemment quelles agissements de ce genre sont
ri~oureusement proscrits par le droit international....
292. En 1949, déjà, [a Commission du droit interna
tional avait mis au point· le projet. bien connu de
déclaration sur les droits et devoirs des Etats [résolution
375. (IV)], qui fut soumis à la quatrième ses&ion de
l'Assemblée générale etidont ['article 4 a la teneur sui
vante: « Tout Etat a ie devoir de s'abstenir de fomenter
iIa . guerre civile sur de territoire d'un. autre Etat, -et
d'empêcher q.ue des activités ne s'organisent sur son
propre territoire en vue de la fomenter.»
293. Comme vous pouvez le constater,on a formellement
inteI'dit ies agissements comme ceux qui consistent à
fomenter la guerre .civile sur de territoire d'autres Etats
et à organiser SUT son propre territoire des activités
tendant à fomenter la guette civile sur de territolre
d'autres Etats. ..
294. En d'occurrence, les Etats-Unis sont allés plus loin
encore : .Hs ont formé sur aeur territoire des ·bandes de
mer-cenaires armés, composées de oontre-révolutionnaires
cubains, en vue d'ur,e agression militaire cÔlltre la
République de. Cuba .... Qu'est-ce que cela .peut avoir de
commun avec le drOl't d'asile? Ce .droit représente une
grande conquête dém~ratiqll~ ,de l'humanité et. iŒn'est
pas permis de l'aviUr en essayant de l'aploiterpour
d'autres fins. Il n'est pas permis d'invoquer pour couvrir
une intervention armée, cedrojtd'asile qui 'a été conquis
de halJte lutte par ceux qui, dans de. nombreux pays,ont
comba.ttu pour Œa Hberté.
295. Les manœuvres par ,JesqueMes 'la' délégation des
Etats-Unis a tenté d'éluder la [ourde responsabUitéqui
i:pcombe à cet Etat en raison des .agissement~..répréhen
sIbles de ses organes responsablJes unt donc complètement
échoué. De telles manœuwes ne pouvaient du reste
aboutir à rien du •moment que les Etats-Unis ont eux
mêmes affiché si ouvertement leur attitude agressive à
l'égard de Cuba, au point qu'à l'heure actuelle personne
ne saurait avoir Je. moindre doute. à. ce sujet.
296,. En dehors des Nations Ùirles, les représentants
du Gouvemement des Etats-Unis n'hésitent pas à déclarer
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pas; en o~tre, à notre avis, les dispositions de· ce projet
de résolIution ne sont~$ toutes formulées de façon claIre
et précise; elles n'en constituent pas moins un pas dans
la bonne direction, et c'est la raison pour laquelle ·.la
dfAégat.ïon soviétique R. voté en faveur de ce projet de '
resolutlon. .. ..

302. 4fln de fa~iIi~er !a ~luti()n de ~a question et '
d'obtenll" une D'la]onté aUSSI large que poSSIble sur la
base du projet de résolution du Mexique qui prevoit des ~
mesures minimaJles pour lutter contre l'agression à Cuba .
la délégation de l'Union soviétique, comme on Œe sait~ n'~ ,
pas insisté à Œa Première Commission pour que son propre
projet de resolution, qui 'visait à une solution radicale
du problème, fût l'objet d'un vote.
303. La delégatiJon de l'Union soviétique espère qu~une
majorité impOrtante se prononcera à la séance plénière
de l'Asse~blée générale, e~. .faveur ~e l'a~ceptation, à l\j

tout le moms, des mesures mIrlunales qUI ont eté proposées
en l'état actuel de [a situation, pour mettre fin à
l'agression contre la République de Cuha.
304. La. délégation soviétique tient é1!~lement à exprimer
en quelques mots son opinion au sujet d'unautT~ projet '1.'•., ..

de résolution qui est soumis.par la Première Co:nmission
[voir A/4744] à l'examen de .l'Assernblée générale.· Ce
demier projet, présenté par ,}'Argentine$ Ile VenezueIaet '1

quelques autres Etats d'Amérique latine, ne répond pas, ~
selon.ootre conviction profonde,. aux intérêts du pays qui
a été victime de. cette agression. ~

305.. A quoi aboutimit-on en effet en renvoyant la "..·.1
question de l'agression des Etats-U{ljs contre Cuba à 1
l'Organisation des Etats américains, comme le propose, f
eu fait, ce projet de résolution? Cela reviendrait à empê. ,i
cher les Nations Unies d'ad()pter· actuellement des mesures .~
pratiques, queNes qu'elles soiènt, pour faire cesser l'agres· î
sion c<)n~re Cuba. Bien plus, m~n résulterait que·le conflit ;1
provoque par les actes d'agreSSIOn des Etats-Unis contre
Cuba se trouverait déféré à une organisation au.. sein de ~

laqueRe l'agresseur jouit d'une influence décisive et qui l'.~·
a déjà adopté une attitude hostile àŒa 'IIévolution cubaine. •
306. ,Le représentant de l'Argentine a affirmé devant la ~
Première Commission·que la résolution des sept puissances '1
d'Amérique latine ne porte ['empr,einte d'aucune influence ~
étrangère! Vous me permettrez d'en douter, car il résulte,
quant au fond, du paragraphe··l du dispositif .de ce projet
que ['exaJJl1en du iCOnflitentre a'agresseur et la victime de
~~agression passera,en fiait, sous le contrôle de l'agresseur ~
lui-même. Comment .les Petits Etats pourmient..i[s dJoimer ~
leur appui à une teHe dispositi~n,alorsqu'un pays frère ;.
qui a. souffert de l'agression demmde qU~on[ui épargne '
uneprocédUI~ de ce 'genre, qui présente le plus grand
danger pourCuba?" i<

307. La délégation soviétique a déclaré à :la P,remière œ
Com.mission et affirme ici .encore que des mesures efficaces '~
doivent être adoptées par ['Organisation des Nations.Unies ;~
pour mettre fin aux agissements agressifs contre la Répu·
blique de Cuba. Le projet de résolution des sept pays
d'Amérique latine. qui nous est soum,is. par la Première
Commission va .dîamétralement à l'encontre d'une telle
sdlution;. ce projet neseraitè'ailleurs d'aucun secours pour
la République de Cuba et ne pourrait même que lui être
nuisiOle.C'est pourquoi la délégation de [,Union soviétique
seprono:nce catégoriquement contre ce projet et cela va .il
sans di:l:E~, 'lOtera contre lui. '
308. Npus demandons à t()Us les membres de cette

>Assemblée de bien peser leua' respQfiSabiUté lorsqu'ils
voteront et de rejeter ce projet de résolution,qulne ferait
que refLarder Œasolution du problème cubain.et faciliterait
les agissements de l'agresseur contre ie peuple héroïque de
Cuba et contre l'indéPendance de aa. République de Cuba. ' .

...M. SosaRodriguez (Vene~uela), 'Vice-/J'lésident, prend .
la présidence. . .

ouvertement qu'rIs entendetlt poursuivre à ['avenir des
IfPérations du genre de cel1~ qui a été entreprise cette
'semaine·et' qui vient·d~écltouer, àsavoiT l'invasion armée
de Cuba. par des bandes de mercenaires, composées ... de
contre-révolutionnaires. PaT SOŒl vote à la. présente session
de l'Assemblée générale, la délégation des Etats-Unis a
oonfinnécette intention sans ambiguïté. A [a; Première
Commission, en effet, [a. délégatÎlOn des Etats..Unis a voté
ce jour contre le paragraphe 1 du dispositif du projet
de résolution du .Mexique ['Voir A/4744], dans lequel
~l est. dit· que PAssemblée générale «adresse un appel
urgent à tous les Etats pour qu'ils évitent que leur
territoire ou leurs ressources puissent être utilisés pour
fomenter une guerre civile à Cuba».
297. Que signifie cevotê Ide la délégation des Etats-Unis?
Comment. fa.ut-m l'interpréter? Au vrai, il n'est point
besoin de l'interpréter, car son sens est absolument clair.
En votant contre l'appel adressé à tous les Etats. pour
qU~Hs évitent que [aur temtoire ou leurs ressoullCes puissent
être utilisés en vue de fomenter· une guerre civile à Cuba,
la dëlégatioD des Etats-Unis a indiqué par là même
l'intention de son gouvemement de continuer à offdr le
territoire des Etats-Unis, leurs ressourceS et leurs arme
ments pout ~'orga.nisationde bandes de mercenaires ainsi
que pour la préparation et l'exécution de nouveaux actes
d'agr~ssion.contre Cuba.
298. U n'est pas moins significatif que °la délégatic;m des
Etats-Unis se soit abstenue lIOrs du vote du quatrième
alinéa du préambule dt! projet de résolution du Mexique,
dans lequel tous les Etats sont invités, conformément au
principe de la non-intervention dall)~ les affaires mtérieure~
d'un autre Etat, à s'abstenir d'encomager;ou de fomenter
des lutteS intestines dans d'autres Etats.· En refusant

. d'approuver cette dause, aa délégation des Etats-Ums
a indiqué par aà même que son gouvernement n'a pas
Pintention de mettre fin à ses ingérences, dans les affaires
d'autres Etats, et particuilièrement dans celles de Cuba.
299.. Voilà Ja position. des Etats-Unis, telle qu'elle
ressort nettement du vote de leur délégation à la P,remière
Commission. Cette attitude éveille en nous de graves
inquiétudes POur ['évolution uiltérieure de la situation et
notamment 'pour ['avenir de la !paix mondiale. .

300. Dans ces conditions, i:I ne nous reste qu'à repéter
que la République de Cuba n'est pas.ïsoléefqu'ê1le a de
fidèles amis qui ne l'abalIl.donneront" pas à :l'heure dul
péril. Ces.derniers jours, on a pu se. convaincre partout
de façon particulïèrementnette de l'existence d'un vaste
front d'amis de C\.-ba dans l'ensemble' du monde. Face
à 'Cet imposant groupe d'amis de Cuba, prêts. àPJ:lotéger
la. tévdlutioncubaine con{;re les attaques .des agresseurs
ati"fléricainsj de.:llombreuses délégations à ['Assemblée géné
mIe ont exprimé sous une fatme ou une autre leur
sympathie au peupié cubnin. C'œt un·· fait très significatif.
Le. temps est aboli· -...et Une reviendra jamais ._.. où les
puîssaJ11ces impérialistes pouvaient .é1l\,uf.f.er la liberté et
l'indépendance· des petits. pays, écra.'Serles révolutions
et ~es .sotlilèvements .. popmaires, sans cvail1dre d'avoir à
répondre de leurs agissements.•Nous vivons à une autre
époque. Le .•tep1P5 est ventu. où, dans le monde entierz
comme . aUSSI a ~'ONU, la·· Juste. cause des.\pcuples qUI
luttent pour leur Ubertéet leur indépendtt.n!ce bénéficie
d'un appui toujours plus IlaTge.
301. Nous voudrions faire remarquer à ·ce .propos que
l'approbation du projet de résolution> du Mexique. par la
Première Commission revêt une signifi~tion particullière.
Ce texte mentionne un minimum .de .mesures qui doivent
être appHquées.sans délai afin qu'il. soit mis·oo tel"me.alJ:(
attaques dirigées <Jontre Cuba et que·la répétition de tels
agissements soit rendue impOssible à f'avenir. Les, mesurés
en question. sont ccnmues de tous. Elles figurent .dans le~\
trois pamgmphes du dispositif du .projet de résooution
du Mexique. Il ne s'agit· évidemment qued'ull ~"'tÎ1ier



317. M.ALEJOS (Guatemala) [traduit de l'espagnOL] :
Je désire expliquer le vote dê ma"délégatiJOn. Ily a
quelques . ~stants•. nous avons. entendu la déc1arat!0n
pondérée et sage du représentant ·de Cuba, M. Roa. BIen
que nos points dev,ue soient différents, je tiens à le
féliciter à Œa. fois pour son éloquence et pôur ie fait que,
cette fois, il n'a.pa$ f~t mention du. Guatemala.
318. Cependant, nous avonS entenduJa. déclaration du
représentant de l'Union soviétique, et ce dernier, au
contraire, n'a pas manqué de se iancer d.ans· une diatribe
où il a. mentionné ma. patrie.. Combien de fois.n'ai-je .pas
nié la participation·du Guatemala à une âffai,re comme
celle qui fait· l'objet de ce d!e'bat?Mon pays est trop
respectueux de la souveraineté dés autres.
319.. Une foiss si je ne m'abuse,j'ai entei1d1,lle repré
sentant de l'Union soviétique dire qu'il n'avait point
obtenu de !l'éponse à une a«usation qu'il avait lancée
contre le Niœmgua-· alors que cette fois..là,précisément"
.Je représentant du Nicaragua lui avait opposé. une qéné
gation formelle -·et i[ avait prétendu que si le repré
sentant du Nicaragua n9avaitpas démenti l'accusation
c'est parce qu'il en. reconnaissait .le bien-fondé.. QU8lI1tà
moi,. j'ai. accusé îles. tro~es russes de stationner sur ~e sol
cubain, et cettè accusation n'a pas été réfutée. .
320. Nolis vomons êt'te unis aux trépubliques d'Amérique
~atine. Nous vouIons que l'Amérique iatineresteunie,
sinon nous connaîtrons de graves difficultéscl1ez nous,
j'entends par là en Amérique. De lourdes menaces viennent
de l'extérieur, comme nous le oonstatons parJesprogrès
de la propagande.
321. Aujotwd'hui, juste avant de me rendre à l'Assemblée
pour voter, j'ai reçu du .Guatemala les nouveMes .. sui..
vantes : «Un vidlent mseollrsdu colon~ Jaoobo Arb~
- président d~titué de la ll.épubIique-;du Guatemailâ -,

. prononcé à La.. Havane, maTtlue le prélude à une invasion
oommuniste .de castro contre le gouvernement légitHne
du Guatemana. Selon certaines informations, de nombrewc
individus ont franchi, avec· des atmeset des munitions,
nos frontières, quisont longues,peu surv~i1léesetcouvertes

d'épaisse~ forêts. Des avions inconnus ont atterri dans des
endroits l"etirés et dans des plantations de coton oùcha.cun
possède u1f'~érodTome utiUsé ·par·les avions qui servent·
à pulvériser iles insecticides.D'après ~es· dernières infor
mationsfvuom1Îes par la .police. au Gouvernement du
Guatemma,. on .s'attend à "un soulèvement en diverses
parties de la République entre le 26avriiet le IMll'mai.
Des instructeurs militaires ILatino-américa!ns, d'inspiration
communiste, entraînent des connnandJos, .dans .âiverses
parties de la Répub1ique, au maniement d'armes. légères
et moyennes. ,VeuMlez aJerter. Œ'Orgahisation .des Etats
·américains et l'Organisation des Nations Unies,·' car· cette
agression·ll1'est rien moins qu'une intel"\i'ention .de Castro
et de ses maîtres soviétiques,'Coutre[e GuateIIlaJ1a.·» .
322. Comme on .1e voit•. Cuba· est en train de·. venir
à bout d'une invasio~, c'est une victime, beaucoup de
sang a été versé sur~ned, et, cependant, son. gouver
nementest enoore çapable depréj;)arer une înV'aSioncontl1'e
d'autres pays. ' . .

323. M.. BRUCAN(Roumanie) [traduit de l~anglaisl:
A cette he~\l'e avanoée de lIa nuit, jeseraî très bref•. je
ne répétetâlpas ce que j'ai .dit·· en commission poUl:.
é~liquer mon vote... Cependant, un nouvel· élément·· est
apparu lors du vote sur les detUt projets de résolution, et
qes odeux textes qui vont être· mis aux voix s'éclairent par
là d'une hunière nouveliJ.e. ..
324; .Tous Iles auteurs d'-un des deux projets de résolution,
à ['exception du Chili, se sOrit •. opposés •. à l'autre projet.
En d'autres tennes, l'Argentine,aa· Colombie,Œe Honduras,
le Panama, l'Uruguay. et le .. Venezuela ont. voté .contre

·le projet~I~'e'resotution Il initiailement .présenté pat le
Mexique. lV'oyonsdonc lÙontre quoi ms' ont voté. Ils ont

309. Le PRESIDENT·. (traduit de l'espagnol): La
pawleest au frepré$en~tdu Niçaraguasurunequestion
d~~re. . .

310. M. ROMAN (Nicaragua) [traduit de l'espagnol] :
Je. p;:ends Œa parole'. uniquement pour 11épondre très
brièvement a'l.lreprésentant de a'Union~viétiqu.~.

311. Comme je ['ai déjàmt hier à la Premièrè· Commis
sion,Œe Nicara~a n'a. pris aucune' Pean à l'intervention
aI11l1ée des envahisseurs de w. RépublIque sœur de Cuba.
Nous Je répétons et nous tenons à dire ·que le président
Sollloza a ÎI11vité ~a Commis~ion, ou quiconque le désirerait,
à effectuer une enquête sur les lieux d'où seraient parties
ces interventions.
312. Tout:Ie monde connaît la [ongueur de la. côte
aVlantique .du Nicaragua., tout le mond~sait·qu'eI[eest
déserte et qu'il est' impossible d'y exercer unesurvetHance
complète. L'empire eSpai.gnollui-'n1ême n'avait pu ~rter
~es pirates. Le Niearaguaa. d'autant·moins pu empêche~
une patrouille de mercenaires d'en Sortir. Si tel a. été le
cas, cela (Il'a pas eu Heu avec ['a<:cord du Gouvernement
du .Nicaragua. Nous pouvons l'affinner. Les comptes
rendus utilisés par ceux. quiacousent ~e Nicaragua pro
viennent de la presse, qui, comme chacun le sait,peut,
dans des ciroonsta'J1ces de ce genre, romancer etcherchel'
scandaile.
313. M. JIMENEZ (Panama) [traduit de l'espagnol]:
PJutôt que d'~Iiquer mon vote, je .tiens à revenir
brièvement sur ~es expressions qu'a utilisées le Ministre
des affaires étrangères de Cuba lorsqu'il a. déôlaTé, il y
a un instant, qu'il tenait le Panama !pOur responsable, au
même titre que les autres Etats signataires du projet de
résolution AlC.ljL.276, de ce que des influeIliCes étTaD
gères se soient glissées dans ce projet.
314. Hier, dans ma première.intervention devant cette
AssemMée, j'ai déclaré que depuis quelques jours on
pressait le projet de rédutian. des· sept pays, dont le
mien, qui entretiennent avec Cuba des relations Cordiales
et empreintes de sympathie, que j'ai approuvées dès les
premiers. temps. Ce disant, j'avaisoonscience du ·œractère
pacifique 1e ce projet, et c'est pourquoi je viens demander
instammentà~'Assemblée générale de Œ'approuver.
315. Ce soir, les paroles du représentant du .. VeneZuela
sont encore plus vaJ1ables qu'Mer.. Il a dit en effet qu'il
ne comprenait pas l'opposition qui··se manifestait contre
ce projet et qu'il voyait dans cette opposition une marque
de mauvaise volonté à .. ['égard du· groupe. régional. de
l'Amérique latine.. Maintenant que les nombreux am.~
dements proposés. par· diverses délégations· ont tous été
acceptés, on insiste plus que jamais pour repousser ce
projet de résolution. Si eNereussissait, cette manœuvre
porterait sans doute un coup direct <à l'Organisation des
Etatsamériœins.au sein de ŒaqUe1le nos Etats sont étroi
tement aiés; ce serait une déception que nous ne méritons
pas. Tout [ê monde sait·quel açcuerI nous avons ;réservé
à toutes les motions intéressant les diverses régions du
monde; croire, comme certaillls Œ'ont iaissé entendre, que
le motif prindpaJL qui insPire lCe projet ,de résolution. est
qu'il :ne manquera pas d'êntraîner un aif.aiblissement de
l'ONU, 'c~est faire abstraction de toute logtque.
316. Comme je l'ai dit a'ù début, j'entends être très bref.
J'exhorte l'Assemblée génél"aile à voter [e projet de réso
lution, avec aa certitude, je le iTépète, que ses objectifs sont
tout· à fait pacifiques..Il me sermt iiJDlPOssible de •coopérer
àqu()i que ce soit qui· puisse 'porter préjudice· à q'Orgam
sati()Il des Nations Unies; !cal', bien que je sois ici un
nOUVeau venu, j'ai eu. ~e p~randhonneur, lorsque j'étais
p~ésident de Œ:~ Répuplique de Paflama, d'approuver
l'ln~trnment .qUl donnaIt ·.·f.prce .d!e 101, dans notre. pays,
à l~ Charte des Nations Unies. .

M. :Roland (Irlande) reprend la présitùmee.
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. «C()n~aincue que le principe de la. lO.on:mtervention
dans les affaires· int~rieures d'Un,' autre Etat ~se
aux ,Etats l\'1embresde, l'Organisation des Nations
Unies l'obligation de' s'abstenir d'encourager ou, de
fomenter des Œuttes intestines dans d'autres Etats, ,

«Rappelant que tout~tat a,le devoir, conforméD1ent
à l'article 33 de aa Charte des Nations Unies,de
rechercller le règlement pacifique des différends par.les

, moyens énumérés dans ledit article.
«1. Adtesseun aplJpjurgent à tot.,) iesEta.tspout

qu'ils évitent que. leur tel'lfÎtoire QU a,eu.i:<gres~urces
puissent être utiUsés pourfoméntèr uÜe guerre civile
à Cuba; , " .

senternotre proposition, et ,cela au dètnier mo~nentl 1;

alors que n.ous n'avions plus le temps de [ui rép,ond1'e
convenablement.

332. Le PRESIDENt: (tr<ÛJuit del"anglai$> : Lerepre.
sentant de Œa. Colombie'vient d'apporter des préciSions
qui oonftmlent ce, que j:-ai dit ,précédemment, ,à savoir
qu'enc~tte phase du 'débat, à.moipsf.Pun' vote en Vertu
de Œ'artlele 68 du règlement, InténeU'l", ',lesreprésentants
qui viennent à la tribune ne sont.auto~ises qu'àapUquer
leur propre vote et non à se livrer à" descoImllentaires
sur les vote~ d'autr.es dé1é~ations., Je suis cex:ta.in que
d'Assemblée me soutiendra, en cette fin de sesslOn, pour
que cette règle soit dorénavant strictement observée.

333. M. SOSA RODRIGUEZ (Venezl1ela) [traduit de
l'anglais] : J'ai demandé à faire usage de mon droit'
de réponse à la suite de certaines allusions inacçeptables
contenues dans ~es mterv~,.tions du, Ministre des affaires
étrangères de Cuba et 'Idu représentant de ~a -Roumanie,
334. Je n'entrerai pas dans ŒesdétaÎ'ls. Je me bornerai
à déclarer ce qui suit : ni l'un ni l'autre ne saurait
donner au. Venœuela des leÇOIls d'indépendance et de
dignité. L'histoire du Venezuela est trop olaire, sa ligne
de conduite aux Nations Unies trop connue, pour que
nous acceptions des [eçons de cette nature.
335. Si notre projet de:œsolution [AIC.l/L276] ne
leur plaît pas, parce qu'Us l'interprètent d'une façon
tendancieuse, ,nous savons.. pour notre part, queUe inter
prétationdoit lui être donnée. Nous nous' sommes suffi.
samment ~liqués à ce sujet quand nous avons défendu
le projet à la Première Commission pour, ne pas répéter
maintenant des arguments que ies membres de l'Assem-
blée connaissent ,bien. '
336. Je dirai seulement que si a'Organisation des Etats
américains ne plaît pas à certains, quant à nous elle
nous agrée parçe que nous respectons intégralement les
,principes qui sont insorits dans sa charte et que nous
ne, redoutons pas ses décisions. Jamais nous n'avons
contesté le droit de Cuba de ~rter lâ~~tion devant
POrganisation des Nations Unies; n.ous le -tesp~tons
et nous l'avons maintenu dans notre projet de'1'ésolùtl~; ,
337. D'autre part, je tiens à souiligner que le Venezuel'lf,
a, ,toujours parlé au nom d'ULn gouvernement représen'l
tatif, librement élu par le peuple, qui, respecte les 1

.garanties individueHes et les libertés politiques. Nous J
n"avons donc à recevoir de leçons de personne.

338. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je donne
la parole au représentant de la Roumanie, qui, je crois,
désire faire usage de son droit de réponse. Ii1 a déjà
exp!iquést>n vote.

339. M. BRUCAN, (RJoumanle) [traduit de l'anglais] :
Je remercie le Président âeme'JPermettre de faire usage
de mon droit de réponse. J'ai fondé mes déclarations
sur le vote de.s délégations de Œa Colombie et du Venezuela
conceman~ ·le projet de résolution II, qui est ~édigé
comme,. SUIt :
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voté contre le principe de ~a. non-intervention, affirmé
dans~eprojet tderésolution. Ils 'ont voté contre l'a~l
adressé à tous les Etats pout' qu'ils évitent q.ue leur tero
toire ou 'leurs ressources puissent être utiliséesPQUl"
fomenter une guette clvile à\'Cuba. Ils ont voté contre
;1'aJppe1 Œancé atm. qu'iil soit nd~ fin immédiatement à toute
a"ctiVl,·té q"Ui risquerait de, pro,IOlllgëf1es effusions ,d,e san,g
à 'Cuba. TeHessont les dispositidn.~ dü projet de résolution
II, contre lesquelles ces~l'eprésentants Q11t voté.
325. La question se pose donc de savoir iUttiment nous,
Membres de l'Organisation des Nations Unies, pourrions
voter tm faveur du projet de résolution l, lequel Iretom
mande que le règlement du problème entre Cuba. et les
Etats-Unis ooit aaissé exclusivement à ces mêmes membres
de l'Organisation des Etats américains qui ont voté contre
le principe de ~a non-intervention!" contre la cessation de
l'assistance militai·re fournie aux rebelles et de toute
activité qui rl~'Uerait de p::o!ot1;8er les effusions de san~.
QueJ.tle garantie pouvong..nous~voir que les Etats témOI
gnant de teRes dispositions pa!tJeJit vote hostHe au projet
de résalr1tion II pourront résoùdre ae conflit entre Cuba
et les F;;tats-Unis? S'ils sont opposés à ~a non-intervention,
à ila cessation de ['assistance militaire aux rebelles et de
toute I8divité qui rlsquerait·de prolonger les effusions de
S8Jl1g, dans quel[es conditions et en 'Vertu de quels principes
poU'\TiOns..nous attendre de 'Ces Etats qu'ils s'efforcent de
régler ce grave conflit? C'est aà une question sérieuse qui
implique une ~ourde responsabilité pour nous lorsque nous
voterons.
326. En conclusion, la principale raison poUT laquelle
nous voterons contre ~e projet de résolution l est que la
position de ses auteurs sUl' des principes aussi fondamen
taux ne nous donne aucune assurance que le règlement du
conflit entre Cuba et les Etats-Unis puisse à bon droit leur
être' confié.

327. Le PRESIDENT (trad'zeit de l'anglais) : Je rappelle
aux orateurs qup~a parole. lI1e leur est act,~ellement donnée
que pour des eXplications de vote et non 'pour' commenter
les votes d'autres délégations. Je, suis certain que le
représe~tant de~a R01.!man!e" qui a une connai~sance
inégailée du règlement mténeur1 comprendra l'objet de
mon observation. Je orois que le représentant de la
Colombie a demandé la parole pour iUIle e:gplicationde vote.

~ ,

328. M. UMANA BERNAL (Colombie) [traduit de
l'espagnol]: Je désire faire usage de mon, droit de
réponse à propos de la cléolaration du représentant de la.

, Roumanie.
329. L'habitude se répand, dans cette assemblée et dans
les commissions, de profiter des derniers moments d'un
débat pour attaquer certaines délégations ,et dire des
choses: inconvenatites à ieur égard,~iors qu'eHesn'ont plus
le temps de répondre.
330.-. Le représentant de la Roumanie a manqué à la.
véri~ d'ans tout ce qu'il a dit ici. A •la. Première
Commission. ,nous av.pns padé en faveur' du, droit de
non-interveptiOIl;nousavonssoutenu 'aussi ,le droit de
libre dispOsition. Le représentant de la Roumani,e est
venu dire' ici que ~es auteurs du projet de résolution
[AIC.1/L.276],' parmi lesquels nous sommes, sont en
tllain deoondamner le' droit de libre disposition et le
droit de mon..intervention. ])J. a dit aà une chose ab5O-'
lument Îllexatte,comme les membres de la Commission
ont pu s'en rendre compte." Parce qu'ms sont men..
tionnés dans la Charte de l'Organisation des, Etats "&né-

. riéains, nous soutenons les droits de non-intervention ,et
de libre/1dispositionr et it'fat ,l'·unedes misons ,pour
~esqueUes\ nousptaintenonsnotre projet de. \résolut~9n~
331. Je bomérai làtnon interventioll. sans abuser, d~
la patience des membres de Œ'Assemblée. Je tiens seule..
ment à ,appeler leUT attention ,sur' ila. manière déloyale
dont ~e représentant· de la Roumanie a cherché à pré,;.
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Afgllanistan, Autrich,~, Bolivie, Birmanie, Cambodge,
Ceylan.

Po:.:' SSvoix contre 15, avec 25 abstentions, le troisième
tititléa· du .préambule est adapté. .'

, ,

347•. Le P!ŒSIDE~T(traduit del'anglttis):L'assem
blée vamamtenant passer au vote sur Œ~paragra.phe l
du dispositif du projet de réS()llution' l, .

ij , . _ .•..

348•.•Le représentant de la Guinée a dem~dé.·1apat()le
. pour présenter une motion d'onire. J'espère <lne cette
motion porte sur [a procédU1"e de vote, Parce que le
vote est maintenant comm~oé. .
349. M. -'DIALLO TeIli (Guinée): A propos du
vote SUr 1eparagraphe 1 dUlprojet de ~lutiQn I~ ma
délégation vou{l...rait demander Œe vote par .idivision sur les
~eux membres de ph:rasesuivants: «qui ·font ~ede
l'Organisation des Etats américains» et «et de la Ch8J;te
de l'Organisation .des Etats américains ».

3S0. Le :PRESIDENT (traduit de l'anglais) : J'aimerais
préciser Œa proposition' du. l"eprésentant de la Guinée.
Si je co~rends ,bien - et je .lui.·demande de me
reprendre SI je me trompe -.,il ptopose un vote séparé
sur' la partie du para~phe 1 qui commence par" les
mots «qui font partie {le l'Orgarusation des Etats améM

ricains» et se tet-lnine par les mots «et de la Charte
de l'Organisation des Etats 3ttléricains ». "

\

351.. ~M. DIA.·...LLO Telli (G.'!I~inée)\: La délégap.'on "·,de
la Gumée demande deux votd\ sépàrés. Leprenller por
terait .sur Œes mots «quif9n:t partie de l'OrganisatiQl1.
des Etats américains» et le second sur les mots «"etde la Charte de il'Organisation des Etats américains».
352. Par conséquent, si ma demande est agtéée par
l'Assemblée et si [es deux membres de.phrase en question
sont rejetés, le pangraphe l~~t ainsi libeHé:

«Demande instamment aux Etats Membres de prêter
lIeur concou,rs en vue d'unesolutiolt par des moyens
pacifiques, conformément aux buts etaux principes
de da Charte des .Natiol1$,Uniesii)}. "

353. le PRESIDENT (tr(tdidt del'(mglais): Je remercie
le représentant de la .Guf~ d'avoir si ." bien précisé sa.
proposition. :m demandt'>J.àonc. M vote séparé sur .deux
membres. de phrase du paragraphe 1.dudi~sitif; premi~
Ternent «qui font partie de l'Organisation âes0 Etats
américains »et deuxièmement «et de la Chatte de
l'Organisation des Etatsamériœins ».
354. Jecrols<;omprendte .... que .1erepréseI\ta.n.t .de la
Guinée a<:cepterait que ces deux 'membres •.. de B1n'a$e
fassent ensemble l'objet d'un vote séparé, car, l'un'décou
lant de l'autre, si l'un est.supprbné, l'autre doit l'être
aussi. Je me pro~sedonc d'appeler ['Assemblée à procéder
à un seul vote .séparé sur. ces deux membres' depbrase.
Si .je comprends' bien,. le. représentant de ~a ,'. Guinée
accepte. cette procédure. . .)

'. . . ~

35S. M.UMANA BERNAL(Colombie) [M'adule de
l'espagnol] :.'. Je .suis opposé à Œa propositiO,n .• du. repré
sentant ". delà "Guinée, dont .•[es .intentions ,·sont pa«ai~

tementclaires : . il s'agit d'éliminer toute. mention .de
~'Orga.ni~tio~ des •.. Etats' OOléricains. et,/par conséquent,
decmbaisser .tette organisation.. Je demande au. PréSident
qu'iiL.}nette a~ .yoix la. procédure prôfx>sée'par lerepré-
sentant de la Gumée. . .'

'356. Le PRESIDENT (tfaduittle t'anglais): Uneobjec
tion étant' sou1e~ contre!lSl dêmàndede vote séparé
fonnuléepar 1erepresentatlt de. la 'Guinée, je ne ~~s
donc que mettre laiqcestron aux" voix, oonfonnérilent
à l'article 91. <;lu .. l;'~glfmlent intérieur. Je mets aux'·voix
ladetnande. de:~v()w~~sét>aréfaite ~ le :représentant de
la .Guinée. '. Un vote ,par "'appel' :nominai1"a été demand~.

;"U;2!Ji b Ji u: Ji ; JLil •. Ji! . ji i LiLi!. X&lMikl:lUJkiiUali ,1 ,. : iiCUUliiSt2i.&1 X.tJ 1.. , .• i4l lUS:1J P.! .. iiJ t j \\
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«'2. Demande instamment a~ditil) Etats de mettre
imnlédiatementfin',à toute activité \~gui risquerait (le
prolonger les· eff.usions de sang;':"

« 3. Demande à ces Etats de coo~rer, confonné
mept .à ['èsprit cle lIa Charte des. Nation~ Unies,· en
vue de la .recherche d'une solution pacifique à la.
situation existante. » .

340. TeIest"le text~.du projet de.résolution;~I.. Les
représentants~e la. .calombieet. du Venezù~a ont·voté
oontre ce proJet. ,S'lis•. $Ont réellement partisans de ces
principes, qu'ils votent donc en ,faveur du projet de
résolution IIf je semi satisfajt.

'(

341.M.AMeADEO (Argentine) ftràduit de l'espagnol]:
Leterprésentant de aa Roumanie a formulédesappré·
Ciationsinjurieuses. à ['égard de . certaines. délégàtIonS
en raison du, vote qu'elles ont émis sur :le paragraphe 1
du dispositif du projet derésoitltion du :M:eJdque
[A/C.17L.Z75]. 1

~4Z. Quant à moi, j'accuse le .représentant de la
Roumanie d'avoir voté.contre le paragraphe 2du dispo
sitif du ,projet de résolution A/C.l/L.?76, telqu'il a été
znis ·aux voix: «Recommande instamment.! tous les
Etats Membres de prendreŒes mesures' pacifiques qui
s'offrent à eux p<>urmettre fin.à Œa. tension existante».
En votant ainsi, Ufavorise i'act!"oissett:umt de la tension
entre Cuba et les Etats-Unis.

343. LePRESIDEN'T (!traduit de "t'anglais) : Si aucune
autre délégation ne demande ~a parole pour ime expli
cation de vQte, .. j!b1vite maintenant l'Assemblée à voter
sur les deux projets de ~êsolutiQD. ,qui ûguxent au para-

f
r~he 14 du rapport de la Première Conmussion
A/4744] • Ayant· annoncé .que le vote commence, je

Ille donnerai Œa parole à des représentants que pour
une motion d'ordre ayant tlf!ait. à la manière âont
s'effectue Œe vote.
344. Je me propose d'inviter 1'.Assemblée à voter en
premier Ueu sur Ile projet de résolution 1. Des votes
séparés ont été demandés sur le troisième alinéa. du
préambu[e' et sur le paragraphe 1 du <Uspositif.
345. Je vais mettre aux voix en premier aieu le troisième
alinéa du préambt.lle, puis Ile paragraphe l du dispositif,
et enfin l'ensemble du projet de résolution 1.
346. L'Assemblée va maintenant voter sut' ie troisième
alinéa du préambule du projet de résoluti<>n 1. Un vote
par appel nominal a été demandé.

Il est procédé au 'Oote par appel nominal..
L'appel commence; par le Costa Rica, dont len()-m

est t.wé au sort '/J(J,f le Président.
Votent pour: Costa .Rica, Chyp~et Dal,tœney, Dane

mark, Salvador, Fédération de MalaiSie, France, Gabon,
Grèce" .,Guatemala, Honduras, !slande,. Iran, Irlande,
Israël, Italie, Côte-d'Ivoire" Japon,Laos, Libéria, Luxem
bourg, Mài<laga$car, Pays-Bas,' Nouvelle-Zélande,. Nica
ra~'UaJ Ni~~r, .~()rvège,Pakistan~ .Panama, Paraguay,
Pér~u, Ph1l1ppln,~s, PortUga1, Sénégal," Somalie,Espa2De,
ThaI1ande, Togo, Tunisie, Turquie,.·Union' sud-africame,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Il11ande du Nord,
Etats..Unis· d'Amérique, Uroguay, Venezuela, Argêatine,
AustraJ1ie, Belgique, Canada, République centrafricaine,
Tchad, Chili, Chine, Colombie, Congo (Léopoldviile) .• ',. "

.Votent fontre.: .Cuba, rcllécos1ovaquie,.Guinée~.l~Qn.
gn~, .MexJ.qu~, Maroc, Pologne,. RoumanIe, ..Républlque
s0C!al!ste S()vI~ti9ue d'Ukraina, ':Union' d~s .Républiques
SOCialIstes S<)vlétlques, YougoSlaVIe, ~lbat1le HrésU .'. Bui!..
,;gade, '. République.socialiste soviétique de Biéloruas'ie.
•'S~ab$liennent :. ·l{épublique .Dominicaine .~uateur,
E.')bhiopie, F~nlande, Gh~na, .Inde, ,1J1donésie, ~rak, Liban,
.Ll,lS ,ye, Mab,· népal,NIgérIa, Arable SaoudIte, ,Soudan,

uèçfle, Rêpubliq~e arabe unie, Haute-Volta,' yétnen.~
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3S7.' l~l donne ~a ,pardle au reptêsentant de il'Arabie
saoudite sur une question d'ordre a;yant trait ~\la manière
dont &-'effectue le vote. '

358•. rd.BAROODY (Arabie 'Saoudite) [tr6duit de
l'ang.I14.isl : J'aime.rai.s voter in.teUigemment.· Je. n.'ai pas
le règlèment intérieur. sous ~es ,reux et j~ vous prie de
m'en excuser. Nous avons été bou,SèulésJ~uJourd'hu~, ayant
été obligés de pas~.er d'une cOIXimission à une autre. Si
je me souviens bien, le :repréf$entant de la Gu~'ée a
demande un vote par division, et 'non par élimina-tion.
359. Puisque je n'ai pas [e. r~ig1.ement intérieur en m.ain,
je voudraisdexnander au Prés,[dent de bien ViOuloir· me
dire,a:vant que je vote, si quelqu'un peut faire objection
à un vote par division et st celui-ci équivaut à un
VQte pax é1ùnination, et enfin si [e re~em~nt intérieur
wgequ'un vote ait lieu IorS(lu'une objection est faite
contre le vote par division. JEl ne préjuge pas la façon
dont·le vote s'effectuera, msüs, étant donné que <:et
incident est survenu soudainen1lent. je demande au Prési
dent d'avoir l'indulgence de m;'éclairer sur ce point.
360.. Le PRESIDENT (trafltl{t de l'~gl~is) : rapplique
l'artuie 91 du ,règlement mtérleur,qul dIspose CecJ. :

«Toutrepr.ésentantpe'lt demander que des parties
I(Pune proposition ou d'tln amendement soient mises
aux voix s~énlent. S'iJl est fait objection à la demande
de division, aa motion q,e division est mise au;x; voix.» .

361.. Le l'~résentant de la Guinée a demandé qu'un
vote séparémt lieu sur deu.~ membres de phrase contenus
dans le pamgraphe 1 du dispositif du projet de réso
lution 1. Le premier membre de phrase· est ce1ui~:

«qui .f... ont partie de'l'OrganisfJ.tion d.es Etats américains »;
le 'Second: «et de la Cbart(, de d'Organisation des Etats
américains ».
362. Le représentant de la Guinée a 8JCcepté qu'un
seul vote sépai"é ait lieu sur ces deux membres de
phrase, étant .donné qu'ils dépendent l'un de ~'autre. En
conséquence, œnformément aux dispositions.de- [~article 91
du rè~eIl1ent intérieu·t, dont je viens de donner lecture,
nous pasl'lOns maintenant au vote sur la proposition du
représentant de la Guinée. L'appel nominal a été demandé.

Il est 'procédé au 'Vote par appel nominal.
L'appel cammence par Israël, dont le nom est tiré

au sort par l~ Président.
Votent pour: Liban,. Libéria,. Libye, .Mali, Maroc,

Népall, Nigéria. Pologne, Roumanie, Arabie Saoudite,
Soudan, République socialiste soviétique d'Ukraine, Union
des Républiques socialistes soviétiques, République arabe
unie, Yémen, Yougoslavie, Albanie, Bulgarie, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Ceylan,. Cuba,
Tœécôs!ovaquie, Ethiopie. Ghana, Guinée, Hongrie,Inde~
Indonésie, Irak. .

Vote1~tcontre: Israël, Italie, CÔte..d'Ivoire, ]8lp<ln,
Laos, LuxeIl1bourg, Madagascar, Pays-B'p,s, NouvèHe
Zélande, Niçaragua, Niger, Norvège. Panama. Pa-taguay,
Pétr,'a, PhNippines, Portuga:l, Sénégal, Espagne, Thaï
lanrJe, .'IUrquie, Union sud~œine, Royaume--Uni de
Grande-BretE\gn.e 'et d'Inlande du Nord, Etats-Unis
d'Amérique, Haute-Volta, Uruguay, Venezuela, Argentine,
Australie, Autriche, Belgique,Bdlivie,. Brésil, Canada,
Ch.ili, Cmn.e, Colom.bie, Congo...(Uopoldvil.le), C.. osta Rica,
Chypre, Dahomey'! Danemark, Salvador, Fédération de
Ma1aisie~ France, Gabon, Grèce,Guatemala, Honduras,
Islande.

S'abstientnent: Mexique, Pakistan·'· Somalie Suède,
Tunisie, Afghanistan, Birmanie, Cambodge,République
centrafricaine, T<:had, .République Dominic~e, Equa'"
teur, Finlande, Iran, Irlande.

Par 50 voi:'!Yc01Wre 29, avec 1$ abst,entions, ea propo
sitionest rejetée.

3... 63•.. Le p.RESIDE.NT. (trad.uitde. l'anglais): Un 'V.ote
séparé a été <lemandé sur l'ensemble du paragraphe 1
du dispositif. S'Ït1 n'y a·pas opposition, ]e mets aWt
voix l'ensemble du paragraphe 1. . .

Il est procédé au voie" ptW appel nominal.
L'appel c(Jmmence par la Tdhécoslovaquie, dont le nom 1

est tiré. 4U sort Anr k Président. :1l'VI, '1

Votent pour: rJabomey. Danexnark, Salvador, Fédé- :1
ration de Malaisie, France. Gabon,Grèce, Guatenull1a, 1
H
d
.'Ion~ul'asJ' .btan~e, IranL' Irlan

b
de, I~~ëdl, Italie, pCôte-l

VOire, 8Ip(»'1, LaOS, uxem ourg, ,l.V,La agascar, .ays'l
Bas, Nouve111e~Zélande, Nicaragua, Niger, Norvège,l

S
PaékéiStlain

l
,Panam

l
"a, Paraguay, Péfoho~, Phdilippines, Portu~, ·1

. 1'1 ga, Soma le, Espagne, T ailan e, Togo, TunIsie, !

Turquie, Union sud...a.f.ricaine, Royaume-Uni de Grande- 1
B-retagne et d'Irlande du No~, Etats-Uni~ d'Atnér~que, '1
Uruguay, Venezuela, Argentme, Austrabe, AutrIche, ;~
Belgique, B'résill,· canada, République centrafritaine,'i
Tchw. Chili, Chine, Colombie, Congo (Uopoldvme), j
Costa' Rica, Chypre. . ~

Votent C01ltre: Tchécoslovaquie, Ethiop'ie, Ghana, i
Guinée, Hongrie. Inde, Indonésie, Irak, LIban, Libye, ~

Mall., MAexibqp.e, SaoMardi~' NSo~nNiRgéépria'bl~Oîogne, .alR9u.!:....•marne, ra le . u te, .', u Ique SOC1 Iste .
soviétique d~IJ!k.raine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, République arabe unie, Haute-Volta. Yémen, -,
Yougoslavie, Afghanistan, Albanie, Bulgarie, Birmanie,
République socialliste soviétique de Biélorussie, Ceylan,
Cuba.

S'abstiennent: République Dominicaine: Equateur,
Finlande, JoIlda.nie, Libéria. Suède, Bolivie, Cambodge. ,i

Il Y a 56 'V,oixpour, 32 "Voix contre et 8 abstentwns. ::1
N'ayant pas obten1~ la tn4jorité requise des deux tiers, 1

le paragr4phe n'est pas adop~é. d
,1

364. Le :PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je mets /
awc voix l'ensemble du projet de résolution 1 modifié, 1
c'est-à-dire tel qu'il figure au ~ragraphe 14 du rapport 1

dt.' la Première Commission LA/4744l, moins le para-!
graphe 1, qui ne fait plus partie de ce projet de réso- 1
[ution. Un vote !!'\'A" Sinn.el nomina~ a été demandé./

Il est procédé ~; 'I)~~; par appel n()minal. 1
L'appel commence pq,r Israël, dont le nom est tiré

au sart par le Président. ,1
.!

Votent pour: Israël, Italie, Côte-d'Ivoi're, Japon, !Jaos, 1
Libéria, Luxembourg, Madagascar, ~.ys..Bas, Nouvelle· 1
Zélande, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Pakistan, l
Panama, Paraguay, Pérou, Philippines. Portlï~, Séné~'J
Somalie, Espagne, Thaïlande, Togo, TuniSie, Turquie,!
Union sud-africaine, .Royaume-Uil'Û de Grande-Bretagne ,
et d'Jriande du Nollll. Etats-Unis d'Amérique. U~YI '.l.
Venezu~a, A,rgentine,. Australie, Aut;riche~ Belgique, 1
Bolivie, BrésH, Canada., République centrafricaine, Tchad, il
Chili, Chine, Colombie, Congo (LéopoldviHe), Costa Rica, "
Chypre, Dahomey, Danemark, Salvador, Fédération de*
Malaisie, .France, Gabon, Grèce, Guatemala, Honduras, ~
Islande, Iran, lrlande. ~

Votent contre: .Liban,. Maroc, Pôlo~neJ Roumanie, ~
République soclaiiste soviétique. d'lJ'ik:ratne, Union des '~
Républiques socialistes soviétiques, Albanie, Btrlgarl,aj î
RéD.ubUquè. S<?c:ialist!= soviétiqu~de Biélorussie, eulla, ~
Tcliécoslovaqule, GUIDée, HongrIe.

S'abstiennlmt : Jordanie,Libye, Mali, .Mexiqu6 N~l,
Arabie Saoudite, SOudan, Suède,République arab~ unie,
Haut.e-.Vî.olta.,Yém.en.' Yo.ugostavie, .. Afg.h.anistan. IUrmanie,
Cambodge, Ceydan, République Dominicaine. Equateur,
Ethiopie,. Finilande, Ghana, Inde, Indonésie, I~.

··ParS9'lJoix contre 13, 4'Vec 24 abstentions, lle projet
de réshl2ttwn 1 modifié est adopté.· )
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365. Le PRESIDENT (traduit de 'l'atzglais): Je mets
aU~ voix le projet de résolution II. Le vote par appel
nominal a été deJP,andé.

lt est procédé au vote. pat appel nominal.
L'appel ~omme.nce par le Laos, dont le nom est tiré

au' sort par le Président.
Votet~t pour: Liban, Lybie, Mali, Me:xigue, Maroc,

Népal, Nigéria~Pologne, Roumanie, Arabie Saoudite,
Somalie, Soudan, Togo, Tunisie, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, République arabe unie, Haute-Volta Yémen,
Yougoslavie, 'Afgh~istan. Albanie, Boliviè, Brésil,Bul..·
garie, Birmanie, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Cambodge, Ceylan, ·Chili., Cuba, Tchéco$lo...
vaquie, ,Equateur, Ethiopie. Ghana, Guinée, Hongrie,
Inde, Indonésie, Irak, I:dande.

Votent contre: LuxembOUrg, 'Madagascar, Pays..Bas,
Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger. Pakistan,PaJ.:lama,
Paragmrj, Pérou, Philippines, Thaïlande, Turquie,
Roya-ume-Uni de Graude-Bretagne et d'IrJande du Nord,
Etatf~..Unis d'Amérique, Uruguay, Venezuela, Argentine,
Australie, Belgiquej Canada, Tchad, Chine, Colombie,
Costa Rica, Sa~yador, .France, Gabo.n, Grèce, Guatemala,
Honduras, Israel~ ItalIe, CôttMI'rvou~e, Japon.

S'abstiennent: ,Laos, Libéria, Norvège, Portugal,
Sénégal. Espagne, Suède:, Union sud..africaine, Autriche,
Répuhliqlle centrafricaine, Congo (Léopo1dville), ÜllWte,
DahOlney, DanemaJ.'lk, République Dominicaine, Fédé
ration de Malaisie, Fiitiande, Islnnde, Iran, Jordanie.

Il y a 41 voix pour, 35 110ix '~ontreet 20 abstentions.
N'ayant pas obtenu la majorité requise des deux tiers,

le projet de résolution Il 1t'est pas adopté.

POINTS 61, 96, 69 ET 18 DE L'ORDRE DU JOUR

Le désarmement et la situation relative à l'application
de la résolution 1378 (XIV)'adoptée à ce sujet par
l'AsseuJ-lée générale le 20 novembre 1959 (fln,*)

R&pp():rtde la Conunis$Ï.on du désarmement
Suspension des essais nucléaires et thermonucléaires
Mesures destinées à prévenir une plus large diftusion

des armes nucléaires

RApPORT DELA PREMIÈRE COwnSSION (A/4123)

!J. Santiso Gdlvez (Guate'maJa), rapporteur de (Ja Pre-,
nuère Comnnssion, présente le rtlpport dé cette chmmission.
366. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Une délé..
gation dési,re..t-eUe ~liquer son vote à ce sujet r
367. Le projet-le résolution dOl1tl'adoptiolt est TeCOm
mandée par la Première Commission a été ad~pté à
l'unanimité par cette commission. Puis..je, considérer,que
l'Assemblée générale!l'adopteégalement à l'unanimité?

A l'U12ilt1Zinûté, le projet de résolutitm est adopté.

POINT SDE L'ORDRE DU JOua

Pouvoirs des représentants à la quin~ièmesessionde
i'Assemblëe générale '(fin):

b) Rappol·t, de .la Commission de vérification des
POllvoÎrs(fin, **)

3r~8/. Le P"RESIDEN,T (traduit del'anglai,S) : Ce rapP!>tt
4713] est le deuxième rapport de la CommIssion'

de vérIfication des pouvoirs. Le ptojetde résolution dont

~ Reprise des débats, de la 960' séance.
** Reprise des débats'de la 9240 séance.

la. Commission recommande l'adoption se trouve au
.paragraphe , 21 de son rapport et il a, été adopté à
l'unmdmité par Ja Commission. Dans ces conditions,
puis..je considérer que l'Assemblée !'adQPte ,également à
l'unanimité? .
369. Avant de passer au vote sur cette question, je
donnerai aa parole àplusieurs délégations qui ont demandé
à ~1iqlller leur vôte.
370. M. PADMADISASTRA (Indonésie) - [traduit de
t'anglais]: Comme aes' autres 'années, · ma. délégation
est obligée de faire consigner, dans le compte ren<lu
ses réserves au sujet du rapport de ~a Commission de
vérificati-on des pouvoirs,'· en ·l'occurrence son deuxième
l'apport [AI4743]. '
371. L'Indonésie reconnaît le Gouvernement central du
peuple de la République populaire <le Chine comme gou..
vern~ent légitime de la Chi!1e. ~ous estimons que' son
exclU$10n de ~10NU crée une SItuation dangereuse et anor
male à laquelle il. doit 'être - et sera, croyons..nous 
remédié dans un .proche avenir. Nous sommes convaincus
qu1une juste représentation de la Chine au sein de notre
organisation est -d'une :nécessité absolue pour ~e bon fonc..
tionnement de l'Organisation el1e..mêlne et pour l'applica..
tion de ses principes. C'est à ce prix aussi que l'Organisa..
tion atteindra 'ses objectifs et, par conséquent, sera en
mesure de défendre la paix et ~a sécurité internationales.
312. En ceQ'ui concerne le para~he 10 du deuxième
rapport .de la. Commission,de véîiftcation des pouvoirs,
nous estl'!l0ns que, conrormement au règlem~t ïntérieur,
les poUV~)lrrs des représen~a.nts de ~a .HongJrie sont valables
et ne dOIvent pas etre mIs en quest~n.

373. U THANT (Birmanie) (traduit de Canglaisl:
Ma. d~é~ation vot~ra !!?Our. le deuxi~me ~rt de la
CommIssIon de vérIfication des POUVOIrs [At4743] avec
les réserves suivantes., :
374. Comme on le sait, le Gouvernement de la. Bi'nnanie
reconnaît ie Gouvemement centrall du peuple de la
République popu1ai're de Chine comme seul gouvernement
légitime de ce pays. En conséquence, ma délégation estime
que les pouvoirs des representallltsactuels ne sont pas
vallables.
375. Notre seconde réserve concerne les pouvoirs des
r~présen~ants de ,la Hongrie. Le Gouvernement de ['Union
bIrmane reconnaît ,le GOuvernement hongrois et a établ~
des ,tl'elations diplomatiques avec la Hongrie. Dansees
conditions, ma déllégation considère q,uedes .pouvoirs
d'es représentants de la Hongrie sont vaJables.
376. Avec, ces deux réserves, ma délégation votera
pOUl' le deuXi"èrne rapport de da Commission de vérifi
cation des pouvoirs.
371.• M. SHABA (N~) (trradtdt de l'angl<ùs] : Ma
délégation votera pour Œed'euXlème l1lPPOrt de :la Commis..
sion de vérification des pouvoirs (A/4743] ,étant ent~p.dtt
que notre vote nemodiftera en TIen notre position etlce
qui '. concerne ~a reconnaissance du Gouvernement centœl
du peuple de la RépubliquepopU!laire de Chine cœ))me
gouvernement Œégitime d'e ce pays. . .
378. Mon gouvernement reoonnaîtégalement la validité
des !pOuvoirs de aa délégation de laH:ongrie présente ici.
379. Telles sont les deux; réserves que je. tenais à faire
en ce qui concerne l'adoption du rapport de Œa. Commis
sion de vérification des. pouvoirs.
380. !'1. RIAD (R~publique ~r8Jbe unie) [tr4du;t.de
l'angla,s]: Comme Je ~'8J. déjà dit à la 39· séance
de la Commission de Vé..~oati()n des pouvoirs le 20 a.vril
1961, et eomme il ressort du paragraphe. 13, de son
deuxième" rapport [A/4743] , je tiens à rappeler q.ue
notre vote en faveur de ce rapport ne préjuge en nen
la position de mon gouvernement au $ujetde la. Répu..
blique popwaire hongroise. , ". .
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381. Mon gouvemementreconnaît le Gouvernement
central du peuPle de ~a. République populai"e de Chine
comme seur gouveI'llement Jégitime habilité à représenter
la Chine~t le peUJP'le chinois.

382. Nous reconnaissons ég~ement ~e gouvernement
hongrois actuel !comme seul fCouvemement légitime de
la Hongrie.

383. ~o MIRONOVA (Union des Républiques socia~
listes soviétiques) [traduit du russe]: La. délégation
de l'Union soviétique estime devoir faire une brève
déclaration au sujet tdeŒ'approbation du ilapport de la
Commission de vérificatiQn des pouvoirs. Nous allons
voter pour Papprobation de ce rapport. Cependant, cela
ne signifie aucunement que nous fassions nôtres toutes
les conclusions de la Commission de vérification des
pouvoirs.
384. Avant tout, nouS ne pouvons accepter que la
Commission de vérifiœtion des pouvoirs ait reconnu à
certaines perSOnnes privées qui ne représentent personne
id Ja qualité de représentants du grand pays qu'est
la. Chine. H est regrettable que la question de Œa restau
ration des droits dégitimes (te lIa République populaire
de Chine n'ait pas été réglée jusqu'ici ~ l'Organisation
des Nations Unies. Dans cette assemblée, chacun sait
que ~a situation anormale créée à I~Organisation des
Nations Unies par l'absence de représentants du grand
peuple cltinois est l'œuvre de ceux qui s'~posent par
tous les moyens au développement libre et indépendant
de ce peuple et s'efforcent d'imposer lIeur volonté à
l'Organisation des Nations Unies.
385. }il est hors de doute qu>en écartant artificiellement
la République populaire de Chine et en l'empêchant
de prendre part aux travaux de notre institution, on
porte un préjudice considérable à ['Organisation des
Nations Unies, on Tétrécit son ~hamp d'action et on
complique 'l'examen de nombreuses. questions interna
tionales dont dépendent la paix et la sécurité interna
tiona:Ies, ai:nsi que le développement d'une coopération
économique Nuctueuse.
386. Nous sommes fennement convaincus qu'il est
grand temps ide rétablir ~a République populaire de Chine
dans ses droits au sein de l'Organisation des Nations
Unies. Comme nous ['avons déclaré fermement ,le 20 avril
1961 à 'la Cotrunission de vérification des pouvoirs, Je·
premier pas dans ce sens. pourrait être Ja déclaration
de non..va1idité. des pouvoirs des agents de la clique
en failUte de Tchang Ka.ï-chek.
387. Afin d'assurer le développement d~une coopération
économique froctueuse sur la base de l'égalité de tous
les Etats Membres de (t'Organisation des Nations Unies,
il est indispensable ,de mettre fin sans retat1d à Œa discri
mination exercée contre aa délégation de la République
popu1ai-re hongroise. Les Etats-Unis ne peuvent que nuire
di,rectement à ['Organisation des Nations Unies en tentant
une fois de plus d'imposer ,leur volonté et en mettant
en question la validité du mandat des repIlésentants de
la République populaire hongroise, avec laqueNe - assez
paradomement -. ils entretiennent pourtant des rehlr
tions diplomatiques .normales.
388, La d.êlégation de l'Union soviétique ne saurait
accepter que ~a Commission &,. 'admis comme .repré
sentants du Laos à cette session des envoyés des rebel~es.
Nous estimons aujour.d'hui~ comme dans le passé, que
les pouvoirs de cette délégation Ille sont pas vallables;
comment~ en effet, lpeutMon Cionsidérer çomme représen~
tants légitimes uu LaQs les agents de ~a clique des
marionnettes de Boun Oum~ qui ont pu prendre 'le pouvoÏ<r
gr~e aux. ,baïonnettes étrangères et qui tiennent prati~
quement prisonniers le roi et Œes membres du Parlement
national ?

389. L'Union soviétique et de' nombreux autres pays 1
pacifiques estiment que la qualité de 'représentant légitime i
du Laos devrait être acquise au représentant du gouver. i
nement dirigé par l~éminent hOIm1",e d'Etat SOUVanna .i
Phouma, C8Ir ce gouvernement est reconnu internationa.
lement et iJl a réalisé autour de Œuil'union des vrais
patriotes du Laos en vue de la lutte contre la rébellion :t
et ['agression.f
390. Nous estimonS' enfin nécessaire de déclarer. à ~
['occasion de la vérification des [pOuvoirs des représentants ,i,~
à cette quinzième session, que PUlIlion soviétique continue ~
à considerer que ~e droit de représenter la République
du Congo n'appartient qu'à la délégation désignée par ·~
le J?;ouvernement Mgitime de ce pays qui, depuis le ~
meurtre ignoble du chef national du peuple congolais, '1
Patrice Lumumba. est présidé par M. Antoine Gizenga. ,~

391. C'est avec ces réserves expresses que l'Union ~
soviétique a voté pour l'approbation du rapport de la ~
Commission de vérifiœtion des pouvoirs.

Sir P(ltri~k Dean (Royaume~Uni), vice-président, prend ~

:t:7;~SINGHE (Ceylan) [!r4duit tk l'tmgla/s1: 1
Tout en appuyant de deUXIème r8JP~rt de la Commi&sion l
de vérification des pouvoirs [AI4743], ma délégation ){
désire qu'il. soit pris acte des deux réserves qu'elle '
f.oMnde à son égard.
393. Tout d'abol'd, nous considérons que les seuls
représentants de 'la. Chine devraielnt être les représentants
du Gouvernement cel11tJral du peuple de la Républiq.ue :..I~.•..
populaire de Chine. ~(ous estim01ns que la représentatIon •
'actuelle de la Chine n'est pas 'Valable. En conséquence,
nous regrettons que cette question n'ait pas été réexa· . :.!I

minée. ~

394. En même temps, nous .estimons que les pouvoirs 1
de la. délégation de Ga Hongrie sont parfaitement valables, ;!
395. Aver- ces deux ·réserves, rnfJ. délégation appuie leI
rapport dte ia Commission de véJLification des pouvoirs, l

i:.:w:bÏL~~~~J~~~:m~=~ ~
de la Commission de vérification des pouvoirs [A/4743] 11

1
.,1

est subondOnnée, comme dans ~e passé, aux deux réserves
suivantes. . 1

397. Le Gouvernement indien reconnaît Ile Gouverne· 1
ment central du peuple de la République populaire de 1
Chine comme seul gouvernement légitime de Ga Chine l
ayant Je. d'l'oit d'être représenté à l'Organisation des l,l

Nations Unies. (
398. Ma ,délégation estime également que la HOllgriej .j
avec laquelle ['Inde entretient des relations diplomatiques, J
culturelles et économiques, est valablement tlepré"entée'.!
à l'Organisation des Nations Unies.
399. Notre approbation du rapport de la Commission 1

de vérification des pouvoi'rs ne doit pas être interpretée .1.'.*.·.·.

comme une dérogatiQn à ces positions. •.

400. ~:I. PACHACHI (Irak) [traduit de lllanglais]:
Notre approbation du deuxième rapport de la CommiS' î
sion de vérification des pouvoirs [A/474J] s'assortit de
deux réserves.
401. La première porte sU'raa représentation de la
Chine il. ,l'Organisation des Nations Unies. Le Gouver
nement de ~a République d'Irak reconnaît le Oouver·
nement central du peuple de la République popu,laire
de ChiD.t' comme seul gouvernement. légitime .. de la
Chine. En œnséquence, nous estimons qu'il a le:,droit
d'être représenté à ['ONU.· , .;
402. NousVjQudrionségaJlement qu'il soit pris· acte de
nos résèrves" sur leparagmphe 10 du rapport de la
Commissioii de vérification des pouvoirs, en ce qui
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nement· légitime de ce pays. En conséquence, seuls les
représentants de ces gouvennements doivent être. regardés
comme ~es représentants de droit de ces pa,ysà ~'Organi..
sation des Nations Unies.. Notre acceptation du deuxième
rap~rt de la Commission de vérification des pouvoirs
[A/4743] est donc assortie desdetix réserves que je viens
de formuler.

408. M. LEWANDOWSKI (Pologne) [traduit de
l'anglais] : Notre approbation du deuxième rapport ·de
la Commission de vérification des pouvoirs [A/4743]
est· suboroonnée aux réserves i~uivantes.

409•. Lafiction de la rePr.ésentation de la Chine à.
J'ONU dure depuis plusieurs années. Elle a paralysé les
travaux de l'Organisation et· a .rendu impossible la
wlution de nombreux différends internationame d'une
importance capitalle.
410. La position de ma od~légationà.cet égard a toujours
été et demeure, parfaitement claire. Les représentants de
la Répub1ique populaire de Chine devraient, depuis
longtemps, occuper la place qui ·leur appartient à l'ONU
en leur qualité de seu~s 'représentants deila grande
nation chinoise. Nous voulons croire que 'Cette assemblée
ne 'Continuera pas, à l'avenir, de prendre [es décisions
erronées et nuisibles qu'elle a prises jusqu'à présent, et
que des representants du Gouvernement central du peuple
de .la République pùpulaire de Chine siégeront bientôt
parmi nous. .
411. En ce qui concerne ieLaos et Œc Congo (Léopold..
vine), des délégztions ont été envoyées paT des ..autorités
CI.ui se sont nommées ~l1es-mêmes,violant.ainsi les prin
Cipes .fondamentaux (le POrdrE\.. démocratiqlle-.et ..llarle..
mentaIre. Ces deux pays possèdent leur gouvernément
légitime, que mon pays reconnaît et qui représente.
la volonté· de .leur peuple;. mais Us n'Qnt pas larepré-.
senbl.tion à laquelle ils ont droit au sein ide l'Organisation.
En conséquence, la délégation polon~lise ne reconnaît
p..~ la validité des pouvoirs de ces deux délégations.
412. Au cours de la réunion deŒa Commission de vérlfi..
cation des pouvoirs, Ua question des' Pouvoirs de la
délégation .. hongroise a. été soulevée. TI. est évident que
la délégatl,')n de .la République populaire hongroise, qui
est présentt' iparInî nous et qui prend une rpartactive à.
cette session. toutcOl-r:me aux sessions plécédentes, est
pleinement habLlitée .à représenter Ile Gouvernèment hon.;'
~roi\, et· Œa .nation hongroise. Ceme qui s'efforcent d'en
faire un problème SOllt, à notre .avis, poussés par des
considérations que nous ne. pouvons que rejeter('tar eJles
ne font qu'accroître Œa tension internationaJ1,e.-·
413. Telles~nt les réserves que nous formulons en .ce
qui oonceme notre vote sur le mpport de la Commission
de vérification des· pouvoirs. .

414. M. TSIANG(Chîne) [traduit de lfanglais] : ]\fa
délégation se. félicite. ·de ··ce que. le Président de .la
Commission de. vérifiœtiondes [pOuvoirs ait déclaré
irrecevables les observati()ns du représentant de l'UniQn
soviétique tendant à contester les pouvoirs de ma dê1é..
~~tion et que Œa C?~missiônde vé!ifi~tion des pouvoirs
lut confirmé 'la décISIon de sou présldent. . .
415. Le régime cotll'munisteinstauré sur le territoire
continental de mon pays h'est<-.hinoisni par sonorigjne
ni dans sa nature. Si l'Assemblée désiœit ac1mettrê-en
son sein un simple représentant sllPplémentaire du cottunu..
nisme international, ce ser~it une autre affaire. Sl~ comme
c'est le cas, ~es Nations Uniè~ tiennent.à avoir parmi elles
une représentat~oll'véritabilement,c{lhinoise de. la .. Chine, ce
ne peut 'être que ma délégation.

416. M. TARABANOV. (Bu~garie) : Le vote affinnatii
que ma d~égation va émettredalnsquelques instants sur
le. deuxième rapport .[Aj4743] de la .Commission· de
vérification des pouvoirs appelle lesréservf\~suivantés.

concerne la 'représentation de la H<>ngrieà ~ 'Organi..
sation des Nations Unies. Nous estimons que Œa, délé..
gation de la Hongrie doit être traitée de la même
manière que des délégations des autres Etats Membres.
Nous reconnaissons sans ·restridion le Gouvernement de
la République populaire hongroise..

403. M. LORINC (Hongrie) [traduit de l'anglais]:
La raison pôur laqualle ma délégatiOtll vote contre le
projet de ·résolution sera évid~nte pour toutes les· délé..
gations. Depuis des années, c'est 'une question de routine
pour Œa délégation des Etats..lJnis que d'amener la
Commission de· vérifioation des pouvoirs à.. proposer à
l'Assemblée générale de ne pas statuer sur'l~s pouvoirs
des representants de la République populaire hongroise.
404. Comme au cours desamnées précédentes, la délé..
AAtion hongroise proteste contre cette attitude. D'un
côté, un tel procédé de ~a part de Œa Commission de
vérification des pouvoirs et de l'Assemblée généralè est
absolument irrégulier. Les pouvoirs de la drêlégation
de la République 'popuilaire hongroise satisfont,· à tOlll;
égaJ.'lds, 'RllX exigences fixées par l'ONU. Ce procédé

. irréguUer, d'ailleurs ridicule, qui i!lUrait dû être corrigé
depuis longtemps, a débuté Œ<>rs ,d'unIe péri()de extrêmement
tendue de ~a guerre froide. Par aHleurs, nous protestons
contre cette pratique de ~a. délé~Vc'1:tion des Etats..Unis
qui est incompatilJle avec les rela,tions diplO1llatiques
existant· entre [es deux: pays et qui repose: SUT de faux
prétextes.
405. La .délégation de la République populaire hongroise
sait fort bien que cette pratique illégaae, quI dure df~puis
des années, ne trQuble en rle...~ la vie de la Hongrie sur
le pl8l1l de sa. politique intérieure etextérieu'"e. La
Hongrie vit et prospère et [es résolutions adoptées ici sont
non seulement illégales, mais ne servent de rien. Cette
pratique ridicule n'est bonne qu'à une chose: à indiquer,
une fois de plus, que certains cherchtm.t à utiliser l'Orga.
nisatiOl1. des Nations Unies comme un moyen de s'immiscer
dans aesaffaires intérieures d'autres Etats lVIembres, et
non comme une tribune destinée au mlBÎntietl de. la
paix et de da sécurité internationaiIes. Tout ceci, en
raison de .cette résolution injuste et des raisons fausses
qui Œ'ont inspirée, jette Ui11e ombre sur les Etats..Unis.
406, Bien entendu, ma dêlégation aurait ~e droit de
prier l'Assemblée de reviser le projet de résdIution soumic;
par la Commission de vérification des pouvoirs. C~en~'
dant, comme toute cette procédure grott~sque est unique.,
ment \le vestige de prob1èmes inhérents à. la guerre froide,
une motion derevision du projet de la. Commission d(~
vérification des pOt.lVoirs ne pourrait ahoutit., daJns l~L
situatiôn actuelle, qu'à .l'aggravation et à.1'extension dtll
débat de la guerre froIde. C'est pourquOI la délégation
hongroise ne désire pas se prévaloir de ce d~ '),t au
cours de Œa présente session. Toutefois, je tiens à é~.; limer
ma conviction qu'à lIa suite de 'l'amélioration et du .r.affer
missement qui .ne -cessent de se mamifester dans les
relations entre les Etats, c'est~à-diî'e·dans les r~lations
entre la République.populaire hongroise et Jes autres Etats
~embres de ['Orgar~isation de~ Nations Unies, les souve
nirs de la guerre frOIde appartIendront bientôt au nassé et
que, lorsque aa $eizième session de l'Assemblée gétÎéraIe se
réunira,'lesdro'lts de ~a République popuŒai-re hongroise
s~ront pleinement reconnus et ses pouvoirs acceptés sans
debats acrimonieux. Si cet espoi'r légitime se réalise ill ne
manquera p~s de s'~~suivre odes 'Conséquences importantes
SUT la sltuatIOn pohtIque dans le monde.

407.. M. PAZHWAK (Afghanistan) [tfaduit de l'an
g&tis] : Comme l10US ['avons nettement déclaré à. maintes

lrepds(~s d~ns le passé, le Gouvem.ementafghanreconnait
a ~épub1Iqlue populaire de Chine, et son gouvernement.

QU.'l1. ~~.on...sidère comm.e s.euI gou.v.ernemen.t '1ég.i.time. de cé
pay~. L'Afp.hanistan reconnaît ~e.gouvemementactue1 de

_. la !\é.Pubhql.\e populaire. hongrOIse comme seul gouver..
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424. Hier, à la,Co~ission~e .vérification .des pouvoits,
le représentant d~ Il'Umon SOVIétIque a cru·bon demeUre
en .cause' ,la· vailidité des pouvoirs de .ma dé\légationet,
aujourd'hui, encore, il· a ,répété les mêmes. arguments. Je
m'étonne que'· ce i'eprésentant ait attendu. six semaines'
pour soulever cette question. "Pourquoi n'a~t-ilPasdéo1en
cl1éce ,mécanisme au début de la deuxième partie de la
session? Cette tentative de dernière heure est-elle destinée
à amuser la galerie, ouJvise-t-eMe un but politique précis?

425..1[ est. facile de comprendre les mobiles du 'repré
sentant, de l'Union soviétique. L'URSS. entretient· des
relations dïpl()lllatiques avec mon pays. Pour autant que
je [e sacbe, il n'y a pas eu encore de rupture de ces
relations. Je sollhaite que les représentants ici présents ne
se· laissent pas intimider ni .influencer par la tentative
faite par le ,représentant de l'UniQn soviétique pOlIr
soulever un problème aussi grave. .l~

426. Le représentant de cet Etat, non satisfait ~
d'intervenir ôuvertement dans [es affaires intérieures du
Royaume, a crU. bon de soulever ici Œa question de la
vaJ1idité des pouvoirs de ma ùélégation. Il veut s'ériger
en juge de la constitutionnalité" des [ois du Royaume en
faisant Ides insinuations insidieuses et hautement fantai..
sistes~

427. Ce qui nous paraît particulièrement grave et que
nous considérons con;'lme une immixtion intolérable clans

'1nos affaires intérieures, c'est qu'il cherche à mettre en .ct
cause indirectement l'autorité de S. M.. le Roi qui,. le '1
19 février 1961, dans un message au peuple, ·a reconnu 1

clairement, explicitement et d'une manière non. équivoque, ~I'
le gouvernement actuel du prince BOUD Oum, gouverne- .
ment qui avaitreçti ['investiture à la suite du vote
unanime des membres de i'Assemblée nationale réunie
en ..,essionextraordinaire le 4 janvier 1961. Ce gouverne
ment a reçu tous les attributs juridiques que prévoit la
Constitution du Royaume. II.

428. En soulevant cette question, le représentant de
l'Union soviétique poursuit un autre but, celui de saboter l.'li,
les efforts de réconciliation et de paix que mon gouverne
ment entend poursuivre afin d'assainir le climat intérieur "l~
du Royaume. .
429. Il s'agit, à partir d'une fiction, de développer et 1
d;entretenir une campagne calomnieuse et hautement !
fantaisiste autour d'un prétendu gouvernement légal du 1.•
prince Souvanna Phouma, en exil à Phnom-Penh, au 1

Cambodge. Dep~1Îs, cette version, entretenue par. Moscou, 1
Han<J\Ï et PékinJ est entrée dians les esprits, et bea.ucou.p l
de g/i.ms de. bonn~ foi, même pamli nos amis, croient 1

l"éellfmIent a l'eXIstence de ce «gouvernement legal ». 1
En fait, iOn diffuse ces nouvel~es 'avec, persistance en se ,1
servant d'un appareil de propagande mis au. point dans .. l!~
les laboratoires communistes pour couvrir aes opérations
poUT le moins douteuses de ['URSS, car,en faisant i
miroiter l'existence de ce gouvernement fantoche devant !
l'opinion mondialle, on peut déverser sur le Laos des
mimers de tonnes d'armes de guerre, de· munitions, de
vivres, en même temps que des techniciens et même des
unités régulières de la République voisine du Nord-Viet
Nam, laqueM~, comme chacM •le sait, entretient depuis
des années des viséespIJécises de 'Conquête sur mon pays.
430. En couvrant ces entreprises d'écrans de fumée, de
façades qU'on prétend légalles, on vise à 1a conquête età
l'asservissement du Laos et, à Œong terme, à l'extension du
communisme dans Il'Asie du Sud~Est. Ce n'est pas la
première fois qu'une telle entreprise a été déjouée. .
431. Le représentant de i 'Union soviétique appuie cet ,(
argu1llent SUT.. une simillefietion.. Le représentant de
l'Union soviétique, qui. m'a précédé à cette tribune~ne
connaît ,même pas lespl'oblènles de mon pays.

.432.. Et que devient le prince Souvanna Phouma? Il est
en exit Combien: son gouvernement a.,;t-il maintenant de '

.~.~' .
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417•. En premier Ueu,la d~égation de 1aR'épubIique
populaire de ·.·Bulgarie ne reconnaît pas ia. validité des
pouvoirs des personnages qui prétendent siéger id au· nom·
de la Chine. L'Etat chinois est un membre. fondateur de
!l'Organisation des Nations Unies. CetEtata,depuis
·bientôt' 12 ans, un gouvernement légailement constitué,
quiexer<:e l'a,'ltorité effective sur Œa totalité du territoire
chinois, à l'excepti9n de l'île de Taï~f'dn.et de quelques
îles 'Côtières rep~ésentantmoins de 1/2p. 100 de l'ensemble
du territoire cltinois. Seul ce gouvernement a. qualit.é pour
représenter [a Chine ldians .les affaires, internationales. n
entretient, comme {"hacun Qe sait, •des, relations mploma~

tiques nonn'ale~ avec .d~. dizaines .d'Etats ~i!ués d~s
différentes· !partIes' du monde. et .ayant des reglmes poh~

tiques etsociauxlesp1usdifférents; il entretient également
des relations commercimes etcultureHes avec la plupart
des pays du monde.
418. QUaJa.t au gouvemementfantoche de Tchang Kaï~
cbek, <:elul~là ne représente que Iles personnages qui le
composentetŒle. se maintient sur une •• parce1le. ififime du
territoire cl1inois que par ~a force armée d'un~~ puissance
étrangère, Œes Etats~Unis. L'occupation militaire par les
forces armées des Etats-Unis d'une partie du territoire
de la, Républiquepoptiaire de Chine> constibteune
violation flagrante des principes les plus élémentaires du
droit internationM et de la Charte des Nati(ms Unies.

419. Ce sont .Jà des fuits connus du monde. entier et
de chacune de5 délégations. id présentes. DepUIS plus de
10 ans, usant da moyens de pression po1itiqu,~s, écono~
miques et a.,rJ,tres, iesEtats-Unis empêchent i8., majorité
des Etats lV[embres ••. de prendre .!position sur \'(a. question
de la. ·'repr.ésentation.· ••·de la Chine à J'Organisation des
Nations Unies selon leur âme et 'oonscience'et en'accord
aveeleurs intérêts' nationaux. L'impérialisme américain
entretient ainsi en peJ:I<lnanence un état de tension dans
les .rapports internationaux, empêche artificiellement la
nOImalisation des rapports entre Etats en Extrême-Orient
et met en péril1 11apaix mondiale.
420. Ma délégation note toutefois avec satisfaction que,
chaque année, un nombre de délégations de plus en
plus grand s'émancipent de aa tutelle américaine et

· s"associent à ceux qui cherchent à apporter une solution
équitable et conforme.aux intérêts de la paix au problème
de lIa representation de la Chine à J'ONU. Noqs espé~ons
que cette solution sera prochainement trouvée.
421. En second Jieu, ma délégation fait des réserves
quant .au passage du rapport de ia 'Commission de
vérification des lpOuvoirs concernant [es pouvoirs de la
délégation de. ·la Républiquepopulaii"e hongroise. Les
pouvoirs de cette délégation lui ont été conférés dans les
formes prescrites par la Oharte,rpar les orgam.~ compétents \
du gouvernement de ce pays. On ne sauraIt douter que
ce gouvernement a qualité pour représenter internatio
nalement la. Hongrie, puisque les gouvernements qui
contestent aa validité des pouvoirs de la délégation hon
groise entretiennent avec[ui des relations diplomatiques
normales., Auprès de qui le ,ministre plénipotentiaire des
Etats-Unis à. 'Budapest est~il accrédité, et par qui le
ministre de Hongrie ~ Washington est-il' accrédité? .

422. En. troisième U~u, ma délégation fait ides réserves
quant au paragrapllè du rapport de la Commission de
vérification de~ .pouvoirs' rêlatif ·auxpouvoirs. de la
délégation .de ~a .République du Congo (LéopoldviUe) •
Les ,raisons de cette attitude ont été expliquées avec la
précision requise lors du débat [9248 séance] sut la

· reconnaissance des pouvoirs de cette délégation au cours
de la première partie de .cette session. .

423. M. CHAMPASSAK (Laos): En prenàJllt lapar<jle,
je n'ai pas l'intention d'engager une polémique avec le
représentant. de 'l'Union soviétique, rtl?iis simplement de
rétablir lIa vérité.
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membres? Quatre,a\llieu de 12. OÙest..il maintenant'? paysactuel1!rolent en ~le à de dures attaques menées
A Moscou. Peut-Qn vaJ1ablement, dePétranger, gouverner' pâr de~forces ravitaillées, formées,/ aidées et dirigées de
un pays sans avoir ,la confi.a.ncedu -chef de i'Etat et de l'extérieur. '
l'Assemblée nationale, ni le support de. la population,? 440. L''OPinion, de mon gouvernement à J'égatd des
JI ne faut pas oublier que tous ses ministres, qui l'avaient droits des represent8ll1ts du Gouvernement de ia Répu..
accompagné dans "sa fuite, sont'·rentrés au Laos. Deux blique de Chine qui .siègent ici est····bien connue "de
d'entre eux sont meme devenus membres du gouvernement l'Assemblée. Je ne la préciserai "p,ll$à nouveau. ' ,
actuel présidlépar Œe prince Boun Oum. 441. le crois aussi que la rpositiollde';nW:L\ gouvernement
433. En examinant tous les arguments dont. je viens de en ce qui !concerne de Gouvernement hong'rQis est tout
faire état, les bases juridiques et PQIitiques dugouveme- à fait olaire. Depuis 1956, l'Assemblée générale'a constam
ment du prince Souvanna Phouma, en ,exil à l'étranger, ment refusé de Teconn.a.ître[es!POltvoirsrles représentants
tombent une à une. Non semement Hne dispose d'aucun de la Hongrie. Ces raisons restent·v:aJables et,en consé..
service qui fonctionne, puisqu'il n'exerce en fait aucun quencez nous pensons que l'ASSemblee. d~its'en tenir ':~
pouvoir à l'intérieur du pays, mais il n'a, pour subsister, sa position. Le rapport [A/474J] qUI nous est soumIS
dans son exil, que [es subsides de ['étranger. La force et qui a été adopté hier par la, Commission dewérifiçation
m~litaire sur laquelle i[ fonde ses, prétentions est eptiè- des pouvoirs ne contient rien de nouveau ou d'inhabituel
rement composée decotnmunistes quise sontsoustTaits en ce qui 'Concerne la Hbngrie. Nous attendons 1~ jour où
à lIa légaIitédepuis 1959 et sont considérés depuis lors les autorités h~gr?is,es .ré]~~nt a:ux désirs~rlmés
comme étant une organisation rebelle servant de tremplin par l'Assemblee ,generale et tlendrOÎ1tcompt.~,de ses
à Uf1e ingérem~e étrangère et recevant de ma Républiqu~ résoiutions. Ce serait là UIlt fait nO,uveau.
èt'.;mocratiqu.e (l.71u.N9td-Vie.t-Nam..et de..1'UniO.nsovi.étique 442. Les ·Etats-Unis voteront ie projet de résolution qui
des vivres, ·desmum"tions, des armes, une. aide en hommes figure dans le deuxième mpport .de [a Commission de
I~t en subsides de toutes sortes..Le fameux· bataiHon ., du vérification des pouvoirs de ·1'Assemplée générale.
c~pitaine Kong ·Le s'est désintégré. par suite de défaites .,
milliitaires et une partie de ses sold~ts combatactueUement 443. M. CARVALHO SILOS (Brésil) [traduitd~
dans nos, rangs. l'anglais] : La délégation du Brésil votera pour l'appro-
434. Mais, il y a un autre facteur taPital qui réduit; batio~ du rapport d~ la Com!DÎssion ~e vérification des
à néaJnt Œa prétention du prétendu gouvernement Souvanna pouvOIrs ,1A/471J ], a cette ~eservepres que le,Gouver
Phouma : c'est l'acte par [equel la déchéance a été ' nement ~u B~ésfl reconn~lt les pouyolrs desrepresentants
prononcée à l'unanimité par iJ.'Assemblée nationale [orsque deilaRJepublhque populaIre hongrOIse. '
leprince Souvanna .Phouma: a quitté 'I~ pay,s et. n'a plus 444. M.' DJIKIC (Yougoslavie) : La d~gation
e.;xerc~ aucun ,!pOuv.oU',e.ffectlf.. ce.tte déchéaDc.e... fut ,sanc- YOu~.oslave votera po.. U1" 'l'approbat,ion. dudeuxièm.e,rap,POrt.,
tlOmee par pomo~ce roya'le .no 282,. P8:r laquelle [Aj4743] de la CommÏ:..dionde vérification des pouvoirs.
S. ~. le, ROI .aco~e le,s.pouVOlrsco~stltutionnels au A ce propos, je recommande que les deux points suivants
CFlltér~olutl(:~nnaire~resldé par le pnnce. B0!1n Oum. soient mentionnés dans le compte rendu. ,
LAssembleenattonaie,dans sa séance du 4 JanVIer 1961, 445 E··: ";1' ·l't't·t ·d' d· '1 "d'~l' t' ..•. ,.,'
en se prononçant en toute liberté et sans pression sur .', n ~remler~leu, '., a 1 u e_ e ~a"elega IO~ yoU~?·
la légitimité du nouveau gouvernement, a ~evé toute ~Iaye sur. la .questIon d~ la rep'lésentatlOn ~e la .Ch~'le
équivoq1!e, et d~onnais toute opinion contraire n'est que a 1OrgaD1satIon~es,Natlons Umes d.emeure ~~~t:~:,
spéculation. grOSSIère. 446. Ensecond l~ep, nop-e v~te ~ faveur de [ ~PP!oœe~n

,. , '.' ., , . , du rapport susmentIonne ne SIgnifie pas que m~" delégatlOn
~3~~ ContraIrement ace prétend1! ,gouvemem~nt refugIe approuve llia procédure adoptée par ia Coininission de
a ~ etr~ger, ,le gouvemement présidé par le pnnce Boun vérification des pouvoirs en ce qui concerne lâ l'eprésen..
01~ dispose. de ~a confiance de l'px;mée. n~tlonaile et,.de tation de ~a Hongrie. , ',
S. M. le ROI. Il exerce une autonte effective dans tout ,. .., . . . .'
le Royaume, à l'ex~eption de quelques zones où sévit la 447. M. DIALLO Telli (Guinée): La délégation
guerre. n a non, seulement une administration, une police WIinéenne' s'apprête à émettTe un ,votepositifs~r, le
et une armée organisées qùi Œui obéissent, mais aussi le deuxième rapport fA/474J] de la Commission de Vlérifi
contrôle de la monnaie nationale. n participe aux confé- cation des pouvoirs. Cependant,. il· nous a paru indispen~
rences internationales à caractère technique et pc>iitique, sable de préciser que cette approbation seraassortiet
et s'engage en, outre à. remplir toutes les. obligations d'un 'Certam ·nombre de réserves.
internationales eontractéespar le Roy~ume.. _,_,.._ . . 448. 'T<n.Itd~a~td,eu; ce.qui ooncern~ la représentation
436. Dei'analyse de tout ce que j'al avancé, il ressort de la ,. Chme a lOrgamsatlOndes NatlOnsUmes, le Gi>u·
que le seul gouvernement. aégal est celui qui gouverne vernement de la RéplJ:b1ique de .Guinée a reconnucoml!\~
actuellement le Royaume sur des bases légales et consti- seul gouvemement légal ,de !la Chine le Gouvernement

,tuti0!1nelles : Œe gouvernem~nt actuellement' présidé ,par centml du peuple de la République populaire· de Chine.
le prmceBoun Oum. ; ., 449. Nous estimons que les représentants du Gouver
437. Au moment où des efforts louables sont entrepris neI!Ient cent~aldupeulJlede laRépubliqu~rpopul~i~e.de
pour trouver une solution à la ',crise ,1a()tienne, et afin C~me dev~lent .no~aleme~t .oc~pe~ ,la place legItlme
de ne pas Icompromettre ces efforts je m'abstiendrai à qUI [eur reVIent au sem de [ Orgamsation.
dessein de développer davantage le Point de vue de mon 450., .S'agissant de la .représentation de la· République du
gouvernement. . Congo (LéopoldVille) '. à l'Organisation des Nations Unies,
438. Enfin" Ina délégation tient à signaJerqu'eHe vot~ra il convi~nt ~gal~ent ~e,rpréciser quelle Gouvernement
en faveur. durteuxième .rapport ,[Aj4743] de la Comm!is.. de la Repubhque de Gum~, 'COtnme la plupart des gou\i'er-
sion,de vérification des p uvoirs' neme1?'ts représentés au sem d~ cette assemblét;, a reconnu

o. ..' . '. . . la. RepubhqueduCongo des .aa proclamation de son
439.... M. STEVENSON (Etats-Unis d'Amérique) [traduit indépendance avec, comme seul gouvernement légitime,
de l'ang!ais]: Le point de vue de mon gouvernement le Gouvern~ept Ice~tmt de ~a. République 'du Congo.
en ce qUI concerne 1e ,Gouvernement ,du Laos a étéeXJpOse Aucune des I:~regulantés que ion. a constatées au Congo
errdétaiŒ de'~atit, la .cùmmission de vérification des depuisl'accession de cet Etat à l'indépendance n'ont pu
pouvoirs, ,à sa 39° séance. Nous reconnaissons ie Gouver- nQusinciter àmooiner notre position. . ...
netnent roya[ du iLaos, qui est représenté, .ici; nous 451. Après l'assassinat du Premier' 'ministre Patrice
éprou\7onsurne iprQfond'e sympathie envers le L~s, petit Lumumba, le GoUvernernent de 1aRépublique de Guinée

$,
:e
t,
re
lS
}-

la
;e
?
~.

!S
le

~!S .'1
le

~'e
~Ir

tt i
u
a
!r ;J
n tt
i· l
e,
S :1
Il 1
e '1
~ ,1
,
"

e
~...

f

t



du gouvernement laotien du prince· SouvaIll,la. Phpuma.î'
Ce gouvernement est le seul gouvernement· Œegltlme .et il'
jouit d'un large appui international.. .

461. M. NONG KIMNY .(Cambodge) : En votant en
faveur du projet de résolution tA/4743]. de. la Commissioif
de 'Térification des pouvoirs, llla délégation tient àformlÙ~r:
la réS\~rve suivante. Le Gouvernement royal du Cambodge
entretient des relations diplomatiques avec la République'
populaire de Chine et reconnaît le Gouvernement central,
de -la R:épublique populaire .de Chine oomme seul gouver-'
nement pouvant représenter légitimement ,le peuple chinois.

M. Baland (Irlande) refrrend la présidence.

462..M. MALILE (Aibanie) : lJadélégation de l'Albanie
votera en faveur du deuxième rapport [A/4743} de la.
Commission de vérification des pouvoirs. Toutefois, elle.
estime nécessaire de déclarer qu'eHene reconnaît pas le~"
pouvoirs présentés par les prétendus représentants de la :
Chine. Pamni les délégations qui siègent dans cette:
assemblée, ~a place de la Chine est occupée de' manière
illégale par les représentants d'une clique chassée depuis
longtemps par le peuple chinois. ,
463.· Selon le dlroit ,international et la pratique, .un
Etat, dans ses relations internationales, ne !peut être
représenté que par le gouvernement qui exerce l'autorité
véritable dans le pays, et non pas par des personnes
irresponsables.
464. Le ~epréseIitant 'légitime du peuple .chinois est
le Gouvernement de la Répub1iquepopulaiŒ de· Chine.
Seul ce gouvernement peut représenter la Chine à l'Orga
nisation des Nations Unies. Lui seul est habilitée'è en
mesure de remplir, .au nom du grand peuple chinois, les
devoirs :découlant de la Charte. Les efforts déployés .en
vue d'empêcher une des principales puissances du monde
d'occuper !La place qui lui·· revient de droit. au sein des;
Nations Unies portent atteinte à·œ'autorité et à l'efficacité
de l'Organisation.
465. De même, pour des raisons bien connues telles que
celles qui sont mentionnées au para,~raphè 16 du rappo!f,
nous ne reconnaissons pas comme vaIabJ~s les poUVOIrs,'
des ~epr.ésentan.ts du Laos et de ,18. République du Congo'
(LéopoldviHe) .
466. Ente qui concerne le paragraphe 10 dU ra?port,
qui traite de la question des pouvoirs de ~~ délégation de
~aRépublique. popu:laire hongroise, ma délégation·
n'approuve pas Œ-a décision de ~a Commission. Les pouvoirs'·
de la délégation hongroise sont parfaitement en règle. et .
en pleineconfonnité avec le règlement intérieur .de .
l'Assemblée générale. . .

467. M. LY (Mali) :Ma délégation tient à· précis:er
ici, avant le vote, que le Gouvernement de la République"
duMaii a reconnu, comme seuls gouvemementsrepré
sentant valablement leurs pays respectifs, le Gouve',mement
de la République populaire de Chine, le Gouvetnem~llt
de la République populaire hongroise et le Gouvernement,
de la Répubaique du Cango installé à· StanieyviUe.
468. Le vote positif que nous. allons. émettre en favetir)
du deuxième rapport [A/4743] de la Commissionde·~·
vérification des pouvoirs ne doit .donc .pas être iuterprété
comme une approbation des cono1usi<ms de .ce rapport
en ce qui concerne ces trois pays. .

469. M. MORARU (Roumanie): .La délégation .. de la'
République populaire roumaine a .voté en commission
pour le deuxième rapport [A/4743J de la Commission de
vérification des 'PQuvoirs 'avec les réserves suivantes.. .

470. La République populaire roumaine reconnaît le,
Gouvernement 'Centt'ai de ia République populaire d~~
Chinecomme'seul.gouvernement légitime de la ChilIle ·et'
estime que Œes personnes qui occupent ici ~e siège réservé;
à ce pays n"ont rien à voir avec ~es .eprésentants dela.i
Chine. . .
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a reconnu ~~omme seul gouvernement ~égaI de 'la République
du Congo! le gouvernement actuellement présidé par le
président Antoine Gizenga - héritier de Patrice Lumumb~
et, comme tel, continuateur de ~a légalité qu'incarnait
Patrice Lumumba -, -gouvernement dont le siège provi
soire se trouve à StanleyviUe.
452. Ma délégation pense qu'il 2Brait à ~a fois de
l'intérêt de da République du Congo et de celui des
Nations Unie~que les représentants de ce gouvernement
viennent remplacer ceux qui ont été installés ici, dans les
conditions que tout ,le monde connaît.

·453• Elûin, ma délégation fait toutes réserves sur le
paragraphe 10 du deuxième rapport de la Commission de
.vérificatiQn des pouvoirs, relatif à la représentation de !la
Hongrie à. ['Organisation des· Nations Unies.
454. Nous avons reconnu li~ Gouvernement hongrois
actuel et nous estimons que ce gouvernement est parfai
tement représenté par les personnes accréditées auprès
de iL'Organisation. .

455. M.· NOSEK (Tchécoslovaquie) [traduit de l'an
glaisl : La délégation tchécoslovaque votera en faveur du
ra.~rt de la Commission de vérification des pOuvoirs
[A/4743], avec quelques réserves.
456. La recommandation faite à propos des pouVioirs de
la délégation de lIa Chine est iUégitime, étant donné que
les. fantoches de Tchang Kaï-chek n'ont al1cunement· le
droit de par.ler au nom de la Chine. Les représentants
du Gouvernement central du peuple de !la République
populaire de Chine sont les seuls représentants légitimes
du peuple chinois. Des Etats Membres de plus en
plus nombreux, qui le ?1.vent bien, appuient résolument
l'~u~sion des fantoches du KouomilIltang et ~ restitution
à la République populaire de Chine ,de ses droits légitimes
à Œ'Organisation des Nations Unies. La recommandation
de la majorité de Œa Commission de vérification des
pouvoirs à propos des pouvoirs de la délégation de la
Chine ne peut être considérée que comme la manifestation
d'une politique mal. fondée à laquelle !La République
popuLaire de Chine doit son exclusion de l'ONU. Cette
politique est d'ailleurs vouée à l'échec.
457... La majorité de la Commission de vérification des
pouvoirs n'a pris, 'Comme par ~e passé,aucune décision sur
les pouvoirs de la République populaire hongroise. Cette
attitude de [a majorité de la Commission de v,érification
des pouvoirs est, elle aussi,. iHégitime, étant donné que i~.
délégation hongroise dispose de pouvoirs valables délivrés
par le ·Gouvernement de la République populaire hongroise
en pleine tonfomnité avec les dispositions 'Constitutionnelles
de la Hongrie. .
458. L'attitude de lJa majorité de la Commission de
vérification des pouvoirs n'est pas autre chose qu'une
provocation politique inspirée par Jes tenants de la guerre
froide. Ma délégation· proteste. énergiquement· contre ce
procédé arbitraire de ,la majorité de da Commission de
vérification des pouvoirs et sait bien que, du point de vue
juridique, ladélég?..tionhongroise est parfaitement habilitée
à représenter la RépubliquepopuIaire·hongroise.
459. La délégation tchécoslovaque a également de
sérieuses réserves à .formuler quant à lIa. recommandation
faite par la Commission à propos des pouvoirs de la
délégation de la République du Congo (Léopo'ldviHe).
Conformément à Œa Loi fondamentale, seuls les represen
tants du Gouvernement centraI du Congo présidé par M.
Antoine Gizenga, qui siège provisoirement··à Stanleyville,
ont le droit. de représenter la République du Congo.
Comme -on. le sait, [e représentant du Gouvernement
central du Congo se trouve en ce moment à New York.
460. ,. Enfin, ma déléga.tion a encore une réserve à formuler
enêe qui 'Conceroe [a recommandation de la Commission
rela,tive .aux pouvoirs· de. la. délégation du Laos. Le Laos
ne peut être représenté à l'ONU que par Je repl"ésentant
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reprendre l'C];.amen de Œa. question que nous avons laissée
en suspens 'l'tans 1la soirée. n s'agit du point 12 de la
liste de questions publiée au Journal du 21 avril 1961.
482. Je demanderai à l'Assembtée de bien vouloir revenir
à cette question. Je suis prêt à donner la parole à tout

. représentant qui désirerait intervenir à ce sujet.

483. 'M. HASAN (Pakistan) [traduit de l'anglais] : Je
voudrais ajouter une proposition à toutes celles dont
nous sommes déjà saisis au sujet des mesures à prendre
à la suite du vote récent de ['Assemblée sur le projet de
résolution 1 contenu dans le rapport de la Cinquième
Commission [Aj4740]. Ces mesures sont nécessaires pour
permettre au Secrétaire général de poursuivreles opérations
au 'CQllgQ, autorisées par le Conseil de sécurité dans
une série de r.ésolutions et approuvées la semaine dernière
encore paT a'Assemblée générale.
484. Nous nous rendrions ridiCU'les si noUs ne votions
pas les crédits nécessaires [.~ l'exécution d'opémtions qui
sont parmi les plus importantes qu'ait jamais entreprises
cette instance mondime. Je fais donc appel à toutes les
fractioÏls de Œ'Assemblée pour' que nous ,réexaminions
notTe décision antérieure, avec une pleine conscience de
nos responsabilités.
485. Je wis soumettre une nouvelle proposition relative
aux prévisions de dépenses et au financement des opéra
tions des Nations Unies au Congo pour 1961. JeŒe fais
au nom de ma propre délégation et de ceNes de la
Tunisie, du Ghana et du Libéria., qui avaient présenté le
projet de résolution I. Selon ma proposition, au paragraphe
8 du dispositif de ce projet, nous remplacerions 75 p. 100
par 80 p. 100 dans les alinéas a et b. Cela signifie que la
contribution des Etats Membres dont ~a quote-part
pour le budget ordinaire eSt comprise entre 0,04, et
0,25 p. 100 inclusivement, d'une p~lrt, et la contribution
des Etats Membres qui ont reçu ·en 1960 une assistance
au titre du Programme élargi' d'assistœce technique et
dont. la quote-part pour ae budget ordinaire est comprise
entre 0,26 et 1,25 p. 100 inclusivement, d'autre part,
seront réduites de 80 p. 100 par rapport à leur contri
bution fixée au paragraphe 4 du dispositif qui prévoit
que les dépenses, estimées à 100 millions de doHars, seront,
réparties sur la baGe du barème des quotes-parts adopté
pour le budget, ordinaire. Cela revient à proposer un
allégement plus important en faveur des Etats Membres
dont les ressources sont limitées.
486. A cette heure talidive, faire une longue déclaration
est [e plus sûr moyen d'assurer ['échec d'une proposition.
Je me aimiterai donc aux quelques paroles que je viens
de ,prononcer et à l'appel que j'ai adressé à l'Assemblée
pour aui demander de réexaminer la question avec une
pleine conscience de ses responsabilités.
487. Afin d'éviter un débat de procédure, j'invoque
l'article 83 du règlement intérieur pour légitimer ma
proposition. Je demande également au Président que cette
proposition soit mise aux voix par priorité.

488. Le PRESIDENT, (traduit de l'anglais): Le
repr.ésentant du Pakistan a proposér conformément à
Farticle 83 du règlement , intérieur,que Je projet, de
résolution qui a déjà ,fait,l'objet d'un examen de la part
de l'Assemblée auoours de aa·soirée soit maintenant repris.
Pour être adoptée, cette motion doit recueillir la majorité
des deux tiers des voix. Deux orateurs opposés à la
motion, peuvent, prendre la parole, ,après quoi la motîon
doit être mise aux voix. Quelqu'un désire-t-Ï'l prendre la
parole contre la motion que vient de déposer te repré
sentant du Pakistan?
489. Puisque personne ne demande la paro1e, je vàÎs
mettre cette motion auX voix. ElIe tend à décider qu'il
y a lieu d'examiner à nouveau le projet de résolution 1
figurant dans le document A/4740, sur lequel l'Assem.blée
a déjà pris une décision. ce soir. Cette proposition a. été
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.* Reprise des débats de la 9548 séance.

POINT 55 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Comité de négociation
des fonds extra..budgétaires (fin *)

478. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je
demanderai maintenant à ['Assemblée générale de porter
pendant quelques instants :son attention SUT le point 15 de
la liste de questions publiée au Journal d'aujourd'hui.
Il s'agit du rapport du Comité de négociation des fonds
extra-budgétaires : nomination par [e Président des
membres du Comité.
479. A aa 9548 séance ~lénière, le Président de :l'Assemblée
générale a ,été prié de nommer 00 comité de négociation
des fonds extra-budgétaires, oomposé de 14 membres au
plus, leur mandat aHant de Ua clôture de la quinzième
session à la clôture de la seizième session.
480. Conformément à cette disposition, je me propose de
nommer les membres suivants pour faire partie, dudit
comité: Brésil, Canada, Etats-Unis d'Amérique, ,France,
GhéllIla, Irlande, Norvège, Pakistan, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal.

POINT 50 DE L'ORDRE DU JOUR

Opérations des Nations Unies au Congo:
prévisions de dépenses et financement pour 1961 (fin)

: RAPPO:R1' DE LA CINQUIÈME COMMISSION {A/4740 [fin]

~81. Le PRESIDENT (traduit d~ l'anglais): Il m'est
mdiqué que l'Assemblée est maintenant en mesure de

. /
471. En Cc qill coticerne les pouvoirs de..la délégation
hongroise, le Gouvernement ro,,!main les considèr~ comme
pleinement valables. C'e~Jt umquement aa politIque de
guerre froide que ,la d~légation des Etats-Unis s'obstine
à appliquer qui a fait surseoir à la décision relative aux
pouvoirs de la délégation hongroise. .
472. Enfin, le Gouvernement de'la République pOPl:!I~ire
roumaine ne reconnaît comme seul ·gouvernement legIhme
du Congo (Léopoldvilile) que le gouvernement de M.
Gizenga et comme seul gouvernement légitime du Laos
que le 'gouvernement présidé par le prince Souvanna
Phouma. .
473. Le Gouver,nement de ,la République popu~aire

roumaine ne considère comme vailables, en ce qui concerne
leurs pays respectifs, que les pouvoirs émanant de ces
gouvernements.
474.' Le PRESIDENT (traduit de l',anglais): Les
réserves qui ont été ~ri~ées'figureront" bien ente~d~,
dans [~ oompte rendu -officIel. ,Avec ~~ reserves,. pU1~-Je
considerer que le mpport de la ConmusslOn de vénficatlOn
des pouvoirs, que cette commission a adopté à l'unanimité,
est approuv,é de même par i'Assemblée? ..

, 475.' En l'absence d'opposition, je .considérerai que ce
rapport est ainsi approuvé.
476. M. LORINC (Hongrie) [traduit de l'anglais] : Le
Président a indiqué que [e ["apport de w. Commission
d,; vérification des pouvoirs était l'objet d'une approbation
à l'unanimité, mais ma délégation demande un vote sur
le projet de résolution figurant Kians le rapport de cette
commission.
477. Le' PRESIDENT (traduit de, l'anglais): Un
vote ayant été demandé sur [e mpport de ~ Commission
de vérification des pouvoirs, je mets maintenant aux voix
leprojet de résolution figurant dans le rapport [Aj4743].

Par 87, voix contre une, sans abstention, le projet de
résolution est adopté.
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aux ,secrets, je dois mfonner l'Assemblée de ce que nous
avons dit à noS interlocuteurs. Nous leur avons dit que
nous n'avions connaissance d'aucune offre, effective ou
éventuelle, de oontribution volontaire.destinée àcombl.er
ce déficit. En conséquence, à moins qu'on ne puisse nous
dire d'où viendront les'fonds, nous croyons que l'adoption
de la proposition d'un pourcentage de 90 'P' 100, faite
par le représentant de 'l'Al'lgentine, reviendraIt à admettre
un déficit important.
497. Dans' ces conditions et parce que nous (:royons
qu'iIc-onvient d'adopter une résolution q'L!. exprime une
politique financière équilibrée, du moins pour les débuts,
ma délégation est au regret de ne pouvoir appuyer ce li
deuxième amendement. ' 1

498. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : L'Assem~ '1
blée générale est maintenant saisie de deux ame.11ldements 'l'

au projet de résolution I. L'un. tend à remplacer 75 p. 100.
par 80 p. 100. Usemble qu'en vertu de l'article 92 du
règlement intérieur ie deuxième amendement .qui tend à ,1
remplacer le même pourcentage paT celui de 90 p. 100
mtpriorire. 1

499. M. SHAH! (Pakistan) [traduit de l'ang1ais] : La 1
délégation du Pakistan voudrait donner de plus amples II!

éolaiocissements sur sa position, à la suite de ce quia
déclaré [e ·représentant permanent .du Pakistan. f

500. Nous demandons instamment à toutes les déléga.. '.•1
1

tionsde voter en faveur de la proposition du Pakistan
parce que, comme l'a souUgné [e' representantdes Etats- !

UDis, il poumait ne pas y avoir, de Icrédits suffisants pour ·1
appliquer à tous les pays intéressés une réduction de 1

90 p. 100. Cependant, s'il y avait un excédent provenant !
des, c:ontributions volontaires ou autTf.',s, y compris celles,
de -Ja Belgique, qui sont mentionnées au paragrE.i)he 7 1
du projet de r.ésolution, cet excédent pourrait permettre 1

d'aménager ~es quotes-parts qui seraient imposées aux 'JI!,'l

Etats Membres soit dans Œes années à veni'r, soit pour les
mois de novembre et de décembre 1961, puisque le
projet de résolution 1 ne porte ouverture de crédits
que pour une période de 10 mois, c'est-à-dire jusqu'au
31 octobre 1961.
501. ,C'est pourquoi da délégation du Pakistan se voit
contrairi.te de voter' contre l'amendement proposé par le
représentant de l'Argentine. Nous prions toutes les délé
gations 1.le bien vouloir croire que notre attitude est
loin de tTta.duire un manque de considération à l'égard des
déIégatioD\S des pays d'Amérique latine. Toutefois, notre
proposition découle de négociations prolongées qui tra
duisent un. a1L:cord réalisé entre de nombreuses délégations
et i:l ne nous est plus possible de la modifier.

502. M. GEBRE..EGZY (Ethiopie) [traduit de l'an·
glais1 : Je n'ai pas la moindre ~dée de la méthode quia
permis de déterminer ces chiffres.' Toujours est-i'l que je
ne demande pa:') que-a'on opte pou~ le chiffre de 90 p. 1QO.
Une chose est certaine ': si Iles fonds prévus ici ne sont
.pas fournis, les opérations prendront fin. Si c'est ce que
cherche [,'Assemblée, elle a Ile devoir de le dire afin que
nous-mêmes, qui sommes en ,posture plutôt difficIle,
sachions ce qu'fi faut faiTe.
,503. Après les explications données paT le représentant
du Pakistan, j'espère que le représentant de l'Argentine
pourra retirer sa proposition, de manière que l'Assemblée
puisse voter sur le projet de résolution 1 et permettre la
poursuite des opérations.

504. Le PRESIDENT (traduit de l'atnglais) : D'autres
représentants désirent-ils prendre 'la parole à ce sujet?
Puisque tel n'est'pas le cas, je vais appeler' l'Ass6IIlblée
à voter sur la proposition du représentant de l'Argentine,
tendant à remplacer, dans les alinéas a et b du para·
graphe 8 du projet de résolution l, les mots « 75 p. 100»
par les mots «90 p. 100». Je mets cet amendement aux
voix.
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faite en vertu, de ['article 83 -et la majorité des deUx tiers
est requise. Un vote par appel Jilominal a été demandé.

Il est pr{)céiM au 'vote par ajipel ~ominal.

Ilappel cOmmence par ,la Fé~lération de Malaisie, dont
le nom est tiré au sort par le Ptésident.

Votent,pour : Fédération de; Malaisie, Finlande, Ghana,
Grèce, Guatemala, HQndura!~, Islande, Inde, Indonésie,
Iran, Irak, Irlande, Israël, ,Italie, Côte-d'Ivoire, Japon,
Jordanie, Laos, Liban, Libéria, Libye, Luxembourg,
Madagascar, Népai, Pays-Bas, Nouvelle - Zélande,
Nicaragua, Nigéria, -Norvège, Pakistan, Panama, Paraguay,
PérQu, Philippines, ,Arabie Saoudite, 'Sénégal; Somalie,
Suède, Thaïlande, Togo, Tunisie, Turquie, Royaume-Uni
de Grande-Hretagne et d'Irlande du Nord, Etats:Unis
d'Amérique, Uruguay, Venezuela, Yémen" Australie,
Autriche, Bolivie, Brésil, Birmanie, Oanada,République
centrafricaine, Ceylan, Tchad, ChiH, Chine, Colombie,
Congo (Léopoldville) , Costa Rica, Chypre, Dahomey,
Danemarlk, Equateur, Salvador, Ethiopie.

Votentcontt'e : ,Guinée, H<mgrle, Maili, Pologne,
Roumanie, R{,publique -socialiste soviétique d'Ukraine,
Umon des Républiques socialistes soviétiques, Albanie,
Bulgarie, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Cuba, '.Dchécoslovaquie. '

S'abstiennent : France, "Gabon, Mexique, Espagne,
Soudan, Union sud-africaine, République arabe unie,
Haute, - Volta, Yougoslavie, Afghanistan, Argentine,
Belgique, Cambodge, République Dominicaine.

Par 67 'Uoix c.ontre 12, avec 14 abstentions, la motion
tendant à êxaminer à nouveau le projet de Irés{)lution 1
est adoptée.

490. LE PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Nous
passons à l'amendement proposé à a'Assemblée par le
représentant du Pakistalll et qui consiste à remplacer, ,aux
alinéas a et, b du paragraphe 8 du dispositif, du projet de
résolution 1 [A/4740], les mots « 75 p. 100 » par les
mots «80 p" 100 ».

491. M. QUIJANO (Argentine) [traduit de l'espagtW~] :
Mon intervention sera très brève. Au cours de la
première .partie du tdé~,.:Lt sur cette question, nous avons
pliése:nté tme proposition tendant à remplater, aux alinéas
a et b du pB.ragraphe 8 du dispositif du projet de
résolution 1 [A/4740], le pourcentage de 75 p .. 100 par
celui de 90 p. 100.
492. C'est là une opinion commune à de nombreuses
délégations de pays d'Amérique latine qui désirent faire
preuve de leur esprit de coopération pour résoudre le
problème dont l'Assemblée générale est actuellement saisie.
L'adoption de cette proposition pennettrait à de nom
breuses délég';ations de voter le projet de résolution en
question.
493. Je vü'.1nrais ajouter que, selon l'article 92 du
règlement il1térieur, il semble que cette proposition, que je
soumets formelJement à f Assemblée, ait priorité SUT celle
du représentant du Pakistan.

494. M. KLUTZNICK (Etats-Unis d'Amérique) [traduit
de ,l'anglais] : Je regrette de devoir' prendre à nouveau
la parole, ,mais je crois qu'H n'est que juste que l'Assemblée
généra:le comprenne ce que les Etats-Unis se sont efforcés
de faire en coopération avec d'autres délégations.
495. Durant la suspension de séance, certaim, Etats
Membres nous avaient suggéré que si le pourcentage était
porté de 75 à 80 p. 100, il leur serait possible d'aider à
r.ésoudre ce pénible problème. Après discussion appro
fondie, nous avons décidé que, dans Œa limite des ressources
et des pouvoirs dont, ,nous disposions, nous pouvions
faire droit à cette requête. '
496. Dans le même temps, certains envisageaient de
porter le pourcentage à 90 p. 100. L'heure n'étant plus
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Nicaragua Nigéria, Norvège, Pakistan, Panama,. p~.
guay, Pérou, :Philipp~~s, Sénégal,. Somalie, Suède, :rhaI
lande, Togo, TuniSIe, TurqUie, Royaume-Um 4e
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-UnIs
d'Amérique,Uruguay, Australie, Autriche, Bhmanie,
Canada,· République centrafriœirie, Ceylan, Tchad,
Colombie, Congo (Léo~ldyille), çh,ypr~, Dahomey, ])~~e
mark, Salvador, EtblOple, FederatlOn de MalaISie,
Finlande, Ghana, Grèce, Guatemala.

Votent .contre: .Hongrie, Mali, Mexique, Polo~e,
Roumanie République socialiste soviétique d'UkraIne,
Un=on des .Rél')ubliques socialistes soviétiques, Albanie,
Belgique, l;lrésil, ~u.Jgarie, Rép~blique s~aUst~ ,sovié- ..
tique de BIélorussIe, Cuba, TchecoslovaqUIe, GUinee.
. S'abstiennent: HondUl-as, Indonésie, Irak, Jordanie,

Arabie Saoudite, Soudan, Union sud-afriœine, .. ~épu ..
blique arabe unie, Haute-Volta, Venezuela, Yemen,
Yougoslavie, Afghanistan, Argentine,· Bolivie, Cambodge,
Chili, .Chine, Costa Rica, Répu1.jlique Dominicaine, Equa-
teur, Fraticeç Gabon. .

Par 54 'Voix contre 15, avec 23 abstentions, le projet
de résolution l,modifié est adopté.

507.' Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : J'invite
maintenant l'Assemblée à passer au projet ~e ~~so"
lution II qui figure dans le rapport de la CmqUleme
Commission [Aj4740].

508. M. BLOIS (Canada) [traduit de l'anglais] : Etant
donné la.situation nouvelle résultant iu fait. que ~ 'Assem..
bléegénérale a adopté ~e .résolutionqui ~et 4e
continuer à financer [es operations au Congo, Je voudrais
e~liquer notre position à l'égand du projet de réso
lution II. Ce projet prévoit un examen des procédures
administratives et budgétaires de ['Organisation.
509. Dès la· Teprise de la session, ~a délégation. cana
dienne a insisté sur le fait qu'en raison de ~a situation
financière toujours plus grave devant laquelle se trouve
l'Organisation, il est indispensaMe que d'As.semblée sou
mette à un examen d'ensemble ses pratiques et ses
méthodes en tenant compte des répercussions que peuvent
avoir sur (.;elles-ci les dépenses sans cesse crois~tes
auxquelles il'Or.ganisationdoitfaire face. et ceci en .vue
d'assurera l'Organisation les ressources kancîères néces
saires à la pour.::uite des diverses activités qu'elle a été
appelée à entrfJprendre.
510. La délégation d1œdienne a voté en fav~ut. du
projet de résdlution sur le fin~cemen~ des. ?perations
des Nations Unies au Congo. BIen qu'Il contIenne cer
tains éléments qui ne nous satisfont pas, ce t~te nous
semblecependaIit offrir le meHleur. moyen de faire face
temporairement aux besoins immédiats de fonds qu'exige
la poursuite .de ces opérations si importantes. Mais la
délégation canadienne a déclaré· sans équivoque à la
Cinquième Commission, etelJe désire le répéter ici, qu;à
son avis des méthodes de répartition envisagées dans ce
projet de résolution nereprésentent.qu'une Sdlutionprovi
soire. En outre, ma ldélégation doit insiste,":. sur .le fait
que ·l'étude prévue dans le projet de· resolutIon en
discussion devra tenir compte de tous les points de
vue, ce qui ne devl1a. aucunement préjuger des conclusions.
511. C'est pourquoi la délégation canadienne s'est vue
contrainte de désavouer en Cinquième Commission son
propre projet de. résolution, ap~~s qu'y eurent ét~ insérés
deux alinéas qUI semblent prejuger des •conclusIOns. sur
quelques-unes des questions qui doivent précisément faire
l'objet d'UIll échange de vues très -libre et très cpmplet.
Permettez-moi dè donner lecture du premier de ces deux
alinéas :

.«Reconnaissant en outre que POrganisation se trouve
en présence d'une situation financière de plus en plus
grave, due principalement au fait qu'il n'existe pas

r',
;'

Il est procédé (tU ;vote par appel nominal.
L'appel commen~e p'ar la Birmanie, dont te nO'm est

tiré au sort pa.r le Prészdent.
Votent pour : République centrafricaine, ChilJ,

Colombie Costa Rica, Dahomey, Equateur, Salvador,
Guatemala., HonduI'as, Côte-d'Ivoire, Libye,. Mexique,
Nicaragua, Para;guay. . ~érou" . Espagne~ Uruguay,
Venezuela, Argentme, BolIVie, Breslt .

Votent contre : R~ublique socialiste' soviétique de
Biélorussie, Canada, Tchad, Con~o,(L~poldviUe), C~~a,
Tchécoslovaquie, Danemark ,Federation de .;MalaIsle,
Finlande .Ghana, Hongrie, Islande, Irlande, Israel, Japon,
Libéria 'Luxemoourg, Pays-Bas, Nouvelle. - Zélande,
Nigérià Norvège, Pakistan, Pologne,. Roumanie, Sénégal,
Somali~, Suède, Thai1ande,. Togo, .Tunisie, ~épub!ique
socialiste soviétique d'UkraIne, Umon des Repubhques
socialistes soviétiques,. Royaume-l!ni ,?e q~de-Bretag~e
et d'Ir:lande du Nord, Etats-Ums K! Amenque, AlbanIe,
Australie, Âutriche, Belgique, Bulga!'1.(;'..

S'abstiennent : BirmalIlie, Camb~ge, Ceylan, Chine,
Chypre République Dominicaine, Ethiopie, France,
Gabon,'Grèce, Guiné~,. Inde, Indonésie, Iran, ~~, It:die,
Jordanie, ~os" LIban, .. Madaga~car, Mah, Nep~,

. Panama Phlbppmes, Arable SaoudIte, Soudan, TurqUie,
Union s~d-a.fricaine, Républi9ue arabe unie, Haute';'Volta,
Yémen, Yougoslavie, Afghamstan. •.

Par 39 voix contre 21, avec 33abstenticms, l'amen
dement est rejeté.

505. Le PRESIDENT (traduit de l'a.nglais) : Je.mets
mairitenant aux voix l'amendement du Pakistan consistant
à remplacer, dans les alinéas li! et b du paragraphe 8,
les mots «75 p. 100» par des mots « SOp. 100 ».

·lt est procedé au 'Vo·te pa.r appel j;,ominal.
L'appel commence par le Soudan, dont le nom est tiré

au sort par le Président.
Votent pour: Suède, Thaiilande, Togo, Tunisie, Turquie,

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'I~lande d~ ~o~d,
Etats-Unis d'Amérique, Australie, Autriche, .Blrmame,
Canada, Ceylan, CdIombie, Congo (Léopoldville), Chypre,
Dahomey, Danemark, Salvador, Ethiopie, H3dération de
Malaisie, Finlande, Ghana, Grèce, Guatemala, Islande,
Inde, Iran, Irlande, Israël·, Italie, Côte-d'Ivoire, Japon,
Laos, Liban, Libéria, Libye, Luxembo:urg,. Mada~as,c~l',
Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande,. Nlcara~, Nlg~1"!a,
Norvège, Pakistan,Panam~, Paraguay, Perou, PhilIp
pines, Sénégal, Somalie.

Votent contre : République socialiste. soviétique
d'Ukraine, .Union des. Républiques socialistes soviétiques,
Uruguay,. Albanie, Argentine, Belgique, Bolivie, Bré~il,
Bulgarie,.' République socialiste soviétique de BiéloruSSIe,
Tchad, Cuba, Tchécoslovaquie, Hongrie, Mexique, Pologne,
Roumanie.

S'abstiennent: Soudan, Unio~ sud-africaine, Républiq~e
arabe unie Haute-Volta, Venezuela, Yémen, YougoslaVie,
Afghanista~, Cambodge, République centrafricaine, Chili,
Chine, Costa. Rica, République Dominicaine, Equateur,
France, Gabon, Guinée, Honduras, Indonésie, Irak, Jor
danie, Mali, Arabie Saoudite.

Par 51 voix c{)ntre i7, avec 24 abstentions, l'amen
dement du Pakistan est adopté.

506.. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je mets
maintenant aux voix .Je projet de ré~lution 1 modifié.

Il est procédé au vote· par appel nominal.
.Dappel C.D'Jnmence par le Honduras1 dont le nom est

tiré a.u sort par le Frésident. .
Voient pour: ·Islande, Inde, Iran, Irlande, Israël, Italie,

Côte-d'Ivoire, Japon, Laos, Liban, Libéria, Libye, LtntelU
bourg, Madagascar, Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande,
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raisnns, la délégaUon canadienne ne pouvait accepter le
projet de résolution sous cette forme. .
518. En conséquence, ~a délégation du Canada aimerait
que l'Assemblée vote séparénient sur les deux alinéas
du projet de résolution dont j'ai donné lecture. Si ces
alinéas n'obtiennent paS là majorltérequise, i[ nous sela
possibjie d'examÎlller une fois encore,' et sans Passion,m.

lles ·méthodes d les procédures SUIvies par l'Organisatioll .1
pour faire face aux dépenses qu'entraînent toutes les 1
activités entreprises en son nom. Si ces deux. alinéas .~l
sont éliminés, [la délégation canameD:JIle donnera tout son
appûi au projet de résolution et observera sans restriction 1
ses recommandations, pour assurer le succès d'une étude ;J
que· nous désirons tous, j'en suis sûr. '.1

519. La délégation tCanaiienrJe espère vivement que )
l'Assemblée générale pourra jeter les bases de cette i

étude qui, à notre avis, est absolument indispensable ,:
si on veut que Q'Ol'lganisation continue de se renforcer ,
et de se développer. Nous. ~roYQns qu'avec la bonne;)
v.olonté de tm1.S et en envisageant le problème avec î
réaftisme ['Organisation des Nations Unies pourra être '1
renforcée comme nous Je désirons tous et de façon . 1

qu'elle puisse faire race à toutes les situations nouvelles 1
qui surgissent constamment devant eUe. Grâce au projet i
de résolution dont IttOUS sommes saisis, après suppression '1
des alinéas que j'ai mentionnés, je pense que nous '
pourrons entreprendre cette tâche avec objectivité et
Jans l'esprit qui convient.

520. M. GARCIA ROBLES (Mexique) [traduit de
l'espagno~] : Avant la parenthèse qui a été ouverte à
la suite du vote sur le projet de résolution 1 [A/4~40]
- j'entends le premier vote -. j'avais déjà dit à cette
tribune que ma délégation était ap;--osée à un vote par
division sur le projet de résolution :lI. J'en avais expliqué
les raisons. Ce projet de r.ésolution est en effet le fruit
des efforts déployés en Cinquième Commission pour
essayer de mettre au point un texte qui puisse donner
satisfaction au plus grand nombre possible de délégations.
52L En ce qui concerne lIa dernière intervention du
représentant du Canada, je idois avouer qu'il. m'est
difficNe de cacher ma surpris~. En effet, j'ai cru
comprendre que le représentant du Canada était l'un de
ceux qui avaient. voté en faveur du projet de réso
lution 1. Le troisième alinéa du préambule de ce projet
répète eX3lCtement la même chose que le quatrième Glinéa
du projet de résolution II, que le représentant du Canada
ne veut plus voir figurer dans ce projet de résolution.
522. Je prie [es représentants .de bien vouioir comparer
ces deux alinéas. Le troisième aJ1inéa du· préambule du
projet de résOlution l est rédigé comme suit: «Tenant
compte du fait que ila nature des dépenses extraordi·
naires afférentes aux opérations des Nations Unies au
Congo e-st essentiellement distincte ide celle des dépenses
de l'Organisation inscrites au budget ordinaire, si bîen
qu'il faut appliquer, pour les couvrir, une procédure
diffé;rente de celle qui est appliquée dans le cas dudit
bvdget». En Usant de quatrième" alinéa du projet de
résolution II, nous voyons qu'il est identique, à ['exception
de la dernière ligne. Quant au troisième alinéa du projet
de résolution II, que le représentant du Canada semble
avoir peine à accepter, je voudrais faire observer que
c'est sur cet alinéa que' repose la décision figurant au
paragraphe 1 du dispositif et suivant 'fuquelle il est décidé
d'inscrire la question à l'ordre du jour de aa seizième
session de il'Assemb!1ée -générale, en tant que question
présentant une importance capitale et une extrême
ur.gence, et dont le premier point est le suivant: «a)
Méthodes qui .permettraient de couvrir :le coût des
opérations relatives au maintien de la paix ».

523. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je vou
drais rappeler à l'orateur, comme je l'ai rappelé à ceux

de procédure appropriée pour 'le financement des opé
'rations extraordinaires d'urgence» [AI4740].

Si cet alinéa' était mah....enu, l'Org$1Ùsatio~ déclarerait
en substance que les résolutions légitimes qu'elles a
adoptées à aa majorité Tequise des deux tiers, depuis 1956,
én matière de financement des opérations extraordinaires
d'urgence, ne sont pas valables. Ces résolutions n'étaient
peut·êtr~ pas parfaites. A vrai dire, au cours de ces
dernières années, ma délégation a fonnullé des réserves
à leur sujet. Mais elles ont été adoptées conformément
aux procédures de Q'Assemblée et la délégation cana
dienne a constamment honor.é s~s obligations à· leur
endroit. Dans notre recherche deprocéduresi pius satis
faisantes, il ne faut paS nier ~es TesponsabiHtés. que nous
imposent des dispositions moins parfaites ~rises dans
le passé. '.
512. Le deuxième alinéa que ~a délégation caD3dierm,e
ne pouvait accepter était rédigé comme suit:

{( Tenant compte du fait que la nature des dépenses
extraordinaires afférentes à ces opérations est essen
bellement distmcte de celle des dépenses de l'Orga
nisation inscrites au budget ordinaire, si hien' qu'il
faut appliquer, pour les couvrir, des procédures diffé
rentes ~de celles qui sont appliquées dans le .cas dudit
budget et qui puissent rencontrer l'agrément général»
[ibùi]. .

Si cet. alinéa figurait dans la résolution, . l'Assemblée
émettrait un jugement sur les dépenses ·afférentes à des
opérations particulières, en l'occurrence les opérations au
Congo. Les .objections de la délégation canadie1Ù1e SOl1lt
de deux sortes. En premier lieu, on tire· une conclusion
d'un jugement prématuTé; en second Heu, on mentionne
des opérations précises. I.e projet de résolution...

513. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Le repré
sentant de l'a Roumanie 'a demandé la parole sur une
question d'ovdre. Je prierai le représentant du Canada
de ,bien vou1loir s'interrompre un instant pour que j'en
prenne connaissance.

514. M. MEZINCESCU (Roumanie) : II est 5 h 15
du matin et nous 'Sommes le 22 avril. Je me demande
si le représentant du Canada paJ.'lle à titre de ![Iapporteur
de la Cinquième Commission~ bien que,semble-t-iI, le
rapport ait déjà été présenté, ou s'il e:.q>ose son projet
de résolution; ce dernier d~ailleurs ne lui appartient
plus, puisqu'il fa présenté à Ja Cinquième Commission.
Nous sommes très désireux, naturellement, d'écouter des
exposés iIitéressants sur divers sujets, mais je me demande
si, à 5: h 15 du matin du 22 avrÏ'1, il faut Vraimel!lt
que nous entendions des conférence., interminables sorts
le prétexte d'~licationsde vote.

515. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je ne
crois pas que le représentant du Canada s'éloigne .de
la question. II mq>lique lIa position de sa délégation en
ce qui concerne la proposition. Mais je pense que toute~

les délégations lui seraient reconnaissantes s'il. vommt
bien abréger au maximum ses ~lications, étant donné
l'heure tardive.

516. M. BLOIS (Canada) [iJraduit de l'anglais] : Merci,
Monsieur le Président. Je serai très bref.
517. Le projet de résolution que la délégation cana..;
dienne a proposé et que nous avons discutéa\1ec nos
collègues avait pour objet de créer les conditions néces
saires à une discussion et à un examen approfondis des
méthodes et des moyens propres à assurer la stabi:lité
financière de ['Organisation. Nous n'avons pas voulu
penser à telle ou telle de ses activités particulières. Nous
avonS seulement voulu soumettre Il 'ensemble du problème
tout d'abord à un: groupe de travail, puis, plus tard,
à ['Assemblée: générale, à sa seizième session. Pour ces
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535. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Avant
de clore la session, je voudrais appeler !l'attention des
délégations sur quelques points de l'ordre du jour de

533. Le PRESIDENT (braduit de l'anglais) : Je mets
maintenant aux voix le quatrième alinéa du préambule
du projet de résolution II. L'appelnominaI a été demandé.

Il est procédé au vote par appel nominr4~

L~appel commence par le Nioaragua, dont le nom est
tiré au sort par le Président.' '

Votent pour: Panama,ParaguaYt' Pérou, Philippines,
Pologne, Roumanie, Somalie, Togo, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union sud-africaine, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuel~,
Yougoslavie, Albanie, Argentine, BQlivie, Brésil, Bulgarie,
République socialiste. soviétique de, B.îélo.russie,' .Répu
blique centrafricaine, Ceylan, Chili, Colombie, Cuba,
Tchécoslovaquie, -République Dominicaine, Equateur,
Guatemala, Hongrie, Inde, Indonésie, Côte-d'Ivoire,
Madagascar,. Mexique.
. Votent contre: Nicaragua, Nigéria, Norvège,' Suède,
Thailande, Tunisie, Turquie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique,
AustraUe, Autriche, Belgique, Canada, Danemark, Fin
lande, Ghana, Grèce,. Islande, Irlande,' Israël, Italie,
Japon, J ordame, Libéria, Luxembourg, Pays-Bas,
Nouvelle-Zélande.

$'abstiennent .: Pakistan, Arabie .Saoudite, Sénégal,
Soudan, République arabe unie, Haute-Volta, Yénien,
Afghanistan, BIrmanie, Cambodge, Trllad, Chine; Congo
(LéopoldviIle), Chypre, Dahomey, Ethiopie,Fédération
de Malaisie, France, 'Gabon, Guinée, Iran., Irak, Laos,
Libye, MaU, Népal. .

Il Y a 35 'Voix pour, 27 "Voix contre et 26 abstentions.
N'ayant pas .obtenu la majorité requise des deux tiers,

le quatrième alinéa du préambule n'est pas adopté.

534. Le PRESIDENT (traduit de l'au,glais) : Je mets
maintenant a\tX voix l'ensemble du projet de résolution II
modifié. L'appel nominal a !été demandé.

Il est procédé au wte par appel nominal. '
L'appel commence par le P.a.kista·l'l., dont lie nom est

tiré au sort., par le Président. .
Vetent.' pout': .Pakistan, Philippines, SolDa:Iie, Suède,

Tunisie, Turquie, Union sud-africaine, République arabe
unie~ Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'IJ.'llande· du
Nord, Etats-Unis d'Amérique, Australie, Autriche, Bel
gique, Brésil, Birmanie, Canada, RépUblique centrafri..
caine, Ceylan, Chine, Chypre, Dahomey,Danemark,
République Dominicaine, Fédération de Malaisie, Fin.
lande, Ghana, Islande, Inde, IraI; 1 Irak:." Irlande, Israël,
Italie, Çôte-d'Ivoire, Japon, Jordanie, Laos,Libéria,
Luxembourg, Madagascar, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande,
Nigéria, Norvège.

Vote1tt contre : Pérou, Pologne, Roumanie, Répuh1ique
socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Albanie, Bul
garie, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Cuba, Tchécoslovaquie, Hongrie.

S'abstiennent: P8lIla1lla, Paraguay, Arabie Saoudite,
Sénégal, Soudan, Thaïlande, Togo, Haute-Volta, Yémen,
Yougoslavie, Afghanistan, Argentine, Bolivie, Cambodge,
Tchad, ChiJIi, Colombie, Congo (LéopoldvHle), E.quateur,
Salvador, Ethiopie, France~ Gabon, Grèce, G'U.atemala,
Guinée, Indonésie, Libye, Mali, Mexique, Népal,
Nicaragua. ,

Par 44 voix c,()ntre lJJ avec 32 abstentions, Uensemble
du projet de résolution Il modifié est adopté.

995·~élU1ce - 21 avril, 1951

"qui font précédé, Qu'en ce moment nous entendons des
explications de vote. Les représentants qui montent à
cette tribune y, viennent pour ~liquer ·leur vote et non
pas pour rouvrir· des débats quise sont déroulés en
commission ou pour .discuter Kies mérites de telle ou
telle partie du projet de. réSdlution. Je serais reconnais
sant aux orateurs de limiter leurs e~licat~ons à leur
prc.'Ore vote_et d'abrége-r:: leurs ~xposés autant que pos
s~ble,en raîso1.l de l'heure tardive.

524. M. GARCIA ROBLES (Mexique) [traduit de
l'espagnol] : Avec tout le respect que je dois au Prési
dent, je lui demanderai de bien vouloir considérer mon
intervention d'un autre point de vue.'
525. J'ai cru oomprendreque qe"représentant du Canada
avait demandé des votes séparés sur des alinéas du
projet de résolution II. Or, confozmément au règlement
intérieur, Œorsqu'llne motion de ce genre est déposée,
deux représentants peuvent prendre ~a parole pour la
motion et deux contre. Je parle contre la demande de
votes séparés et je demande au Président ~'autorisation
de poursuivre.

526. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Dans ces
conditions, les déclarations du représentant du Mexique
sont recevables.

527. M. GARCIA ROBLES (Mexique) [traduit de
l'espagnol]: Je disais donc qu'à mes yeux rien ne
justifierait la suppression du troisième alinéa du préam
buleduprojet de résolution II, parce que c'est ~à que
se ~rouvent les raisons qui servent de base au para
graphe Idu dispositif du projet. Ma dé!égationest donc
oppos~ au vote par division sur le projet de résolution II.

528. Comme nous l'avons déjà dit à la Cinquième
Commission, ce projet, sous sa forme aCti.lelle, constitue
un texte équilibré qui, s'H est mis en œuvre, peut
permettre de trouver des méthodes justes et équitables
capables d'empêcher ou de rendre inutile l'adoption de
réts~lutions tel~ès que' celles qui se sont succédé .depuis
des années ~ matière de financement. Le dernier projet
de réSdIution, adopté par S4 voix contre 1S,avec
23 abstentions, ne constitue pas une exception.

529. Si les deux alinéas en 'question étaient supprimés
du projet de résolution II, ma delégation devrait pour
le moins s~abstenir. Je le répète, l'idée dont s'inspire la
délégation du, Canada nous paraît une idée constructive
qui peut donner d'excellents résultats. Néanmoins, le
projet de résolution étant ~'aboutissement des efforts de
condliation déployés à Œa Cinquième Commîss1on, je
me. permets de demander au représentant du Canada
de ne pas insister ~ur sa proposition. S'iJ. ne ~ui est pas
possible de déférer à ma demande, ma délégfltion sera
opposée au .vote par division.

530. Le PRESIDENT (troiluitde l'anglais): Une
demande de votes séparés' sur les troisième et quatrième
alinéas du préambule du projet de résolution a été
faite par ae' représentant du Canada. Une objection à
cette demande a été faite en vertu de l'article 91 du
règlement intérieur.

531. Je mets d'aborù aux voix la proposition de votes
séparés sur les troisième et quatrième aJ1inéa&du
préambule. , ,

. ,!a:r23 'Voix contre 22, avec 33 abstentions, la pr,opio-
Sttion est adoptée. "

532. Le PRESIDENT. (traduit de l'anglais): Je mets
maintenant. aux voix le troisième aJinéa du préambule du
projet de résolution II.

.Par 34 ?Jqix contre 29, avec 16 abstentions, le troi
Stème alinéa du préambule est rejeté.
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évident que le temps est venu de clore la sessionr et ~ll\~
sieurs questions inscrites à .. 'l'ordre. du jour n" •. peuvent
être examinées en' raison du volume de:travail conmdérable
et en grande partie imprévu auqu~lPAssemblée Bi dû faire
face au cours des dernière,; semaînès de la session. Après
avoir consw.téde nombteuses délégations, que je remercie
sincèrement de leurs avis, j'ai l'impression que la majorité
des membres de l'Assemblée se tendent compte que les
questions restantes ne peuvent· être examinées à la. présente
session.
544.. En conséquence, .et s'il 'n'y a pas d'opposition,
nous allons, dans quelques instants, clore cette -session,
et cet acte marquera l'achèvement de nos travaux. Je
regrette beaucoup - et je. sais que. mes regrets sont
partagés... par de nombreuses délégations-. que, maJlgré
de .sincères efforts, le temps. que nous· nous étions',
aocordéne nous ait pas pérmis d'épuiser notre ordre J'

du jour, bien que cette session ait été plus longue 1
qu'aucune Autre. '. l ~i!
545. Il y a Ueucependant de noter à ce sujet que les il ir
organes subsidiaires dont les rapports n'ont -pas été III
examinés par il'Assemblée faute de temps sont autorisés JI!
à présenter leurs rapports à la seizième .session. jJ

546. En oonséquence. s'N n'y a; pas opposition, je pro
pose, bien qu'il nous ait été impossible d'épuiser notre
ordre du jour, de clore la quinzième session.

547. M. STEVENSON (Etats-Unis d'Amérique) [traduit
de fanglait'· : Je prie l'Assemblée de m'excuser si je
la retiens· encore un instant. Je désire ~rimer officiel
lement le profoad regret avec lequel. ma délégation
constate qu'en dépit de tous nos efforts, auxquels se
sont associées de nombreuses délegations, la présente
session de l'Assemblée générale n'ait pu terminer l'examen
de ·la question de Hongrie. . _ .
548. Je suis. certain d'exprimer les sentiments des
54 membres qui ont appuyé la demande [A/4747] de
discussion de cette question, ainsi .que ceux des 20 auteurs
dll·· projet de résolution· [A/L.349 et Add.1], en disw:t
que. tous les. peuples Ubres quise préoccupent des
atteintes portées aux droits de l'homme seront profon.
dément déçus que la présent~ session· n'ait pas été en
mesure de consacrer toute son attention à cette question.
549. Les Etats-Unis continuent. de se préoccuper de
la Hongrie. Permettez-moi. d'~pDeler l'attention de tous
les membres de l'Assemblée SÛI' le rapport [A/4606]
du représentant des Nations Umes pour la question de
Hongrie, qui a été distribué. Je crois que les Nations
Unies' doivent bea1,J{;oup à sir Leslie Munro pour ses
efforts inlassablesi nous sommes certainsqu'i~ les pour-
suivra. -

550. Dato'KAMIL (Fédération de Malaisie) [traduit de
l'anglais] : Je remercie le Président de bien vouloir me
permettre de faire une très brève déclaration qui, je
lui en donne Œ'assurance, ne prendra pas plus d'une ou
deux minutes.
55]" Ma délégation, ainsi qu~ celle de la Thaï·lande,
au nom de '1aqueUe je suis autorisé à parler, tiennent
à exprimer officieHement leur profond regret et leur vive
déception à constater que l'Assemblée, lors de' aa présente
session, n'a pas pu discuter Œa question du Tibet, qui
avait cependant été inscrite à l'ordre du jour. .'
552. Ma délégation comprend naturellement les circons
tances qui ont empêché l'Assemblée des'oocuper de
cett~ question. L'ordre du jour comprena.it plusieurs
questions auxquelles cette assemblée, dans sa sagesse, a
jugé bon de .donner priorité sur la .question du Tibet.
'La situation dans ce pays continue d'être une cause de
graves préoccupations pour le monde entier. Ma délégation
avait espéré que l'Assemblée aurait trrouvé l'occasion de
réaffi,rmer, àla présente session, la l~ésolution. [1353
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la.. présente sessIon, dont-Œ'Assemblée n'a pu entreprendre
ou achever l'examen.
536. Je voudrais d'abord appeler l'attention de l'Assem
blée .sur.le rapport de la Première Commission [A/4746
et Corr.l] sur la question de Corée et le rapport de la
C{)mmission. des Nations Unies pour l'unification et le
relèvement de la .Corée. Dans ce document,1a Commis
sion fait savoir qu'eUe a décidé de renvoyer il'examen
de cette question à la' seizième session. .
537. j1appeMe également l'attention. de l'Assemblée sur
le . rapport de la Première. Commission [A/4749] , qui
traite du rapport du Comité desùtilisationspacifiques
de l'espace .extra-atmosphérique. Ainsi ·,que voùs pourrez
le constater dan!) ce rapport, la .. Première Commission
a décidé de recommander à l'Assemblée généraile· de
reporter l'examen de cette question à la seizième session.
Je suppose que.cette déci.sion de la Première Commission
ainsi que qa recommandation qu'elle a fonnulée sont
acceptées par l'Assemblée.

.
5.38. J.'appelle' encore. l.'attentio~~e l'As~e.mblée .su~ le
rapport lA/475l]de la CommIssIon politique spéCIale,
relatif au rapport final du Secrétaire général donnant tine
évaluation de la deuxième Conférence internationale des
Nations Unies sur ['utilisation de l'énergie. atomique à
des tins pacifiques [A/4391]. Cette question, qui avait
été renvoyée. à la Commission politique spéciale, n'a
pas été examinée et ladite Commission a décidé qu'elle
n'avait aucune recommandation à présenter à ~'Assemblée

généraJe à son sujet.
539. J'appeJleaussi l'attention de l'AssembJée sur le
rapport de l~ Commission politique spéciale [A/4752] ,
qui traite des mesures à prendre, à l'échelon régional,
en vue d'améliorer les relations de bon voisinage entre
les Etats. européens ayant des régimes sociaux et poli
tîq1aes· différents. Sur cette question, aa Comm!sgion
poiitique spéciale n'avait pas' non pius de recOl11Ifiandation
à soumettre à l'Assemblée gén~rale.

540. J'l8IppeIle encore l'attention de l'Assemblée sur le
rapport de la Commission politique spéciale [A/4750],
concernant la question intitulée « Appel en vue dE"
seconder au maximum les efforts déployés par les nou
veaux Etats pour renforcer leur indépendance ». En raison
du manque de temps, ~e pays qui avait proposé l'ins
cription de la question à ~'ordre du jour n'a pas insisté
pour qu'elle fût examinée plus avant et, en conséquence,
ta .Commission politique spéciale n'a pas eu de recom
mandation à présenter à l'Assemblée à son sujet.
541. J'appelle. également l'attention de .l'Assemblée sur
le rapport de la Première Commission [A/474i' et Corr.1] ,
qui traite de ~a question intitulée : « Afrique : programmp.
des Nations Unies pour l'indépendance et le dévelop
pement». En ce qui concerne cette question, la Première
Commission a .recommandé à .J'AssemMée générale de
renvoyer à la seizième session. l'examen de la question.
Je suppose que ['Assemblée accepte ceLte recommandation.
542. Enfin, je voudrais appeler l'attention de ['Assemblée
sur le mpJïOrt de aa Commission politique spéciale
[A/4745], qui traite de la question de l'Oman. Ainsi
que vous pourrez le constater à la lecture de ce document,
la Commission politiqueSPédale, toujours faute de temps,
a décidé de recom{illander à l'Assemblée générale de
renvoyer ~a suite die l'examen de cette question à la. ." ..selZIeme seSSIon.
543. Les membres de l'Assemblée se souviennent que,
sur recommandation du B~lreau, Il 'Assemblée générale
avait décidé que la reprise de la quinzième. session
devrait se terminer ~e 21 f4vriJ.. Non seulement nous
sommes parvenus à cette. date~ m~1s. nous avons dépass~
la limite qui nous était hnpartie pour· la reprise . de
la session. Bien que nous nous soyons octroyé que1que,s
heures supplétnentaires en «arrêtali ~ la pendule », il egt
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2 Ibid.
3 Ibid., document 5/4771 et Add.1.

563. Le PRESIDENT (tra.duit de l'anglais) :La quin
zième session de l'Assemblée générale est maintenant
arrivée ,à son terme et. en remerciant tous lesrepré
sentants de leur appui constant et généreux ainsi que
de l'encouragement qu'ils m'ont don'lé' sans relâche je
déclare Œa session close. . ,

La sbmce est levée le samedi 22 avril à 6 h 5.
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:f {XIV)] sur ~ questi~n du Tibet, qu'elle avait adoptée 559. On ne peut que le regretter, mais il semble bien

à sa quatorzleme sessIon. .' qu'on n'y puisse rien changer. La vie se chargera
553. Nous avions également espéré que l'Assemblée, à d'apprendre à la délégati.on des Etats-Unis et à ceux qui
la présente session, serait amenée à lancer un nouvel la suivent que, dans ces questions, il importe de réfléchir
appel pour que cessent les pratiques qui privent, les sainement et de réaliser un changetnent effectif de
Tibétains de leurs Hbertés et de leurs droits fonda- l'orientation ,politique si l'on veut établir entre les Etats
mentaux, dont la jouissance doit leur être assurée comme des relations 30Iides fondées sur une volonté de paix
à tous Œes êtres humaÎlns. et de cprapération entre [es peuples. '
554. Au cours de la session qui va s'achever, l'Assemblée 560. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Avant d~
a étudié, à juste titre, des questions essentielles touchant clore la :session, j'appelle l'attention de Œ'Assemblée sur
au désir de liberté si vivant au cœur de l'homme et à une qUe!,;tion que j'au'rais dû mentionner plus tôt, mais
la possession de tout ce qui lui tient à <leur. Nous qui m'a,.vaït échappé. Le IS avril 1961, dans sa réso
.çonstatons avec un profond regret que Œa question du lution 1601 (XV). l'Assemblée, rappelant ~e paragraphe 4
Tibet n'a pas été parmi les grandes questions examÎlnées. de la partie A de ~a résolution du Conseil de sécurité

en date du 21 février 1961 2, relative à la situation dans
t 555. Tout en étant pleinement conscientes du fait que ~a République du Congo, et prenant note d'un rapport 3

Ill'" la présente session ne peut engager les souhaits et actes du Secrétaire général au Conseil de sécurité sur la nûse
"Ij de l'Assemblée lors de sa prochaine session, ma délé- en œuvre de ce paragraphe de la résolution du Conseil
l ,i gation et celle de la Thaïlande,. qui ont présenté sur la de sécurité en date du 21 février, a décidé de créer

"1\ i; q?estIb·on, ~lu Tibet undProj~t d~ résolpèution [A/L.344] une (;ommission d'enquête composée des membres sui
1ff dlStrî ue 1 y a une ou eux semames. es rent néanmoins vants: le juge U Aung Khinè (Birmanie), M. Georges
'JI que cette question bénéficiera d'un ordre de priorité Creppy (Togo), M. Teschome Hailemariam (Ethiopie)
1/ aussi élevé que possible dans la Uste des questions que etM. José Ortiz Tirado (Mexique), ou toute autre per-
;'1 l'Assemblée examinera à sa seizième session. sonne nommée par le Gouvernement du Mexique.
;'1' ,,:,',' 5 ZO'DINE (U· d 561. Depuis lors, ~e Gouvernement du Togo a informé5 6. M..I.\\ mon es Républiques socialistes 1 S

l
',' soviétiques) [traduit du russe] : La délégation de l'Union •e ecrétaire 'général que, M. Creppy ne pouvant faire
,~' soviétique regrette. que la délégation des Etats-Unis et partie de ,la commission, ilproposait de nommer .M. Ayité

11 la délégation de la Fédération de MaD.aisie aient cru d'Almeida. S'N n'y a pas d'objection, l'Assemblée voudra
!~ devoir prendre sur eUes et aient jugé nécessaire de sans doute dêcider de remplacer,. dans' sa. résolution le
1\ revenir à qa fin de notre session sur des questions qui, nom de M. Creppy par celui de M.d'Almeida. ' ,
jl de l'arvis général de la majorité des délégations sont 562. Je désire également saisir cette occasion pour

:i désormais périmées et ne présentent plus aucun intérêt informer l'Assemblée que le Gouvernement du Mexique '
1 pour le développement de relations internationales nor- agissant conformément aux dispositions deŒa mêmé

',' males et pour l'activité de notre organisatioa. r.ésolution, a dési~é ~. Osc~r Rabasa. II n'y. a pas

,~" 557. n y a lieu de regretter que la de'le'gatl·on des heu pour l'Assemblee d'mtervemr sur ce point; M. Rabasa, fera donc part.ie de ~a c{lmmission en rem.placement de
t N Etats-Unis s'obstine à maintenir son attitude passée M. Ortiz Tirado.
,if dans ces questions, alors que l'expérience de ces dernières
: ~ années aurait dû la convaincre qu'elle n'a pas de succès
: if à espérer dans cette voie. .
lt .558. En intervenant il y a quelques iustants sur la
l~ question des pouvoirs de la délégation de ila Hongrie
l! l~ représentant des Etats-Unis a 8ffinné qu'il n'y avait
,JI rIen de. nouveau ni d~inhaJbituel dans la position de son
Ji pays à ce sujet. On est foreément amené ainsi à se
It demander pourq~'oi le représentant de la nouvelle Admi
1\ nistration n'a rien de neuf à nous dire ~ur la politique
F des Etats-Unis dans la question de Hongrie, cians la
l~' question du Tibet ainsi que dans d'autres questioIm de
.n politique internationale, et ,pourquoi la délégation desi\, Etats-Unis. persévère, hélas! dans les méthodes de la
!" guerre frOIde.Il
!~
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